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INTRODUCTION GÉNÉRALE

Initié par ta circulaire n° 95 - 176 du 31 octobre 1995 cosignée par ies ministres de t'Éducation 
nationale, de la Culture et de ta Jeunesse et des Sports, te dispositif dit « des sites pilotes de 
t aménagement des rythmes scotaires » (en raccourci dispositif ARS) retève de préoccupations éducatives 
et renvoie à la nécessité de fonder un nouveau projet socio-éducatif globat pour ies enfants scotarisés en 
primaire et au cottège. li vise, à travers la pratique d'activités sportives et cutturelies dans des créneaux 
horaires jusque-là consacrés aux apprentissages scotaires, à favoriser un déveioppement harmonieux des 
enfants (votet épanouissement personnet) et à proposer un nouveau cadre de socialisation et d'intégration 
sociate (votet sociatisation). Ce faisant, ies porteurs du projet ambitionnent d'améliorer ta réceptivité des 
enfants et donc de contribuer ainsi à t'amélioration des performances scolaires gtobates (votet réussite 
scolaire), tout en iuttant contre ies inégatités sociates.

Le dispositif imptique une réorganisation du temps scotaire (obiigatoire pour tous) et du temps 
périscotaire (facultatif en principe), sur ta journée, ta semaine et t'année, de manière à mieux tenir 
compte des capacités de concentration des enfants (ies pics de vigitance). En générai (mais pas 
obtigatoirement), en contrepartie d'une diminution gtobate du nombre de jours de vacances, des ptages 
horaires précédemment affectées aux apprentissages scotaires sont Obérées pour des activités 
périscotaires. Les ptages traditionnettes du temps périscotaire (garderie avant et après t'écote et cantine) 
peuvent être intégrées au projet gtobal et peuvent voir leur contenu changer, t'animation d'ateiiers 
venant alors se substituer à de la simple surveittance. Globalement tes projets ARS se traduisent donc par 
i'augmentation du temps au cours duquet des intervenants extérieurs à l'Éducation nationaie assurent, au 
sein de t'écote et en dehors d'ette, des activités périscotaires, mais t'ampleur de ces modifications'est 
variabte seton tes sites. Et dans ta ptupart des cas, le temps de prise en charge socialisée des enfants 
augmente, au sein t'écote et d'autres équipements coltectifs.

Bien que ie dispositif n'ait pas pour objet premier de dévetopper t'emptoi, ta création massive de 
nouvettes activités périscotaires n'est pas sans effet sur ie marché du travait des professionnets du sport, 
de ta culture et de l'animation, sotlicités en nombre pour assurer t'encadrement des enfants pendant ie 
temps « aménagé ». Cette irruption massive de nouveaux personnets prenant en charge les enfants dans 
tes tocaux scotaires est, en eite-même, porteuse de multiptes questionnements : quels champs de 
compétences ? Quette division du travaii ? Quette articutation ? Quets risques de substitution entre 
activités scotaires et périscotaires ? etc. Dans ce contexte, on comprend que le cadre proposé ait été très 
targe, très peu contraignant, de manière à permettre aux porteurs de projets tocaux de tenir compte des 
préoccupations de chacun des partenaires et d'adapter ie dispositif en fonction du niveau de 
réorganisation du temps scolaire souhaité par ies uns et admis par ies autres. C'est en ce sens que le 
dispositif a été voutu expérimental.

À t'origine, t'idée d'expérimentation suggérait cette de génératisation à terme. Il faltait donc évaluer tes 
effets des différents projets pilotes pour définir ies conditions de cette généralisation. Une structure 
évaiuative comptexe a été mise en place dès te démarrage de l'expérimentation : au niveau des sites 
avec des commissions locates et départementales d'évaluation réunissant les partenaires impliqués dans 
tes projets, au niveau nationat avec l'instauration du Comité d'évatuation et de suivi de t'aménagement 
des rythmes scotaires (CESARS), devenu depuis le Comité d'évaluation et de suivi pour t'aménagement 
du rythme de t'enfant (CESARE) réunissant ies administrations centrâtes des ministères concernés et ies 
représentants nationaux des étus tocaux et du mitieu associatif impliqués.

Le programme d'évaluation embrasse t'ensembte des dimensions de t'ARS : pédagogique (capacités 
d'afoprentissage, réussite scolaire...), sociale (inégalités dans i'accès à la cutture, violences scolaires...), 
institutionneile (construction des partenariats...), mais aussi socio-économique, avec ses effets en termes 
de déveioppement d'activités et de création d'emplois. C'est dans ce cadre que ie CESARS a demandé au 
Céreq de procéder à une évatuation des effets « emploi », tant en quantité qu'en qualité : combien le 
dispositif a-t-il généré d'emptois ? Qui sont ies titutaires de ces emptois ? Quel processus de 
professionnalisation peut-on espérer mettre en ptace ?

It est très vite apparu impossible de répondre à ta première question. D'abord parce qu'en l'absence de 
toute conception normative de t'ARS dans cette phase expérimentale, te votume d'activité 
supptémentaire généré s'est révélé variable d'un site pilote à t'autre, de même que le nombre
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d'intervenants mobilisés pour un même nombre d'enfants concernés. Mais surtout parce qu'il s'est avéré 
impossibte de raisonner en termes d'« emptois créés », car ie morceltement de t'activité sur un grand 
nombre d'intervenants pose ia question de ia définition même et de ia mesure de t'emptoi. Quant à une 
évatuation en termes d'« emplois équivalents temps plein », souvent pratiquée aujourd'hui par ceux qui 
travaiiient sur les activités en émergence, ette nous sembte également dénuée de sens car cet 
émiettement de l'activité n'est pas le résuttat d'une stratégie détibérée de temps partiel (comme dans ta 
distribution par exempte), mais résutte du cadre de contraintes qui pèse sur t'organisation de ces 
nouvettes activités. Ette risquerait donc de tromper le tecteur, en laissant penser qu'à un volume 
d'activité donné correspondrait un nombre de postes de travail théorique donné, ces postes pouvant 
permettre à autant de chômeurs de changer radicatement de situation, ce qui ne correspond à aucune 
réatité dans le cas de t'ARS.

Dans l'optique d'une extension du dispositif, il est donc impossible de faire des prévisions en termes de 
votume d'activité générée, et encore moins en termes de nombre d'emptois créés, sans ériger en modète 
quetques unes des expériences, ce qui retève sans doute de ta compétence du CESARE, mais sûrement 
pas de ia nôtre.

Au cours de ta première année d'expérience, les intervenants ont eu une préoccupation majeure : 
convaincre les partenaires (parents et enseignants surtout) de i'intérêt de ce dispositif et de son bénéfice 
pour ies enfants (plus calmes et attentifs en classe, ptus épanouis et ptus ouverts), car dans teur majorité 
iis souhaitaient poursuivre ce type d'activité et seute ia réussite de l'expérience garantissait à leurs yeux 
sa pérennité durant trois ans. lis se sont donc mobilisés sans compter pour que t'évatuation de leur action 
soit positive, non seutement par intérêt personnet (pérenniser leur emploi) mais aussi parce que dans teur 
très grande majorité, ils adhèrent à i'idée qu'il faut utiliser autrement ie temps consacré à l'école et ouvrir 
celte-ci à de nouveltes compétences, à de nouvettes approches.

Le constat de cet engagement individuel et collectif ne saurait cependant conduire à étuder la question 
ptus gtobale des moyens dont se sont dotées les municipatités, dans un contexte aussi peu stabiiisé, pour 
donner aux seuts acteurs sur tesquets ettes ont une certaine maîtrise, les intervenants et les responsabtes 
de site, les atouts leur permettant de jouer correctement cette partie et de la gagner.

Ceci va nous amener à nous intéresser successivement :

a aux stratégies de recrutement des municipalités : qui choisissent-elies et comment ?

a à la qualité des emplois offerts : les conditions de travaii et d'emploi offertes permettent-elies 
l'implication des satariés ?

a à teur stratégie de professionnalisation ; quels moyens mettent en œuvre les gestionnaires 
locaux pour définir ia spécificité de la prestation visée, valoriser ie rôte des intervenants et 
développer teurs compétences ?

C'est donc par t'anatyse des politiques de recrutement des sites et la description des caractéristiques des 
intervenants mobilisés au cours de la première année que nous avons choisi de commencer la 
présentation des résultats de l'étude', en nous appuyant à la fois sur l'enquête quantitative réalisée en juin 
1997 et sur ies entretiens menés avec les responsables et des intervenants d'une dizaine de sites (voir 
encadré méthodologique p. 8).

C'est aux caractéristiques des emplois qu'ils occupent en juin 1997 que nous nous attacherons ensuite, 
emplois composites pour le plus grand nombre d'entre eux, l'activité ARS ne représentant qu'une partie 
de leur activité professionnelle. Nous serons attentifs à toutes les tentatives faites par les gestionnaires 
pour stabiliser les personnels ou au moins consolider les emplois dans un premier temps. Sans négliger 
pour autant de prendre en compte les stratégies individuelles de construction de leur propre emploi par 
tes professionnels eux-mêmes, qui expliquent pour une large part, dans cette phase expérimentale, ta 
piuriactivité massivement rencontrée chez les intervenants.

' Les principaux résuttats ont été publiés sous une forme très synthétique dons « Des professionnels du sport, de la 
cutture et de l'animation à l'école. Une place qui reste à construire », J.P. Cadet et j.C. Pétrone, Céreq Bref, n°141, 
avril 1998.



DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LiCOLE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?

C'est aux questions de professionnatisation que nous consacrerons ta dernière partie du rapport, en nous 
interrogeant sur ies conditions à réunir pour que dans un tei contexte, un processus de 
professionnalisation puisse s'engager. Et même s'il n'y a sans doute pas une seute voie possibte de 
professionnatisation, compte tenu de ta diversité des objectifs poursuivis et des profits sétectionnés, nous 
avons choisi de mettre en évidence que t'ARS est potentiettement porteur d'un nouveau type de 
professionnatité, à i'intersection des métiers de ta sociaiisation, de t'enseignement et de l'animation. En 
insistant particuiièrement sur t'indispensabte reconnaissance, par ies enseignants et ies parents, de ta 
vateur du travait effectué par ces nouveaux acteurs de t'écote.
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PLUSIEURS MODES D 'INVESTIGATION

Dans te cadre de t'évatuation du votet « emploi » de ia politique expérimentate d'aménagement des 
rythmes scotaires (ARS), ie Céreq, à ta demande du ministère de ia Jeunesse et des Sports, a mené une 
étude auprès des intervenants en mitieu scotaire dans les domaines du sport, de ia cutture ou de 
t'animation. Les objectifs étaient de mieux appréhender ies emplois induits, de décrire ies profits des 
intervenants, de s'interroger sur ies processus de professionnatisation. Plusieurs démarches ont été 
menées en parattète sur ies régions Lorraine et Provence-Alpes-Côte d'Azur à ia fin de l'année scotaire 
1996/97 (première année d'expérimentation de ia politique d'ARS).

O Neuf monographies d'expériences d'ARS engagées par des municipaiités votontaires ont été réatisées ; 
cinq en Lorraine et quatre en Provence-Aipes-Côte d'Azur. Ettes visaient à saisir en quoi ies montages 
tocaux ont un impact sur ie choix des intervenants et teurs conditions d'exercice.

© Soixante-dix-huit entretiens avec des intervenants recrutés pour ces expériences ont permis de mieux 
connaître teur parcours antérieur, teurs motivations, teurs projets professionnels et te sens qu'its donnent 
à leur activité dans ie cadre du dispositif ARS. Les entretiens ies ptus riches ont fait l'objet d'une 
retranscription intégraie dont certains extraits appuient t'analyse.

© Une enquête quantitative sur ia base d'un questionnaire papier a été organisée auprès de t'ensembte 
des intervenants sur ies deux régions, au mois de juin 1997. Son but était de décrire le profit des 
intervenants, ies conditions d'activité offertes ainsi que leur opinion à t'égard du dispositif. Le caractère 
exhaustif de t'enquête donne une idée des situations rencontrées au pian national. Le questionnaire 
proposé aux intervenants était découpé en six grandes rubriques :
a ia situation professionnette actuelte des intervenants dans ie dispositif ARS et en dehors de ce dispositif ; 
a les expériences professionnelles antérieures des intervenants ; 
a l'opinion des intervenants sur le dispositif ;
a les projets professionnels et en matière de formation des intervenants ; 
a la formation, les diplômes, les compétences des intervenants ; 
a les caractéristiques sociodémographiques des intervenants.

La population totale des intervenants concernés par notre enquête a été estimée à 1 300 pour ies deux 
régions Lorraine et Provence-Alpes-Côte d'Azur. 755 intervenants ont effectivement répondu, soit un taux 
de retour de l'ordre de 60 %.

El est à signaLer, d'une part, que les taux de retour ont été très inégaux d'un site à l'autre. Pour iilustrer 
certains résultats comparatifs, les sites cEioisis sont ceux pour Lesquels les effectifs de répondants sont 
supérieurs à 30 et/ou ie taux de réponse est excellent.

D'autre part, un terrain d'enquête, en l'occurrence le site de Marseille, occupe un poids relativement 
important dans ia population d'intervenants. Étant donnée l'ampleur prise par l'expérimentation des 
nouveaux rytTimes scotaires à Marseille, tes intervenants de ce site représentent au final environ un tiers 
de la poputation des répondants. Un tel poids peut influencer les résuttats généraux de l'étude dans te 
sens des pratiques et des réactions spécifiques à Marseilte concernant la mise en œuvre de la potitique 
d'ARS. Par rapport à la base de données nationate concernant tes intervenants de t'ARS, étabtie par te 
ministère de ia Jeunesse et des Sports (cf. note quantitative présentée aux journées de l'INJEP des 12 et 13 
juin 1997), on observe quetques différences dans ies résultats. En particutier, ia population des 
répondants à t'enquête Céreq est plus jeune, plus féminisée, d'un niveau de formation initiale ptus 
étevée. Par aitleurs, la durée moyenne de travail hebdomadaire est ptus étevée et ta part du secteur 
associatif en tant qu'employeur et cette des bénévotes imptiqués dans le dispositif sont sous-estimées.

O Pour comptéter l'enquête quantitative, une seconde enquête a été effectuée par voie téléphonique 
auprès des personnes intervenues sur les mêmes sites mais sorties volontairement du dispositif au cours 
de l'année scolaire 1996/97. Il s'agissait de repérer leur profil, les raisons de teur départ et ce qu'its 
devenaient ensuite. 123 sortants volontaires ont pu être questionnés.
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Ce premier chapitre consacré aux intervenants comporte deux parties : la première traite de teur 
recrutement et la seconde de t'anatyse de ta popuiation qu'its constituent. Tous les matériaux à notre 
disposition y sont mobilisés : ies monographies pour présenter ies politiques de recrutement qui ont 
prévalu sur tes sites étudiés, t'enquête quantitative par questionnaire pour caractériser i'affectation des 
intervenants et ieurs conditions d'emploi dans t'ARS, à nouveau t'enquête quantitative pour décrire ta 
popuiation des intervenants- qui sont-ils, quette est ta ptace de t'ARS dans leur parcours 
professionnet? - , et enfin les entretiens individuets pour anatyser ies attentes des intervenants par 
rapport à t'ARS, et esquisser ainsi une typotogie des profits d'intervenants. Les étéments provenant de 
t'enquête quantitative par questionnaire sont issus du rapport intermédiaire du Céreq de janvier 1998 
« Les intervenants de l'Aménagement des Rythmes Scolaires. Au-delà de l'image d'Épinat », de Jean-Paut 
Cadet et Jean-Christophe Pétrone.

1. LES POLITIQUES DE RECRUTEMENT DES INTERVENANTS

Dans te dispositif de t'ARS tes « emptois » sont gérés essentieilement par tes mairies, et à titre secondaire 
par des associations. Trois grandes catégories d'employeurs sont repérables  ̂ :

e tout d'abord tes mairies, qui sont de toin ies employeurs les plus importants : etles emptoient 69 %  des 
intervenants. Reconnues comme maîtres d'ouvrage des projets ARS, etles décident souvent de prendre 
en charge en totatité la gestion de l'emploi des intervenants satariés ;

Graphique 1 
Employeur dans le dispositif ARS^

La Mairie 

Autre association 

Profession Sport 

Un office municipal 

Un club sportif 

Un organisme culturel

69%

12%

10%

7%

1%

1%

Source : Céreq.

• ensuite le secteur associatif, qui est également imptiqué en tant qu'emptoyeur : 12 %  des intervenants 
travaillent dans des associations. Dans ta ptupart des cas, on fait appet aux associations (et à leurs 
satariés) pour bénéficier de teurs compétences et de leurs installations ou pour perpétuer un 
partenariat déjà étabii avant t'ARS ;

e enfin Profession Sport est le troisième emptoyeur significatif dans le dispositif ARS, avec 1 0 %  des 
intervenants. Il s'agit d'une structure particulière, présente dans chaque département, qui joue un rôte 
d'association intermédiaire entre les mairies et certains intervenants, essentiellement de profil sportif.

Toutefois dans la réatité, la prédominance des municipaiités en tant qu'employeur dans t'ARS n'est 
probablement pas aussi massive qu'it apparaît à travers ces chiffres. En effet, sur ce sujet les résultats de 
t'enquête par questionnaire sont biaises par la présence de quelques sites, comme Marseille et Épinal, qui 
ont pour particularités d'une part de compter un grand nombre d'intervenants, donc de « peser lourd » 
dans le résuttat, et d'autre part d'avoir opté pour une gestion municipale de la plupart des intervenants.

2 Les intervenants qui se sont déclarés comme « travaitteurs indépendants » ne sont pas pris en compte ici.
3 Les proportions indiquées sont issues de t'enquête par questionnaire.
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Ainsi, si t'on se réfère au recensement des intervenants réatisé fin 1996 par ie ministère de ta Jeunesse et 
des Sports, ies principaux emptoyeurs sont tes cottectivités territoriates (à hauteur de 51 %  des 
intervenants), les associations - y compris Profession Sport - (41 % ) et ies étabtissements pubtics (6 %).

1.1. Des objectifs différenciés mais des caractéristiques communes

Dans ta quasi-totaiité des sites étudiés ies procédures de recrutement des intervenants - définition des 
méthodes de recueit des candidatures, des critères de sétection, etc. - sont avant tout l'affaire de la 
municipatité. Certes, cette-ci s'appuie sur ses partenaires (coordinateur de ta Direction départementaie de 
ta jeunesse et des sports (DDJS) chargé du suivi du site, directeur d'école, équipe enseignante), 
notamment en les invitant à mobitiser leurs réseaux pour susciter des candidatures pour des activités 
spécifiques et à participer à la commission de sétection des candidats. Mais c'est etle qui prend ies 
décisions fondamentaies.

7.7.7. Un contexte commun : la précipitation

Les sites étudiés qui ont commencé t'expérimentation à la rentrée de septembre 1996 ont dû procéder au 
recrutement des intervenants dans t'urgence, dans ie courant de t'été. L'accord définitif n'a souvent été 
acquis qu'à ta fin de t'année scotaire précédente. Même si le recrutement des intervenants a fait t'objet 
d'une attention particuiière, it s'est heurté à des difficuttés objectives : intervenants difficites à joindre du 
fait de vacances ou d'activité estivaie loin de chez eux, nécessité de faire face simultanément sur 
plusieurs fronts. En effet, it faltait constituer t'équipe des intervenants, mais aussi prévoir les tocaux 
nécessaires à t'accueit des étèves, ies transports éventuets, te matériel pour tes activités, etc.

Dans certains sites le problème du recrutement ne s'est pas timité à la période de démarrage. C'est 
notamment ie cas à Marseilte où te nombre d'intervenants imptiqués, l'importance du turn-over, et aussi 
t'existence de certaines activités limitées à un trimestre, imposent un processus de recrutement en 
continu.

/. 7.2. Des objectifs différenciés

Certes l'objectif premier est targement partagé : it s'agit à travers le recrutement des intervenants 
d'assurer la viabitité de t'expérience, c'est-à-dire à la fois de recueiltir t'adhésion des parties prenantes- 
ies parents, tes enseignants et ies enfants - et d'assurer un bon fonctionnement du dispositif ARS.

Mais seton tes sites cet objectif central se doubte ou non d'un second objectif, qui consiste pour ta 
municipaiité à considérer t'ARS comme une opportunité pour favoriser i'accès à t'emptoi de personnes 
de la commune en difficutté d'insertion. Le cas ie ptus typique est cetui de Marseitte où ta procédure de 
recrutement a cibté en priorité l'insertion de jeunes de ta commune, avec en particuiier ie souci 
d'augmenter ies heures de travail de jeunes animateurs intervenant déjà auprès des enfants dans ie cadre 
d'autres services municipaux (centres aérés, animation cantine, etc.). Entre aussi dans cette catégorie ie 
site de Gémenos où, dans un souci sociat, ta municipatité a cherché à étoffer l'horaire de travaii de 
femmes un peu ptus âgées effectuant déjà des tâches diverses pour ta mairie (surveittance de cantine ou 
de centre aéré, ménage, etc.).

À t'opposé, le site de Six-Fours a privilégié t'objectif central de succès de t'expérimentation, sans y 
adjoindre d'objectif d'insertion. La quasi-totalité des intervenants recrutés ne travaiilaient pas auparavant 
pour ta commune. Les personnes déjà impliquées dans des CATE dans ies écotes de la commune n'ont 
pas été sotlicitées.

Lorsqu'il existe, cet objectif simuttané d'insertion ne peut manquer d'influencer les pratiques de 
recrutement. Dans ies sites étudiés, celtes-ci présentent néanmoins un certain nombre de caractéristiques

■' Quetques sites poursuivaient en 1996 une expérience déjà engagée antérieurement : c'est ta cas d'Épinat, mais 
aussi cetui de La Chaussée qui sous une dénomination différente (CATE - contrat d'aménagement du temps de 
l'enfant) profiquoif déjà la même forme d'aménagement du temps scolaire. Il n'y a donc pas eu de recrutement pour 
ce site.
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communes, que t'on peut retier à l'objectif centrai, tandis que ies différences observées peuvent souvent 
être référées à t'existence ou l'absence d'un projet d'insertion concomitant.

1 H.3. Des traits communs à la plupart des sites

• En tien avec ia priorité accordée à l'épanouissement des enfants, on part d'une iiste d'activités 
souvent étaborée avec ies enseignants, voire après consuitation des étèves, ptutôt que d'un vivier de 
candidats potentiels du type Profession Sport. Ce n'est qu'/n fine, et à la marge, que des 
aménagements sont éventuettement apportés à la tiste initiate. Ainsi arrive-t-ii qu'une activité sans 
candidat soit abandonnée au profit d'une autre activité proposée par un candidat jugé vatabte. 

a Une nette préférence est accordée au recrutement d'intervenants habitant à proximité. Ce choix 
retève du réatisme, car le faible nombre d'heures d'intervention ne justifierait pas des déplacements 
tongs et coûteux, mais aussi du souci des municipalités de privitégier ies candidats de teur commune. 
La petite commune de La Satie les Atpes, dans tes Hautes-Alpes, a dû déroger à ce principe, faute de 
candidats de proximité dans les disciptines visées. Les intervenants se dépiacent pour assurer une 
prestation d'une heure, ce qui btoque teur après-midi. En contrepartie ie taux de rémunération horaire 
est particuiièrement élevé, ce qui permet de ies dédommager de teurs frais de transport, 

e En tien avec ia contrainte de temps, ii n'y a pas de procédure tourde d'appet à candidatures : ie 
recrutement s'appuie sur ies candidatures spontanées, le bouche à oreitte, les connaissances du 
responsabte de site et du coordinateur de ia DDJS, etc. Les réseaux ptus formets, notamment cetui de 
t'association départementaie Profession Sport, sont surtout mobilisés pour trouver ies profils 
manquants.

a En lien avec ie souci de rassurer ies parents, it y a une votonté affichée de recruter des intervenants 
qualifiés, sur ia base de critères de diptôme et d'expérience. Toutefois cette affirmation s'accommode 
d'une grande souplesse d'interprétation. Si ies intervenants sportifs possèdent pratiquement tous un 
brevet d'État (c'est une exigence régtementaire de jeunesse et Sports), nombreux en revanche sont les 
intervenants à profit d'animateur qui n'ont que ie Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) 
pour tout diptôme, génératement étayé par une expérience dans l'animation, et ies intervenants 
cutturels, scientifiques ou techniques qui n'ont qu'un diptôme de t'enseignement supérieur ciôturant 
une formation initiale, et aucun diplôme du secteur de t'animation.

L'exempte du site de Woippy iiiustre bien, en ia poussant à t'extrême, ta dichotomie qui peut exister en 
matière de recrutement entre profit sportif et profit d'animateur. La municipaiité souhaitait procéder à un 
recrutement de proximité, notamment dans un objectif de dynamisation du tissu sociat du quartier. Ceta 
a été possibte pour tes intervenants à profit d'animateur, même si la modicité de ia rémunération offerte a 
contraint à recruter piutôt des étudiants, des animateurs de centre de toisirs et des mères de famitte que 
des animateurs diptômés. Mais ies intervenants sportifs n'ont pu être trouvés sur ptace. La sotution a 
consisté à passer par t'intermédiaire de l'association Profession Sport départementale qui a mobitisé le 
vivier d'éducateurs sportifs qu'etle faisait déjà travaiiier.

1 .2 . Une diversité d'options

Au-detà de ces points communs, on trouve une diversité d'options sur ies choix fondamentaux, non sans 
tien avec ia présence éventuette d'un objectif d'insertion pour ies jeunes de la commune.

1.2H. Plusieurs modes de gestion possibles

C'est la mairie qui décide des modes de recrutement, génératement en concertation avec les partenaires 
imptiqués dans te projet au niveau local. Mais tous ies intervenants de l'ARS ne font pas l'objet d'une 
procédure de recrutement. En effet, te groupe des intervenants se compose généralement à la fois de 
personnes qui travaiilaient déjà pour ta mairie, de personnes qui sont recrutées pour l'occasion et de

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À L'ÉCOLE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

* Avec des statuts divers : fonctionnaires municipaux, mais aussi contractuels ou vacataires, notamment dans ie cas 
des animateurs de centres aérés.
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personnes qui ne sont pas recrutées pour t'ARS car etles exercent teur activité dans le cadre d'une 
structure*’ dont la mairie devient « ciiente » dans ie cadre de t'ARS.

Pour la gestion des recrutements plusieurs cas de figure se présentent :

(D Un service de ia municipalité se charge du recrutement. C'est ie cas à Marseitle, où ta Direction de ia 
Jeunesse a pris ce dossier en main, en lien avec son souci d'offrir des opportunités d'intervention aux 
jeunes de la commune, et particulièrement à des animateurs déjà impliqués dans des structures 
municipales (centres aérés notamment). C'est aussi sembie-t-ii ie cas à Épinat, et c'est vraisembtabtement 
une sotution réaliste torsque te recrutement concerne un grand nombre d'intervenants et/ou torsqu'it 
s'agit d'un recrutement étaté dans le temps.

®  La mairie met en place une commission de recrutement qui réunit ies principaux partenaires. On y 
trouve toujours au moins un élu municipal et fréquemment te directeur de l'écote concernée, le 
coordinateur de la DDJS et le responsable de site s'il est déjà en poste. C'est notamment te cas à Six- 
Fours, à La Salle et à Gémenos.

(2) Parfois c'est ie milieu associatif qui est chargé par la mairie de soiliciter des candidats. C'est 
notamment te cas torsqu'it s'avère difficite de trouver des éducateurs sportifs possédant ies certifications 
exigées par Jeunesse et Sports pour ies activités envisagées. C'est ainsi qu'à Woippy c'est t'association 
Profession Sport qui a constitué t'équipe des intervenants sportifs, tandis que ia responsabte de site s'est 
occupée du recrutement des autres intervenants, sur ia base des réseaux locaux et de t'appartenance au 
quartier.

l .2.2. Plusieurs viviers de candidats mobilisés

Nous l'avons vu, t'équipe est génératement constituée à ta fois d'« extérieurs », de personnes déjà « dans 
ia ptace » et de « nouveaux », mais les proportions de ces trois groupes varient selon ies sites :

O  Le recours à des intervenants « extérieurs », membres de structures ad hoc, est le ptus souvent un 
choix contraint en ce sens qu'it est lié au choix d'activités qui supposent une infrastructure dont ia 
municipalité ne dispose pas (équitation, judo, voile, etc.). Ne relèvent pas de cette catégorie ies 
intervenants ayant un statut de travaitteur indépendant et préférant cette formute à celte de vacataire, 
dès tors qu'its font acte de candidature dans l'ARS à titre personnel.

®  Pour une municipalité ie fait de mobitiser les forces disponibles en son sein peut retever de ptusieurs 
préoccupations. Concernant ie recours à des fonctionnaires tituiaires it peut s'agir de la volonté d'utiliser 
ies compétences spécifiques de quelques éducateurs sportifs municipaux comme à Six-Fours, ou du souci 
de donner l'occasion à des agents techniques spéciatisés des écoles maternelles (ATSEM) de valoriser 
teur expérience auprès des jeunes enfants comme à Gémenos. Concernant le recours à du personnet en 
situation précaire (il s'agit généralement de vacataires de la mairie à temps très partiel), l'ARS devient une 
opportunité pour augmenter te nombre d'heures de travail et ainsi contribuer à résoudre un probtème 
sociat comme à Gémenos, ou un problème d'insertion des jeunes comme à Marseitle. En revanche à Six- 
Fours, où le recrutement vise uniquement à assurer un bon fonctionnement du dispositif ARS, il n'a pas 
été fait appel aux intervenants déjà présents dans le cadre des CATE, de la cantine ou des centres aérés. Il 
y a donc augmentation du nombre d'intervenants, chacun avec un faible nombre d'heures, plutôt que 
consolidation de la situation des plus anciens.

Ces intervenants relèvent soit d'un statut d'indépendant (profession libérote, entreprise unipersonnelte...), soit d'un 
statut de salarié (d'un club sportif ou d'une association de défense de la nature par exempte).
'  Le terme de vacataire est impropre, puisqu'il s'agit en réalité de contrat à durée déterminée (CDD). Nous 
l'utiiisons néanmoins cor il est très fréquemment mentionné sur le terrain, par référence à la rémunération sur une 
base horaire par opposition ou terme de CDD qui évoque une rémunération mensuotisée sur une période 
déterminée.
“ Le dispositif des CATE est maintenu dons tes cinq écoles primaires qui ne sont pas concernées par l'ARS.
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Œ> Le recrutement proprement dit d'intervenants sans tien préatabte avec ta mairie ni avec une structure 
spéciatisée® permet de comptéter l'équipe des intervenants. Concrètement, ce troisième groupe est 
presque toujours le plus important en termes d'effectif. En effet, ie principe de partir d'une iiste prédéfinie 
des activités, là où il est appliqué de manière stricte, iimite les possibilités de recrutement en interne. Par 
aitteurs, te recours à des structures extérieures présente des contraintes particulières (coût génératement 
supérieur, nécessité d'organiser ie transport des étèves jusqu'à ta structure), et ne peut de ce fait prendre 
une grande ampteur.

Lorsqu'elte existe, ta votonté municipate d'utitiser te dispositif ARS à des fins d'insertion impose un 
moindre attachement au respect de ta liste d'activités préatabiement définie. Dans ces sites, cette 
volonté se traduit par ie recrutement d'une proportion importante d'intervenants potyvatents, souvent 
titutaires du BAFA, avec un profil d'animateur, et une proportion moindre d'intervenants spéciatisés 
titulaires de diptômés « pointus ». Ainsi ie groupe des intervenants de Marseitte se compose-t-it pour 
moitié d'intervenants potyvatents et pour un tiers de titutaires de Brevets d'État d'éducateurs sportifs, ie 
reste correspondant aux intervenants spéciatisés en arts, cutture, techniques diverses. En revanche à Six- 
Fours il n'y a aucun intervenant polyvalent : tous ont une spéciatité ctairement affichée, et ie principe du 
partage 50 %  sportifs/50 %  cuitureis, défini a priori, n'a pas été remis en question.

Dans t'ensembte, les monographies ne font pas état de difficultés notabtes rencontrées sur tes sites pour 
trouver de bons candidats. Toutefois, it y a eu probtème torsqu'it a faitu recruter massivement et 
rapidement comme à Marseilte, et aussi pour trouver des intervenants sportifs titutaires de brevets d'État 
rares (par exempte t'escatade), ce qui a pu amener à abandonner certains projets d'activité. En outre, it 
n'a pas toujours été possibte de trouver dans tes environs proches du site des éducateurs sportifs titutaires 
de brevets d'État.

1.2.3. Des ajustements au fil des mois

En matière de recrutement des intervenants de t'ARS, it est intéressant de protonger t'anatyse des choix 
initiaux des municipaiités par l'examen des options retenues pour la seconde année. Dans quette 
proportion t'équipe en ptace ta première année poursuit-eiie dans t'ARS l'année suivante ? Les nouveaux 
recrutements ont-iis été t'occasion d'ajustements visant à modifier ta composition de t'équipe ?

Dans les sites pour tesquels nous avons pu obtenir des informations sur t'année 1997-98 it apparaît que ta 
poursuite de i'activité ARS à la rentrée 1997 concernait de t'ordre des deux tiers des intervenants présents 
en juin 97. Le pourcentage est de 7 0 %  à Gémenos, du même ordre à Marseitte, et il aurait 
vraisemblabiement été nettement supérieur à Six-Fours si t'expérimentation s'était poursuivie', Ceta 
explique que ies gestionnaire., de site raisonnent en termes de « noyau dur » et estiment que celui-ci est 
suffisamment important pour permettre ta continuité et la capitatisation de t'expérience antérieure.

C'est après ta rentrée de septembre 1997 qu'un événement extérieur est venu percuter le bon 
déroutement de ta seconde année d'expérimentation, li s'agit de la création des Emplois-Jeunes, qui 
représentait pour un certain nombre d'intervenants une opportunité plus intéressante que teur situation 
dans t'ARS. Ainsi à Marseilte, une quarantaine d'intervenants ont quitté ie dispositif ARS à la fin de 
t'année 1997 et au début de l'année 1998. Ces départs ont posé d'autant plus probtème qu'it s'agissait en 
majorité d'intervenants occupant des postes stratégiques dans ie dispositif, notamment comme 
responsables de site et comme adjoints. Pour assurer la continuité sur te terrain, te choix a été fait par la 
municipalité de remptacer ies responsables en partance par des intervenants membres de leur équipe. 
Les intervenants dont ta quaiification résidait dans la spécialisation dans une activité bien particutière ont 
été moins concernés par les Emplois-Jeunes.

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCOLE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

’ Par structure spécialisée il faut entendre ici club sportif ou structure artistique susceptible d'accueittir les enfants 
dans ses locaux. Appartiennent à cette troisième catégorie tous tes intervenants recrutés pour t'ARS qui 
n'intervenaient pas auparavant pour la mairie, quel que soit leur statut (satarié de Profession Sport, vacataire mairie 
ou même travaiiteur indépendant, dès lors qu'il n'y a pas mise à disposition d'infrastructure propre).

A Six-Fours ie taux de rémunération particuiièrement attractif incitait fortement les intervenants à poursuivre leur 
activité dons t'ARS. Mois l'expérimentation a été interrompue ou terme de la première année du fait de la difficutté 
de trouver un nouvel aménagement horaire qui fosse l'unanimité.
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En termes de composition de l'équipe des intervenants, les nouveaux recrutements offrent l'opportunité 
de réorienter éventueiiement ies choix antérieurs. En pratique, it apparaît qu'it y a eu certains 
aménagements, mais pas de réette remise en question de ta potitique initiaie. Les choix concernant 
t'équitibre entre ies différents profits d'intervenants n'ont pas été remis en question à ta rentrée de 
septembre 1997. Les modifications éventuettes portent ptutôt sur tes conditions d'empioi offertes (durée 
des interventions, statut des intervenants, offre de formation), et à ce titre seront traitées dans les chapitres 
suivants. Toutefois, certaines améliorations peuvent être apportées à la marge. Ainsi, à Gémenos un 
intervenant potyvaient «routant» a été recruté à la rentrée 1997 pour patlier tes absences des 
intervenants et éviter qu'un intervenant n'ait à gérer deux groupes en même temps. À Marseilte, t'entrée 
de ptusieurs écotes primaires supptémentaires dans ie dispositif ARS à la rentrée 1997 a posé te probtème 
de ta constitution de nouvettes équipes. Là aussi la continuité a été privilégiée : ie souci de préserver 
t'expérience acquise a conduit ta municipaiité à affecter des intervenants expérimentés (c'est-à-dire déjà 
en poste dans t'ARS t'année précédente) dans tes nouvettes écotes, de manière à faciiiter ta reconstitution 
d'un coiiectif et la diffusion d'une cutture commune de t'ARS.

De fortes tensions à prévoir en cas de généralisation

Dans t'hypothèse d'une génératisation rapide du dispositif ARS à t'ensembte des écoles étémentaires, ta 
question de ta saturation du marché du travail deviendrait un vrai problème. It faudrait 
vraisembiabiement faire un certain nombre de choix, par exempte renoncer à partir d'une iiste 
prédéterminée d'activités pour se focatiser sur ies candidatures disponibtes, organiser ta compiémentarité 
des horaires d'ARS entre ies écoles, développer la potyvatence des intervenants ies moins spéciatisés, 
recourir davantage aux structures retais du type Profession Sport pour intervenants ptus « pointus », etc. 
Dans ie cas de grandes vittes comme Marseitte, ceta paraît difficilement imaginable. Les gestionnaires 
municipaux marseittais souiignent ies difficuttés auxquetles its se heurtent pour faire fonctionner ie 
dispositif ARS dans 32 écotes depuis ta rentrée 1997. Le phénomène de saturation qui apparaît déjà à 
tous tes niveaux - marché du travail pour recruter tes intervenants, mais aussi disponibilité de locaux et 
d'équipements ad hoc et marché des transports- les amène à juger parfaitement irréaliste l'idée 
d'étendre le dispositif à t'ensembte des 475 écoles primaires (y compris les maternetles), et même aux 
seutes 233 écoles étémentaires !

2. DES INTERVENANTS DE QUALITÉ, AUX PROFILS HÉTÉROGÈNES

Deux types de question se posent à ceux qui veulent en savoir plus sur les recrutements générés par 
t'ARS : « que font tes intervenants » et « qui sont-iis ? ». On répondra à la première en précisant ies 
fonctions occupées dans ie dispositif et à la seconde en décrivant ies caractéristiques des intervenants.

2.1. Des fonctions différentes et inégalement représentées

La mise en œuvre du dispositif ARS suppose que différentes fonctions soient assurées. It apparaît que la 
répartition des intervenants entre ces fonctions varie fortement d'un site à l'autre, ce qui renvoie à la 
diversité des poiitiques de recrutement.

Dans le questionnaire de l'enquête quantitative ies intervenants devaient indiquer leur domaine 
d'intervention sur la base d'une tiste préétablie : intervenant « polyvaient », intervenant dans le domaine 
« sportif », intervenant dans le domaine « cuiturel », intervenant dans le domaine « scientifique ou 
technique », « accompagnateur », « responsable de site ou adjoint, coordonnateur ». Aucun domaine 
d'intervention n'étant exclusif des autres, les intervenants ont eu la possibilité de déclarer plusieurs 
domaines".

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À L'ÉCOLE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?

" Afin de mieux rendre compte de ta compiexité des situations, il fotlait tenir compte des intervenants assurant 
ptusieurs fonctions en concomitance ou en cours d'année scotaire. Par exemple, ceux qui se déctorent potyvatents 
dons un étabtissement peuvent très bien être en même temps ou devenir ou cours de l'année scotaire 
accompagnateurs ou intervenants dons ie domaine cuiturel au sein d'un outre établissement ou du même 
étabtissement (ce sont ies cas les ptus courants). Dons le questionnaire, its devaient ainsi cocher ies deux domaines 
d'intervention concernés. L'unité statistique étant l'intervenant, la somme des différents pourcentages est supérieure 
à 100 pour cette question.
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Graphique 2 
Fonctions exercées

Intervenant culturel ou artistique 

Intervenant sportif 

Intervenant polyvalent 

Accompagnateur

Intervenant scientifique ou technique 

Responsable de site

41%

29%

17%

12%

7%

7%

Source : Céreq.

r 4I %  des intervenants encadrent une activité culturelle ou artistique. C'est ie profit fonctionnel te ptus 
important. Le qualificatif « cuiturel » englobe de nombreuses activités : théâtre, histoires/contes, 
musique, arts plastiques, etc. It existe des variations considérables entre des sites comme L'Hôpitai 
(64 %), priviiégiant apparemment les activités cuitureltes et artistiques, et d'autres sites comme 
Marseilte (34 %), recherchant davantage la diversification des activités et ia potyvatence des 
intervenants.

> 29 %  des intervenants encadrent une activité sportive. Cette fonction est particutièrement représentée 
sur des sites comme Vandceuvre (41 %), sur lesquels très probabtement on accorde une place de choix 
aux activités sportives et on recherche de manière plus générale ta spéciatisation des intervenants. En 
revanche, ce profit est moins répandu sur des sites comme Laxou (22 %), sans doute plus soucieux de 
diversifier i'éventail des activités à proposer aux enfants et d'instaurer une certaine forme de 
potyvatence.

• 17% des intervenants se déclarent polyvalents. Le plus souvent, ils prennent en charge ptusieurs 
activités en même temps (c'est le cas de t'intervenante en maternetle, amenée à alterner sans cesse tes 
activités auprès des enfants), encadrent des activités typiques d'animation (à l'instar des jeux 
coiiectifs), et/ou n'ont pas été recrutés pour conduire une activité précise'. La proportion des 
intervenants potyvatents varie seton tes sites, ette est particuiièrement étevée à Marseitte (29 % ) et à 
Laxou (28 %). Dans une logique de souplesse, de teis sites privilégient ie profil de potyvatent pour 
organiser et mettre en ptace tes activités qui ne requièrent pas a priori une technicité préatabte : 
chaque trimestre, t'intervenant est conduit par exempte à prendre en charge une nouvelte activité, 
pour iaquette it n'a pas forcément d'expérience ou de formation antérieure.

72 %  des Intervenants se déclarent accompagnateurs. Ils ont une fonction ptus « passive » dans le 
dispositif ARS. Comme teur fonction ie laisse entendre, iis emmènent les enfants sur le lieu des 
activités. Leur poids est très inégat seton tes sites, lis sont surtout présents dans les sites les ptus 
urbanisés où ies besoins de se déptacer se révèlent ptus importants (Nancy : 26 %  ; Épinat : 25 %  ; 
Marseitle ; 15 %).

7 %  des intervenants encadrent une activité scientifique ou technique. Chargés d'activités très 
diversifiées dans le dispositif ARS (de i'activité « cuisine » à i'activité « micro-informatique », par 
exempte), its forment une catégorie très peu représentée sur t'ensembte des sites. On les identifie 
spécifiquement, dans ia mesure où tes interventions « scientifiques » et « techniques » figurent au 
même titre que ies interventions sportives et cuttureties parmi les activités à mettre en ptace dans le 
cadre de t'ARS. Rares sont tes sites qui teur offrent une ptace dépassant tes 10 %  (Nancy avec 17 %  fait 
partie des exceptions).

Il peut encore s'agir d'accompagnateurs associés aux activités et s'estimant donc intervenants à part entière.
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• 7 %  des intervenants assurent une fonction de responsable de site (y compris les adjoints) ou de 
coordonnateurdL Leur rôte n'est pas d'encadrer directement les enfants, mais d'animer les équipes 
d'intervenants et d'assurer ie relais entre ies différents partenaires des projets ARS. On ies trouve 
davantage dans tes sites qui emptoient des effectifs importants d'intervenants ou impiiquent ptusieurs 
établissements scotaires, et pour tesquets un besoin certain d'encadrement et de coorciination existe.

Pour finir, signatons que 13 %  des intervenants déclarent avoir au moins deux types de fonction dans ie 
dispositif ARS'T Pour ta plupart, its cumutent encadrement d'une activité et accompagnement des 
enfants.

2.2. Des intervenants jeunes et plutôt qualifiés

À la question : « qui sont ies intervenants ARS ? », posée par ies différents partenaires soucieux de vérifier 
ta qualité des recrutements effectués sur les sites, on répondra en examinant successivement ies 
caractéristiques sociodémographiques des intervenants et teur profit de formation spécifique.

2.2.7. Une population jeune

Le premier constat au plan sociodémographique est ta relative jeunesse des intervenants. Si toutes ies 
catégories d'âge sont représentées, plus de 56 %  ont moins de 30 ans et 30 %  ont moins de 25 ans.

À titre de comparaison, les individus qui déciarent exercer la profession d'animateur socioculturei et de 
toisirs ou de moniteur et éducateur sportif dans l'enquête emploi INSEE de mars 1997 sont reiativement 
moins jeunes : seuiement près de 40 %  ont moins de 30 ans et 17 %  moins de 25 ans.

Dans les métiers du sport, de la culture ou de l'animation, ie dispositif ARS facilite donc l'accès à une 
activité rémunérée à des jeunes en phase de transition professionnetle ou de quatification.

Le site de Marseilte illustre particulièrement ce phénomène car une véritable potitique en direction des 
jeunes y est menée. En effet, sur ce site plus de 36 %  des intervenants ont moins de 25 ans.

Sur ies autres sites, la tendance la plus fréquente consiste égaiement à recourir à des animateurs piutôt 
jeunes. En moyenne, la moitié de leurs intervenants ont moins de 30 ans.

2.2.2. Une population féminisée

La popuiation des intervenants dans ie dispositif ARS est majoritairement féminine. Les femmes 
représentent plus de 60 %  des effectifs de notre échantillon.

De nouveau, si l'on établit le parallèle avec ta population de référence issue de t'enquête emptoi 
regroupant ies animateurs socioculturels et de toisirs ainsi que les moniteurs et éducateurs sportifs, cette 
dernière présente la même caractéristique de prédominance des femmes (52 % ) mais dans une 
proportion ptus faibte que dans notre échantilton.

Dons un souci de simptificotion, on emploiera uniquement l'expression responsabte de site dons ta suite du 
rapport.

La réalisation de t'enquête a permis d'identifier une septième catégorie d'intervenants dans t'ARS : les 
intervenants dans le domaine « socio-éducatif ». Il s'agit en particutier des éducatrices jeunes enfants recrutées pour 
faciiiter la mise en œuvre de t'ARS dans tes materneltes. Les effectifs répondants étant trop faibles (sept personnes), 
et la fonction se concentrant apparemment sur Marseitte, on se gardera ici de foire des commentaires particuliers. 
Leur présence confirme en tout état de cause ta grande hétérogénéité fonclionnette qui existe ou sein de t'ARS.
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Deux arguments peuvent être proposés pour expliquer ce caractère particuiièrement féminisé de ta 
population des intervenants de l'ARS par rapport à celte de l'enquête emptoi :

a d'une part le caractère traditionnetlement « féminisé » de certaines activités intégrées dans ie
dispositif ARS, notamment les interventions dans ies écoles maternelles, et te fait que t'emploi généré 
est massivement à temps très partiet ; 

a d'autre part le fait que la fonction d'intervenant dans le domaine sportif n'est pas majoritaire dans 
notre échantilion, ators même que ce sont tes métiers du sport qui comptent plus d'hommes que de 
femmes'  ̂(source enquête emptoi INSEE).

2.2.3. Un niveau de formation initiale élevé

50 %  des intervenants dans ie dispositif ARS ont engagé des études supérieures. Ptus d'un quart d'entre 
eux ont atteint au moins le niveau de la ticence.

Par rapport à ta poputation de référence issue de t'enquête emploi INSEE, its sont plus souvent bacheliers 
ou diptômés de l'enseignement supérieur (64 %  contre 58 %). Ce décatage refiète certes l'étévation du 
niveau générai des jeunes, puisque ceux-ci sont ptus nombreux parmi ies intervenants ARS que dans 
t'enquête emploi. Mais ii atteste aussi de ia votonté des sites de recruter des intervenants bien formés, 
gage de crédibiiité et de réussite de ia politique d'ARS.

Un tei choix conduit donc à recruter proportionneliement moins de jeunes sortis du système éducatif au
niveau V et inférieur, ceux qui sont tes plus fragilisés sur le marché du travail, et limite la contribution 
que le dispositif ARS peut apporter à teur insertion ou leur réinsertion. Cette potitique n'est toutefois pas 
apptiquée par tous ies sites étudiés. En effet, Épinat fait exception ; 42 %  des intervenants recrutés y sont 
de niveau V ou inférieur, contre 26 %  pour l'ensemble des sites.

2.2.4. Des caractéristiques différentes selon le profil fonctionnel

Les intervenants dans le domaine « cutturel » se caractérisent surtout par teur niveau de formation 
initiaie, souvent supérieur à cetui des autres intervenants. Ptus d'un intervenant sur trois dans ce domaine 
sort du système éducatif avec un niveau au moins égal à ta ticence. Ce sont par aitteurs massivement des 
femmes (trois quarts d'entre eux).

Si, comme les précédents, its ont une fonction spéciatisée dans t'ARS, tes intervenants dans ie domaine 
sportif s'en distinguent au niveau du sexe comme au niveau de la formation initiaie. Ators qu'its sont 
minoritaires parmi t'ensembte des intervenants, tes hommes sont fortement représentés dans cette 
catégorie (64 %). Ensuite, ies intervenants sportifs ont un niveau de formation initiale giobatement 
inférieur. La ptupart ont quitté ie système éducatif aux niveaux IV et V (52 %). Environ 40 %  d'entre eux 
(dont bien sûr ies étudiants de la filière STAPS) ont suivi des études supérieures, contre plus de ta moitié 
pour t'ensembte des intervenants.

Les intervenants polyvalents sont quant à eux plus fréquemment des femmes (70 %  d'entre eux) et plus 
jeunes (76 %  ont moins de 30 ans) que la moyenne des intervenants. Sur ie ptan de la formation initiaie, 
its sont proportionnetlement moins nombreux aux niveaux I et II, mais ptus de la moitié a quitté le 
système éducatif avec au minimum ie baccalauréat.

Parmi ies différentes fonctions identifiées, les accompagnateurs sont les moins bien formés d'un point de 
vue scotaire : près d'un sur deux a quitté le système éducatif à l'issue de l'enseignement secondaire ou de 
t'enseignement professionnel court. Ils forment une population très jeune (39 %  ont moins de 25 ans) et 
très féminisée (70 %  de femmes).

Prenant en charge des activités requérant parfois des connaissances scientifiques et techniques récentes 
(informatique, environnement, etc.), les intervenants dans ce domaine apparaissent pour leur part

Les moniteurs et éducateurs sportifs en emptoi en mors 1997 sont à plus de 70 %  des Tiommes. La fonction 
d'intervenant dans le domaine sportif au sein du dispositif ARS est assurée à 64 %  par des hommes.
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gtobatemenl ptus jeunes et mieux formés que ta moyenne : iis sont près de deux tiers à avoir moins de 
30 ans et près d'un tiers à avoir un niveau de formation initiaie équivatent ou supérieur à ta ticence.

Enfin, concernant ies responsabtes de site, deux caractéristiques apparaissent, compte tenu de teur type 
de responsabiiité dans ie dispositif. D'une part, iis apparaissent ptus âgés que ies autres intervenants (plus 
de ta moitié a au moins 30 ans). D'autre part, près des deux tiers ont un niveau de formation équivatent 
ou supérieur à bac -e 2.

2.2.5. Des intervenants formés aux métiers du sport de la culture ou de l'animation

Au-detà de teur formation générate, tes intervenants ont suivi dans teur très grande majorité (88 %  
d'entre eux) une formation spécifique aux métiers du sport, de ta culture ou de t'animation.

On constate à ta fois une potarisation et une diversification des profils d'intervenants. Dans la plupart des 
cas, les recruteurs ont eu recours à des individus formés. On peut distinguer principalement cinq profils 
de formation spécifique.

Graphique 3 
Les profils de formation rencontrés

• 3 0 %  des intervenants ont suivi uniquement une formation de type BAFA et/ou BAFD (Brevet d'aptitude 
aux fonctions de directeur). Habitués à travailler en centres de loisirs les mercredi et pendant ies 
périodes de vacances scotaires, ils connaissent bien le public des enfants. Sur des sites comme 
Marseilte (32 % ) ou Gémenos (49 %), ils forment le groupe le ptus répandu. Ils trouvent dans te 
dispositd de t'ARS une opportunité de comptéter leur emploi du temps. Ils sont retativement moins 
diplômés de t'enseignement supérieur que l'ensemble des intervenants (28 %  contre 35 %).

Cette population peut se décomposer de la manière suivante : 23 %  des intervenants ont suivi 
exciusivement ta formation BAFA et 7 %  ont également suivi la formation BAFD, à t'exclusion de toute 
autre formation spécifique.

• 29 %> des intervenants ont suivi une formation sportive, li s'agit précisément de ceux qui ont préparé un 
brevet d'État, un brevet fédéral ou t'un au moins des diplômes de la filière universitaire STAPS. Ils sont 
tes ptus nombreux sur les sites de Villeneuve-Loubet (43 % ) et de Vandœuvre (41 %).

• 16% des intervenants ont suivi une formation culturelle et artistique, lis ont été formés dans des 
organismes ou des institutions qui ne retèvent pas du ministère de la Jeunesse et des Sports (les Beaux- 
Arts, te Conservatoire, tes écoles de danse, etc.). Its sont relativement plus nombreux sur les sites teis 
que Vandœuvre (31 % ) et Laxou (25 %).
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• 9 %  des intervenants ont suivi une formation socioculturelle ou socio-éducative. Ils constituent l'un des 
plus petits groupes. Ce profil regroupe pour l'essentiel des intervenants qui ont suivi ou suivent 
actueiiement un Brevet d'État d'aptitude d'animateur technicien de l'éducation populaire (BEATEP), un 
Diplôme d'État aux fonctions d'animation (DEFA) ou un DUT/DEUST Animation.

La faibtesse retative de ce profil parmi notre population d'intervenants tient à la nature même de ces 
formations. Ce sont des formations professionnettes suivies par des individus plus âgés et dotés d'une 
expérience sur le marché du travail plus importante. Ils ont soit moins de mal à trouver un emploi, soit 
perçoivent l'ARS comme un dispositif peu adapté pour valoriser teur formation.

• 12 %  des intervenants n'ont suivi aucune formation aux métiers du sport, de la culture ou de 
l'animation. Ce profil « sans formation spécifique » occupe parfois une place plus importante sur 
certains sites tels que L'Hôpital (42 %  des intervenants) ou Nancy (23 %  des intervenants). L'absence 
de formation spécifique ne signifie pas que les intervenants ne sont pas qualifiés. Elle est souvent 
compensée par un très bon niveau de formation initiale ou par une expérience professionnelle plus 
longue.

Notons pour terminer qu'un petit nombre d'intervenants (4 % ) cumulent plusieurs types de formations 
spécifiques. À titre d'exemple, nous avons rencontré une danseuse titulaire du Diplôme d'État de danse 
(délivré par ie ministère de ia Culture) ainsi que d'un BEATEP (l'un des diptômés propres au ministère de 
ia Jeunesse et des Sports).

Les intervenants présentent ainsi des profils de formation spécifique hétérogènes. Selon les sites et teur 
contexte, on a piutôt tendance à recourir soit à des individus issus de la filière de l'animation, comme à 
Marseitle, soit à des spécialistes dans tes domaines sportifs, cutturels ou artistiques, comme à Six-Fours.

2.2.6. Une corrélation nette entre les profils fonctionnels et les profils de formation

11 existe un lien entre les fonctions déctarées par les intervenants et leur formation spécifique. Cette 
correspondance est toutefois ptus ou moins marquée seton le type de fonction.

Graphique 4
Profils fonctionnels et profils de formation spécifique
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Source : Céreq.
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Les intervenants qui déclarent avoir une fonction polyvalente dans le dispositif ARS ont suivi pour ta 
P m ,  d'entre eux au moins la formation BAFA ou BAFD (65 %  d'entre eux), voire pour certains ie 

EATEP, le DEFA ou un DUT/DEUST Animation (10%). Ils sont essentietlement issus de la voie de 
I animation socioculturelle ou de loisirs. Cela apparaît cohérent avec ce qu'ils font dans tes ARS • être 
intervenant potyvaient revient souvent à prendre en charge ptusieurs activités ne requérant pas forcément 
une formation spécialisée au préalable, ce qui est bien dans ta tignée des pratiques de l'animation.

Les intervenants qui ont une fonction d'encadrement sportif ont très majoritairement suivi une formation 
spécialisée (81 %  d'entre eux). C'est une situation de correspondance presque parfaite entre te rôte joué 
dans le dispositif ARS et la formation spécialisée. L'existence d'une réglementation stricte en la matière- 
toute actiori d'éducation sportive doit être prise en charge par un intervenant tituiaire d'un brevet d'État 
de ivre par le ministère de la Jeunesse et des Sports, ou exerçant sous l'autorité d'untel breveté - exotiaue 
a I evidence une telte correspondance.

Le tien est toin d'être aussi ferme pour les intervenants encadrant une activité cuituretie ou artistique. S'its 
représentent le groupe majoritaire, les intervenants qui ont suivi une formation à caractère culturel et 
artistique ne sont que 34 % . Nombreuses sont tes interventions de ce type qui ne requièrent pas à vrai 
dire une formation spécialisée au préalable. Des activités comme « histoires/contes » ou « bibiiothèque » 
sont ainsi prises en charge par des animateurs formés simpiement au niveau du BAFA : 29 %  des 
intervenants cuitureis et artistiques. D'autres activités (comme ta peinture, ie théâtre, etc.) mobilisent des 
personnes sans aucune formation spécialisée mais souvent expérimentées grâce à teur pratique 
personnelte ou professionnelle (17 %). ^

Les intervenants dans te domaine scientifique ou technique ont la particutarité d'être tes ptus étoignés des 
formations spécifiques. Une partie d'entre eux dispose d'une quaiification minimale dans te domaine de 
animation (44%  ne sont concernés que par le BAFA et/ou le BAFD). Près d'un tiers n'a aucune 

formation spécifique. Ces intervenants ont une fonction très particuiière, nécessitant a priori certains 
acquis préalabtes, mais sans s'inscrire dans ie champ des métiers du sport, de ta cutture ou de 
t'anirnation. On peut donc penser qu'ils s'appuient en général sur une formation et/ou une expérience 
spécifiques a teur domaine d'intervention (par exemple, t'intervenant en « cuisine » tituiaire d'un CAP 
ou ie jeune animateur passionné par t'informatique et ies nouveltes technotogies de t'information).

Les accompagnateurs sont avant tout recrutés parmi les animateurs qui travailient dans ies centres de 
toisirs {Centre de loisirs sans hébergement (CLSH) et centres de vacances). Ils sont près de ta moitié à être 
uniquement issus de la formation BAFA et/ou BAFD. Par ailleurs, 14 %  n'ont pas bénéficié de la moindre 
torrnation spécifique. L'accompagnement des enfants apparaît bien comme la fonction ta moins qualifiée 
de I ARS. A noter ta presence non négligeabte de personnes formées aux métiers du sport parmi cette 
catégorie (24 %). Sont notamment concernés des intervenants ayant suivi le Brevet d'aptitude 
professionnelle assistant animateur technicien (BAPAAT), ou d'autres qui cumutent un rôte 
d'accompagnateur avec un rôle d'éducateur sportif.

En termes de formation spécifique, les responsables de site se divisent en deux profits types. D'abord 
52 %  d'entre eux sont en mesure de faire valoir une formation du ministère de la jeunesse et des Sports 
(dans ce cas, ils ont suivi dans leur cursus une formation type brevet d'État dans le domaine sportif ou 
socioculturel) ou du ministère de t'Éducation nationale (dans ce cas, ils sortent des formations initiâtes 
supérieures du sport ou de l'animation). Ensuite, 32 %  des responsabtes de site ne disposent que du BAFA 
et/ou surtout du BAFD en guise de formation spécifique. Ils sont alors recrutés au sein du dispositif ARS 
sur ta base de leur expérience des centres loisirs, notamment en tant que responsabtes ou directeurs 
d'équipement.

3. LA PLACE DE L'ARS DANS LES PARCOURS PROFESSIONNELS

L'anatyse de la place occupée par le dispositif ARS dans le parcours professionnel des intervenants 
conduit à s'intéresser à leurs expériences antérieures dans les domaines du sport, de la culture ou de 
l'animation ainsi qu'à leur situation précédant leur recrutement dans le dispositif.

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCOLE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?
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3.1. Très peu de débutants

Les intervenants qui ont déjà eu au moins une expérience dans les domaines du sport, de la culture ou de 
l'animation forment une écrasante majorité (93 %). Certes, le nombre d'expériences et leur durée totale 
varient sans doute beaucoup d'un intervenant à l'autre, mais on peut néanmoins en déduire que les 
intervenants sont, pour la plupart, des personnes a priori expérimentées et susceptibles à ce titre de 
rassurer enseignants et parents.

3.7.7. LJne situation pourtant variable d'un site à l'autre

Dans certains sites, comme à Gémenos (85 %), le pourcentage apparaît moins élevé. On peut penser 
qu'it s'agit des sites qui s'ouvrent davantage sur des poputations « atypiques » : des ATSEM, des 
personnes non formées aux métiers de l'animation mais spécialisées dans un domaine technique ou 
scientifique, ou des personnes bénéficiant de relations au sein des municipalités, etc.

Les expériences antérieures sont majoritairement des expériences rémunérées et surtout salariées. Parmi 
ies intervenants qui ont eu au moins une expérience dans les domaines du sport, de la culture ou de 
t'animation, 85 %  ont eu une telle expérience comme salarié, 50 %  comme bénévole ou volontaire et 
11 %  en tant que travailleur indépendant'. Mais ceux qui ont connu ces expériences exclusivement en 
tant que bénévote ou volontaire ne sont que 12 %.

En employant nettement moins de personnes ayant eu une expérience" comme salarié, 53 %  contre 
85 %  pour la moyenne des sites, le site de L'Hôpital en Lorraine se distingue des autres. Ce site fait 
davantage appel à des intervenants ayant été uniquement bénévoles ou volontaires lors des expériences 
antérieures"* (44%  contre 12%  pour la moyenne des sites). Une ptace particulière sembte donc 
accordée aux bénévoles dans le recrutement des intervenants de ce site, en ies faisant accéder à une 
activité professionnette rémunérée grâce au dispositif.

3H.2. Avant l'ARS, nombre d'intervenants ont connu des expériences en miHeu scolaire

Pour ies intervenants concernés, au sein de quels types de structures ces expériences antérieures dans ies 
domaines du sport, de la cutture ou de t'animation se sont-etles déroutées ?

a Les deux tiers des intervenants déjà familiarisés avec ces domaines avant teur recrutement dans le 
dispositif ARS ont connu des expériences en centres de loisirs ou en centres de vacances. Ceta n'est 
pas étonnant : on fait souvent ses premières armes dans l'animation dans ce type de structures quand 
on est encore lycéen ou étudiant, que l'on se dirige ensuite ou non vers la profession d'animateur.

a Environ un quart était intervenu en milieu scolaire uniquement dans le cadre du temps scolaire (sans 
avoir d'expérience de l'animation cantine, étude ou garderie), c'est-à-dire dans une situation assez 
proche de cette de l'ARS.

a Et au total ptus de la moitié des intervenants dotés d'une expérience antérieure avaient déjà travaillé 
en milieu scolaire avant l'ARS, que ce soit dans le cadre de l'animation périscolaire (cantine, étude, 
garderie), dans le cadre du temps scolaire proprement dit ou dans t'un et l'autre cadre.

Ptusieurs réponses possibles cor la question retative à la nature statutaire des expériences antérieures était à choix 
muttipte.

« Une » expérience doit s'entendre ou sens de « ou moins une ».
"  « Des » expériences antérieures doit s'entendre oo sens de « ou moins une ».
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Graphique 5
Différentes structures où a été acquise l'expérience antérieure'

Centre de loisirs, centre de vacances

Etablissement scolaire 43%
MJC, centres sociaux, maisons de quartier 39%
Club sportif 34%
Cantine, étude ou garderie 26%
Equipement culturel ou artistique 13%
Equipement touristique ou de loisirs 12%
Association ]  2%

Source : Céreq.

Beaucoup d'intervenants avaient donc déjà t'expérience du mitieu scotaire avant t'ARS, qu'ils soient 
intervenus durant ie temps scotaire ou périscoiaire. Ils se sont probabiement por'tés candidats 
spontanément quand ie projet d'ARS a été annoncé et its ont vraisembiabtement été engagés en priorité. 
Cette présence de nombreux intervenants familiarisés avec ie milieu scotaire peut aussi s'expliquer par 
i'impiication dans t'ARS d'écoles ayant déjà un passé en matière d'aménagement du temps de t'enfant- 
sur ta base d'un autre dispositif que t'ARS - et souhaitant poursuivre leur coopération avec certains 
intervenants.

• Parmi ies autres types de structures dans tesquettes les intervenants ont pu travaiiier dans te passé, 
viennent ensuite les MJC, centres sociaux ou maisons de quartier (39 %  d'entre eux), puis ies ctubs 
sportifs (34 % ) et ies équipements artistiques et cuitureis (13 %).

La moindre fréquence des expériences au sein des équipements artistiques et cuitureis appelte deux 
remarques. Etle renvoie, d'une part, à un constat déjà étabii précédemment quant à la composition de ta 
popuiation des intervenants dans t'ARS, à savoir ie nombre plus faibte des intervenants dans ie domaine 
artistique et cuituret par rapport à cetui des sportifs ou des animateurs. Elte autorise, d'autre part, 
t'hypothèse que nombre de sites ne soliicitent guère ta cotlaboration de professionnels hautement 
quatifiés en matière cuituretie et artistique, notamment de ceux qui travaiiient au sein de structures 
tabettisées par le ministère de la Cutture et qui font payer chèrement leurs prestations.

3.2. Une majorité d'intervenants déjà en emploi l'année précédente

Pour mieux appréhender ta place occupée par t'ARS dans t'itinéraire professionnel des intervenants, it est 
intéressant d'étudier teur situation précédant teur implication dans le dispositif (en l'occurrence, en mai 
1996, soit quatre mois avant le démarrage de t'expérimentation des nouveaux rythmes scolaires et un an 
avant t'enquête par questionnaireQ.

Strictement, 36 %  des intervenants ont déctaré ne pas avoir d'empioi en mai 1996 contre 64 %  qui ont 
déciaré être en emploi, dans le secteur de l'animation et/ou en dehors de ce secteur.

Pour tenir compte des combinaisons possibtes entre tes différentes situations (la pturiactivité, le fait 
d'avoir un emptoi à temps partiei et d'être demandeur d'emptoi, ie fait d'être lycéen/étudiant et d'avoir 
un job occasionnet, etc.), ta question a offert aux intervenants ta possibilité de choisir plusieurs réponses 
parmi cettes proposées. Dans les paragraphes suivants, nous avons privilégié t'analyse des pourcentages 
directement obtenus à partir de cette question à choix multiple car il était difficite d'isoter certaines 
situations (le total des pourcentages est donc supérieur à 100).

”  De nouveau, il s'agissait d'une question à choix multipte.
Nous n'avons pas pris la situation en août (soif juste avant le tancement de ta potitique d'ARS) afin d'éviter la 

période des vacances scotaires, qui occupe nombre d'intervenants, mois de manière temporaire.
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Graphique 6
Situations en mai 1996, quatre mois avant le démarrage de PARS
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Lycéen / Etudiant
Demandeur d'emploi

En emploi en dehors de l'animation
En stage de formation
Inactif

Au service national 
Bénéficiaire du RMI

51%

Source : Céreq.

3.2.1. Les « sans-emploi » en mai 1996 : des étudiants et des demandeurs d'emploi

• 19 %  des intervenants ont déclaré être lycéens ou étudiants en mai 1996 et 18 %  ont déclarés être 
demandeurs d'emploi à cette date. Avec parfois des proportions plus élevées sur certains sites : par 
exemple un tiers des intervenants de Laxou et Nancy ont déctaré être étudiant en mai 1996.

Pour eux t entrée dans te dispositif ARS s'apparente le ptus souvent à un moyen de trouver un premier 
emptoi ou de retrouver un emploi. Pour autant, ette ne s'accompagne pas forcément d'une cessation des 
etudes ou de la recherche d'emploi : par exempte, on sait que 7 %  de l'ensemble des intervenants sont
en etudes en mai 1996 et le sont toujours un an après.

a La très faible part des intervenants inactifs ou bénéficiaires du RMI en mai 1996 (respectivement 4 %
et 2 % ) mérite d'être soulignée.

De manière générale, l'ARS ne fonctionne donc pas comme un dispositif facilitant ia reprise d'activité 
(par exemple, pour des femmes absentes depuis longtemps du monde du travait) ou aidant à t'insertion 
de populations en grande difficulté sur le marché du travait. Seuls quelques sites font exception : par 
exemple, L'Hopitai, où un intervenant sur quatre était inactif en mai 1996.

3.2.2. La moitié des intervenants déjà en emploi dans les secteurs du sport de la culture ou de 
ranimation

En rnai 1996, quatre mois avant ie démarrage du dispositif ARS, 51 %  des intervenants étaient déjà en 
emploi dans ies secteurs du sport, de la culture ou de t'animation. Sur certains sites, en particulier ceux 
engages dans une expérience d'aménagement du temps de l'enfant antérieure au dispositif, la proportion 
est nettement supérieure (par exemple, ette atteint près de 70 %  à Épinat).

Les emplois occupés en mai 1996 étaient de natures diverses, correspondant aux grands types de 
fonctions identifiables dans les secteurs précités: 3 1 %  étaient animateurs socioculturels, 3 0 %  
intervenants sportifs, 2 4 %  intervenants culturels et artistiques, etc. Les employeurs étaient 
principalement des cotlectivités territoriales (52 % ) et des associations (36 %), c'est-à-dire les deux 
grands employeurs habituels des secteurs du sport, de la culture ou de l'animation.

Le dispositif ARS implique donc surtout des personnes déjà insérées dans ces secteurs. Pour la plupart, il 
est probable que le dispositif leur permet de consolider leur emploi et/ou leur expérience.

Cependant, en mai 1996 la majorité de ces intervenants travaillait sous des statuts précaires : plus de la 
moitié était en CDD ou vacataire et 10 %  étaient en contrat aidé, sans doute en contrat emploi-solidarité 
(CES) pour la majorité d'entre eux. Seul un tiers d'entre eux connaissait un statut plus stabie : 15 %  
étaient en CDl (des salariés d'associations, par exemple, ou des contractuels de la fonction publique
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territoriale), 1 2 %  étaient fonctionnaires (des fonctionnaires territoriaux pour ta plupart) et 5 %  
travailleurs indépendants.

Ainsi, si la moitié des intervenants travaillait déjà dans les secteurs du sport, de ta culture ou de 
t'animation avant d'arriver dans le dispositif ARS, c'était pour les deux tiers d'entre eux sans y disposer 
d'un statut stable et reconnu.

Pour ces derniers l'entrée dans PARS apparaît dès tors comme une poursuite du parcours antérieur, 
conformément d'ailleurs à une pratique massive au sein du secteur de l'animation : la gestion de t'emptoi 
par vacations". Mais elle peut apparaître aussi comme une étape qui t'amétiore relativement. Des 
personnes initiaiement en CES bénéficient par exemple d'un contrat emploi consolidé (CEC) ou d'un 
contrat emploi-vitle (CEV) grâce à t'ARS. Sans représenter à t'évidence ni un idéal, ni une fin, ce type de 
contrat leur offre ta perspective de travaiiier pendant cinq ans.

Quant aux intervenants déjà stabilisés dans un emploi en mai 1996, t'ARS est sans doute pour eux 
t'occasion d'avoir un complément d'activité qui vient soit s'intégrer à la fonction d'ensemble exercée par 
t'intéressé (par exempte un moniteur sportif municipat peut être affecté à t'ARS dans te cadre de son 
activité gtobate), soit apporter un revenu supptémentaire (par exempte un contractuet de ta fonction 
publique territoriate qui entend profiter de t'ARS pour augmenter son nombre d'heures de travait 
rémunérées).

3.2.3. Une minorité de personnes en emploi au sein d'autres secteurs

En mai 1996, 15 %  des intervenants étaient en emploi hors des secteurs du sport, de ta cutture et de 
t'animation (ce pourcentage dépasse 20 %  sur quetques sites comme Gémenos ou L'Hôpitai).

À cette date, la moitié d'entre eux étaient en contrat précaire. 31 %  étaient en CDD et 14 %  en CES. 
L'ARS représente pour eux un moyen de continuer à exercer une activité et à percevoir un revenu. Ceta 
peut être aussi une opportunité d'expérimenter professionneilement ie champ du sport, de ta cutture ou 
de t'animation.

Même si elte était très présente, ta précarité était toutefois moins répandue en mai 1996 dans ie groupe 
des intervenants en emploi hors du sport, de ta cutture ou de t'animation qu'ette ne t'était dans cetui des 
intervenants en emptoi dans ces secteurs : etie concernait ta moitié des intervenants du premier groupe et 
les deux tiers de ceux du second.

Parmi ies intervenants en emptoi hors des secteurs du sport, de ta cutture ou de t'animation en mai 1996 
on comptait 25 %  de fonctionnaires (avec presque autant de fonctionnaires d'État que de « territoriaux »), 
18 %  de personnes en CDI (travaiilant dans des associations ou des entreprises) et 4 %  de travailleurs 
indépendants. Pour ceux-tà - hormis les personnes qui ne sont plus en CDI et celtes qui n'avaient qu'un 
CDI à temps partiel - t'ARS est sans doute un moyen de compléter une activité principate pratiquée dans 
un autre secteur. Notamment sous la forme d'heures supplémentaires et rémunérées, comme pour ies 
quetques enseignants qui s'impiiquent dans te dispositiC.

4. LE SENS DE LA PARTICIPATION À L'ARS

Une première approche, fondée sur i'expioitation de l'enquête par questionnaire, nous permettra de 
situer en ordre de grandeur l'importance respective donnée par les intervenants aux différents motifs 
d'entrée dans t'ARS qui leur étaient proposés. Toutefois, les items prédéfinis du questionnaire ne 
permettaient pas aux intervenants d'expliciter librement le sens de leur démarche. C'est pourquoi il sera 
nécessaire de comptéter cette première approche par une analyse plus qualitative, à partir des entretiens

Ce terme reste très utiiisé dons la fonction publique territoriale notamment pour les CDD à temps très partiet. Dans 
cette situation les intervenants sont payés à l'heure faite.

On peut estimer à 12 t'effectif des enseignants. Cela représente 1,6 %  de t'ensembte des intervenants. Toutefois 
ce taux est probabiement sous-estimé, cor certains enseignants n'ont pas dû se sentir concernés par un 
questionnaire centré sur le thème de l'insertion professionnetle.
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en face à face réalisés auprès des intervenants. Celle-ci fera t'objet de la seconde partie de ce paragraphe 
consacré au sens de ia participation à l'ARS.

4.1. L'importance respective des motifs d'entrée dans l'ARS

Dans t'enquête par questionnaire, ta question « quelles sont tes raisons qui vous ont amené à travailler 
dans le cadre de l'ARS ? » comportait sept propositions de réponse :

poursuivre l'activité de l'année précédente, 
accéder à un emploi, 
découvrir un nouveau public, 
accéder à une première expérience dans l'animation, 
consolider une expérience professionnelle, 
valoriser un diplôme, 

a sensibiliser les enfants à l'activité que l'on aime.

It s agissait d une question à choix multiples (avec trois réponses autorisées) et ordonnés (les répondants 
devaient classer les raisons cochées par ordre d'importance décroissante).

4. / . 7. Accéder à un emploi mais aussi sensibiliser les enfants à l'activité que l'on aime

Du fait de la pluralité des réponses possibles et de t'ordre qui les affecte, les réponses des intervenants 
peuvent être analysées à plusieurs niveaux.

a Si l'on considère uniquement ie premier choix des intervenants, ie fait d'« accéder à un emploi » est 
ia motivation principale (34 %  des intervenants). Le projet de « sensibiliser les enfants à l'activité (ou 
la discipline) que ion aime » arrive en première position pour 29 %  des intervenants. « Consolider 
une expérience professionnelle » est cité en premier choix par 15 %  des intervenants.

La moitié des intervenants intègre donc le dispositif avant tout pour accéder à un emploi précis (et 
bénéficier d'un revenu) ou consolider un emploi aux contours plus larges (et obtenir des compléments 
d'activité).

• Cependant, si l'on ne tient plus compte de l'ordre des choix, « sensibiliser les enfants à l'activité (ou la 
discipline) que Lan aime » est la raison la plus fréquemment citée par les intervenants (70 %  d'entre 
eux) (cf graphique ci-après). Par le biais de l'ARS, les intervenants cherchent à exercer leur métier 
d éducateur sportif, d enseignant artistique ou d'animateur, en allant à la rencontre du public enfant. 
Cette expérience peut leur permettre de faire évoluer leur pratique. En effet c'est pour certains 
intervenants un public nouveau, auquel il font découvrir une spécialité pour laquelte ils éprouvent 
souvent de la passion.

Enfin, les motivations pour intégrer le dispositif ARS varient selon les sites. Ainsi peut-on opposer ies sites 
de Marseitle et de L'Hôpitai. A Marseille les intervenants, souvent jeunes, recherchent avant tout un 
emploi : chacune des réponses « accéder à un emploi » et « consolider une expérience professionnelle » 
est citée par deux intervenants sur trois à Marseille. En revanche les intervenants de L'Hôpitai,
« spécialisés » ou venant du bénévolat pour la plupart, sont plus de 90 %  à percevoir l'ARS comme uri 
moyen de « sensibiliser les enfants à l'activité (ou la discipline) qu'ils aiment ».

___________________________  DE NOUVEAUX INTERVENANTS À L'ÉCOLE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

27



DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LtCOLE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

Graphique 7 
Motifs d'entrée dans le dispositif de l'ARS^

Sensibiliser les enfants à l'activité que l'on aime 

Consolider une expérience professionnelle 

Accéder à un emploi 

Découvrir un nouveau public 

Valoriser un diplôme

Poursuivre l'activité de l'année précédente 

Accéder à une 1 ère expérience dans l'animation 

Autres

70%

56%

55%

27%

15%
13%

12%
9%

Source : Céreq.

4.1.2. Des motifs qui varient selon les profils

Seton te profit de formation spécifique des intervenants, ies motifs d'entrée dans t'ARS varient quetque 
peu. Nous nous contentons de dresser ici les principaux constats.

Les intervenants qui ont un profit d'« animateur » paraissent un peu plus préoccupés par la dimension 
« emptoi » que ies autres. Ceux qui ont suivi une formation certifiée dans ie domaine de t'animation 
sociocultureiie sont 66 %  à souhaiter « consolider une expérience professionnelle » et 33 %  à voutoir 
rr valoriser un diplôme », contre respectivement 56 %  et 15 %  pour l'ensemble des intervenants.

Les intervenants qui ont un profil ptus « spécialisé » (ceux de formation sportive, cuituretle ou artistique) 
privilégient davantage ia sensibitisation des enfants. C'est particutièrement net pour ceux qui ont une 
formation cuituretle ou artistique ; 90 %  d'entre eux reconnaissent entrer dans t'ARS pour sensibiliser ies 
enfants à l'activité ou ia disciptine qu'its pratiquent et enseignent. Ce sont souvent des personnes qui 
s'identifient pleinement à une spéciaiité donnée et dont la principale motivation est de faire de teur 
passion un métier. Les danseuses professionnettes iltustrent bien cette attitude.

Les intervenants sans formation spécifique dans tes métiers du sport, de la culture ou de l'animation 
apparaissent giobatement tes moins motivés par la dimension emptoi. Ils sont « seutement » 40 %  à 
entrer dans te dispositif pour « accéder à un emploi » et 39 %  à voutoir « consolider une expérience 
professionnelle ». Toutefois, on compte parmi ces intervenants des fonctionnaires d'État ou territoriaux 
qui exercent teur activité principate dans un autre champ professionnet. Figurent également des 
personnes qui entrent dans l'ARS à titre provisoire et/ou pour se forger une expérience dans t'animation 
mobitisabte à terme dans un autre contexte de travaiî "' : 24 %  des intervenants sans formation spécifique 
ont choisi l'ARS afin d'« accéder à une première expérience dans Lanimation », alors qu'ils ne sont que 
12 %  à t'échette de t'ensembte des intervenants.

4.2. Les attentes des intervenants à l'égard de l'ARS

Nous avons procédé dans notre enquête à une double démarche d'investigation, par questionnaire fermé 
et par entretiens semi-directifs. En nous appuyant à présent sur le matériau recueilli lors des entretiens il 
est possibte de prolonger t'exposé précédent concernant les motifs d'entrée par une anatyse des attentes 
des intervenants à t'égard de t'ARS.

23 Ce gropTiique fient compte de toutes tes réponses exprimées (trois par intervenant), quel que soit leur ordre, et 
rapporte teur nombre au nombre d'intervenants, de tetle sorte que le total est supérieur à 100 %.

Par exempte des jeunes avec des projets visant d'autres secteurs et notamment t'enseignement.
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4.2.1. Les principales attentes des intervenants lors de leur entrée dans l'ARS

Dans chacun des dix sites étudiés, huit intervenants ont été rencontrés, lis ont été invités à s'exprimer 
iibrement sur un certain nombre de thèmes, dont cetui des motivations qui ies ont conduits à postuier 
pour un poste dans le dispositif ARS. Nous disposons des comptes-rendus détailiés de 78 entretiens 
approfondis, à partir desquels il est possibte d'anatyser ta diversité des attentes des intervenants à l'entrée 
dans t'ARS” .

Sept attentes « de base » à l'égard du dispositif ARS ont pu être identifiées, sachant qu'un certain nombre 
d'intervenants se réfèrent simuitanément à deux, voire trois, de ces attentes.

Les formutes qui permettent de rendre compte des attentes énoncées spontanément par les intervenants 
sont ies suivantes ;

1. « revenu en attendant » ,
2 . « expérience avec ies enfants »,
3. « recherche d'un statut »,
4. « comptément d'activité »,
5. « professionnet mis à disposition »,
6 . « activité à temps partiei »,
7. « mititantisme ».

1. L'item « revenu en attendant» traduit ta motivation d'intervenants dont la situation professionnetle 
n'est pas stabitisée. Its sont en attente d'une évolution, iis ont souvent un projet précis qui suppose du 
temps pour se réaliser. C'est le plus souvent un projet d'ordre professionnet, mais il peut s'agir aussi d'un 
projet d'une autre nature (un déménagement prévu par exempte). Cet item « revenu en attendant » est 
rarement évoqué seut. Il est fréquemment coupté avec t'une ou l'autre des motivations suivantes :
« expérience avec ies enfants » ou « recherche d'un statut ». Le second item permet alors de préciser le 
premier.

rr̂ Quand j'a i pris ce CES, j'étais en crise par rapport au concours de conseiller d'orientation, je 
l'avais passé trois fois, une première fois sans préparation, juste après la maîtrise, la deuxième 
année j'a i été admissible et après l'oral j'étais 1ère sur la liste complémentaire et le ministre n'a 
pris personne malgré deux désistements, alors c'est dur... la troisième année je  me suis battue 
jusqu'en novembre pour être intégrée, et comme le concours est en février, j'a i eu peu de 
temps... j  ai perdu un an... donc après j'a i cherché un emploi et je  suis arrivée ici : j'a i vu une 
annonce à l'ANPE pour le CES (ils demandaient des CAP/BEP) ; moi je disais que je ne voulais 
pas repasser le concours, mais au fond de moi je n'étais pas sûre, et puis autour de moi tout le 
monde me poussait mes parents... comme c'était 20 h par semaine, ça me laissait du temps, et 
puis c'était l'Education nationale, je me suis dit ça peut te rapprocher, pour le concours... » (F., 
27 ans, maîtrise de psychologie, polyvalente en maternelle).

2. L'intérêt d'acquérir « une expérience avec les enfants » est fréquemment mis en avant torsqu'it s'agit 
d'une première expérience de ce type. /Mais cet item peut se rencontrer aussi dans ie cas d'intervenants 
expérimentés rencontrant pour ta première fois un pubtic spécifique- par exemple des enfants 
confrontés à des difficuttés particulières dans le cas d'un établissement situé en zone d'éducation 
prioritaire (ZEP).

rr Je veux faire un DESS en environnement et travailler dans un parc nationat et une expérience 
d'animation avec les enfants, ça peut servir. » (hl., 24 ans, maîtrise de biologie, environnement).

«Je voulais faire l'lUFM, l'ARS a été une occasion de me faire la main avec les enfants. » (F., 25 
ans, maîtrise de lettre, bibliothèque).

“  Il s'agit ici des motivations que t'intervenant met en avant pour expliquer son choix de postuier pour participer à 
t'expérience de t'ARS, et non d'aspects positifs qu'it peut ensuite découvrir en situation.
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« J'a i pris ça au départ pour me perfectionner, pour avoir un autre contact avec les enfants aussi, 
parce que les petits, je les connaissais pas trop, c'est un public auquel je n'étais pas habituée... » 
(F., 23 ans, maîtrise d'anglais, théâtre).

3. La « recherche d'un statut » doit ici être entendue dans un sens bien particulier : c'est à travers sa 
participation à t'ARS que t'intervenant vise à amétiorer son statut. Toutefois il n'a généralement pas à son 
entrée dans le dispositif une représentation précise de la forme que prendra l'évolution attendue vers la 
stabilité. Celle-ci peut être directe (obtenir un contrat moins précaire, comportant ptus d'heures de 
travail...), mais aussi indirecte (par le biais d'une formation financée par la municipalité dans le cadre de 
ta consolidation de t'expérience de l'ARS, notamment à Marseille).

« Dès que j'a i connu le projet de la ville, j'a i déposé ma candidature pour avoir un CEC, parce 
que j'étais déjà dans l'animation, en CES à la MJC... J'avais une autre proposition, pour un 
contrat ville, avec l'UFOLEP... c'était 30 h au lieu de 20, mais j'a i préféré miser sur le contrat 
avec la mairie, au plan de la rentabilité ça me paraissait plus stratégique [,,.J je pensais que l'ARS 
allait se développer, que la mairie aurait besoin de créer une véritable filière animation... qu'on 
pourrait obtenir des formations qualifiantes... et qu'on aurait une chance d'être intégré comme 
animateur [...J et puis ça me permettait de continuer mes activités bénévoles d'animateur de rue, 
le soir. » (lH., 23 ans, niveau bac, polyvalent accompagnateur).

4. Rechercher un « comptément d'activité » suppose d'exercer déjà une activité par aitleurs (ou 
ptusieurs). En outre, t'intervenant qui cherche un complément d'activité entreprend une démarche active 
de construction de son emploi du temps, contrairement à t'intervenant qui se définit comme 
un professionnet mis à disposition.

« Quand le directeur de l'école où j'anime un atelier artistique me l'a proposé, j'a i accepté parce 
que ça représentait plus de 300 h annuelles d'intervention, pendant trois ans, ce qui m'assure un 
minimum d'activité, même dans les périodes de faible activité de mon association... au début je 
pensais un peu que ça pouvait déboucher sur un mi-temps à la mairie, qui se serait combiné 
avec mon activité indépendante... » (IH., 34 ans, maîtrise en audiovisuel, atelier vidéo).
« Je faisais déjà un CATE dans un autre village et je cherchais à travailler dans une autre école, 
pour compléter les trous de mon emploi du temps, l'après-midi. » (F., 32 ans ,maîtrise STAPS + 
BEESAPP motricité en maternelle).

5. L'item « professionnel mis à disposition » est un peu à part en ce sens qu'il ne correspond pas 
réeltement à une motivation de t'intervenant. Celui-ci ne fait pas acte de candidature dans l'ARS. Son 
employeur lui confie un public particulier (les élèves en ARS) pour initier ce pubtic à une activité qu'it 
pratique déjà par ailleurs avec d'autres publics.

« Je fais un remplacement d'animatrice, j'a i un planning, on nous dit où aller c'est tout on a un 
planning vacances et un planning scolaire, j'a i pas le choix... c'est dans notre emploi du temps. » 
(F., 28 ans, DEUG de danse, GRS)
« C'est une demande de l'institution, ça entre dans le cadre normal de mon travail. » (F. 28 ans, 
DE de Conseillère en économie sociale et familiale, cuisine).

Cette situation est également assez fréquente chez les sportifs salariés de clubs ou d'équipements, mais si 
t'intervenant est recruté spécifiquement pour cette unique mission, il faut rechercher, au-detà de son état 
de professionnel mis à disposition, sa motivation particulière.

6 . L'item « activité à temps partiel » renvoie au souhait de ne pas consacrer beaucoup de temps à une 
activité professionnelle, au moins dans la période considérée. La présence de responsabilités d'une autre 
nature ou le projet de s'investir dans d'autres activités sont souvent à l'origine de ce choix. Les personnes 
considérées sont d'ailleurs souvent sollicitées pour participer à l'ARS. Si elles proposent leur contribution 
c'est génératement en tien avec la présence dans l'école considérée d'un enfant qui leur est proche.

« Je suis papa au foyer, vous voyez je suis assez atypique je suis retraité de la marine j'a i fait 21 
ans de marine, j'a i quitté mon métier pour élever mes enfants, ma femme est enseignante... ça 
correspondait bien à ce que je cherchais, un emploi en rapport aux enfants, qui n'empiète pas
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sur le temps libre des enfants donc pendant les horaires scolaires... c'était l'idéal... » (l-I., 41 ans, 
BEESAPT et BF escrime, escrime).

« j'a i trois jeunes enfants et comme je venais d'emménager, travailler dans l'école de mes 
enfants, c'était un moyen d'accélérer mon intégration dans le village. » (F., 35 ans, licence 
d'animation, masques).

7. L'item « mititantisme» traduit la démarche d'un intervenant mû par ie désir de partager avec tes 
enfants te plaisir que lui procure la discipline qu'il pratique comme un hobby, tout en soutenant une 
expérience jugée socialement positive. La plupart des intervenants rattachés à cet item sont sur ie registre 
du don de soi, de son temps, mais certains avouent y trouver un intérêt subsidiaire.

« Je l'ai fait pour travailler avec les enfants, je suis passionnée par la musique et le chant et j'a i 
eny/e de faire partager ma passion. Je pense que la musique et le chant permettent aux enfants 
d être plus à l aise... ça permet aussi d'arrondir les fins de mois et d'être un minimum active. » 
(F., 36 ans, autoformation, musique).

« C'est du bénévolat parce que j'aime ça, et je voudrais que d'autres en profitent... bon, 
maintenant que je suis à la retraite, c'est aussi pour continuer à faire quelque chose que j'aime, 
faut pas rester à la maison, faut rester actif, et à la retraite on a plus de temps. ». (l-l. 50 ans BF 
cyclisme, VTT).
« Ma motivation, c'est la poterie, j'a i créé une association pour ça... j'étais cent pour cent pour le 
projet l idée me plaisait parce qu'on est quand même une population reiativement ouvrière ici, 
et je savais ce que ça coûtait de faire de la poterie... quand l'idée a été lancée je me suis dit ça 
peut quand même toucher énormément d'enfants, qui ne verront jamais ça... donc je voulais 
absolument que la poterie soit faite... » (E., 65 ans, présidente d'une association artistique, 
poterie).

Le bénévoiat ne concerne qu'une proportion infime des intervenants sur les sites que nous avons étudiés. 
Néanmoins les intervenants dont la motivation correspond à l'item mititantisme, de même qu'une partie 
de ceux qui recherchent une activité à temps partiei, sont dans une démarche assez proche du bénévolat 
même eils sont rémunérés dans le dispositif ARS. Il semble que cette situation renvoie au moins pou, 
partie à un choix impiicite des municipaiités, lié au souci de ne pas s'exposer à des risques de 
dysfonctionnements. Sans doute, dans i'esprit des responsables, une personne bénévole risque-t-elte ptus 
qu'une personne rémunérée de s'autoriser à s'absenter en cas de contraintes personneltes. Mais it faut 
soutigner que i'esprit bénévote est présent en Lorraine, et qu'it intéresse les « recruteurs » de certains sites 
étudiés (Laxou, Woippy, t'Hôpital), même si ta prestation correspondante est rémunérée. Lors du 
recrutement des intervenants, des mères de familles du quartier et des personnes impliquées dans des 
associations tocates ont été sollicitées pour intervenir dans t'ARS, dans un esprit de revitalisation du tissu 
social tocat. Ce phénomène apparaît beaucoup ptus timité, sinon totaiement absent, dans tes sites étudiés 
en Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Les entretiens ne concernant qu'une minorité non représentative des intervenants de chaque site, il n'est 
pas possibte de situer t'importance respective de chaque sous-groupe. En revanche l'analyse des 
entretiens permet de mettre en évidence l'existence de liens entre attentes et profils des intervenants.

4.2.2. La combinaison des attentes et des profils esquisse une typologie d'intervenants

En effet les sept catégories de motivations mises en évidence à partir des entretiens ne sont pas 
distribuées au hasard parmi les intervenants. L'attente à l'égard de t'ARS paraît nettement liée au profit de 
t'intervenant (âge, type de formation, situation par rapport à t'emptoi, projet professionnet, etc.). 
L'examen approfondi des entretiens avec ies intervenants permet de regrouper les sept motivations 
principales en trois « familles de sens », correspondant à des types d'intervenants différents :

• ies attentes n° 1 « revenu en attendant », n° 2 « expérience avec les enfants » et n° 3 « recherche d'un 
statut », (ou ptutôt 1 -E 2 et 1 +3) sont te fait d'intervenants jeunes pas encore stabitisés dans leur vie 
professionnelle ;
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a tes attentes n° 4 « comptément d'activité » et n° 5 « professionnel mis à disposition » sont exprimées
par des « plus de 28 ans » pour qui t'ARS représente une partie de l'activité professionnelle ;

a les attentes n° 6 « activité à temps partiel » et n° 7 « militantisme » traduisent un engagement citoyen
de personnes concernées par ie projet de t'ARS.

Des jeunes (et parfois moins jeunes) pas encore stabilisés dans leur vie professionnelle

Dans te cas général its ont moins de 28 ans. It est fréquent qu'its dépendent encore financièrement de 
teurs parents, ou qu'ils cohabitent avec un conjoint qui contribue à subvenir à leurs besoins.

lis se positionnent massivement sur deux couptes d'attentes :
(P « revenu en attendant » -E « expérience avec ies enfants »
0  « revenu en attendant » -e « recherche d'un statut ».

Q  Les premiers sont des étudiants ou des anciens étudiants qui ont obtenu teur diplôme et préparent des 
concours. Leur domaine d'intervention dans t'ARS est presque toujours en rapport avec leurs études. It se 
destinent à des professions d'enseignant ou d'éducateur. Les premiers visent notamment le concours de 
professeur des écotes, le CAPES d'arts plastiques ou ie CAPEPS pour devenir professeur d'éducation 
physique. Les seconds cherchent à devenir éducateurs spécialisés ou éducateurs de jeunes enfants. Leur 
passage dans t'ARS est une étape enrichissante dans teur cursus, car il leur permet d'acquérir une 
expérience avec ies enfants, mais ce n'est pas de lui qu'its attendent leur stabilisation professionnette.

®  Les seconds n'ont pas ou peu fait d'études supérieures durant leur formation initiale. Certains 
préparent un diptôme de Jeunesse et Sports, par exemple le BEATEP. Ils ont te plus souvent un profit 
d'animateur (ils sont génératement titutaires du BAFA et/ou du BAFD), exceptionnettement d'éducateur. 
Its sont parfois en CES, complétant ators teur horaire d'ARS par des heures d'animation en centre aéré.
Par opposition aux précédents t'ARS représente pour eux une opportunité, un tremptin pour accéder à
terme à un statut stable.

Au second groupe peuvent être rattachés certains autres intervenants. Sensibiement plus âgés que ies 
précédents (30-45 ans) ils vivent dans une situation précaire s'ils sont seuls à subvenir aux besoins de teur 
foyer, lis cumutent ptusieurs « bouts d'emploi » peu qualifiés correspondant à des « métiers » différents, 
lis dépendent génératement d'un seut emptoyeur, te plus souvent une mairie, qui construit leur emploi du 
temps en fonction de ce qu'etle peut proposer. Le cas-type est cetui d'une femme seule avec des enfants, 
pas ou peu diptômée, qui arrive à un mi-temps (éventuettement en CES) en cumutant pour te compte de 
ia mairie quetques heures de ménage, de surveiltance cantine, de centre aéré et une activité dans l'ARS. 
Ette espère accéder à un situation ptus stable et ptus rémunératrice auprès de cet emptoyeur, mais pas 
spécifiquement par le biais de l'extension des heures d'ARS.

Des « plus de 28 ans » pour qui l'ARS représente une partie de l'activité professionnelle

Pour eux i'activité professionnette préexiste à t'ARS. Ette est ctairement centrée sur une activité bien 
définie et s'appuie sur un diplôme ou une formation spécifique. En termes de motivation à l'entrée dans 
t'ARS deux items sont ici concernés : « comptément d'activité » et « professionnel mis à disposition ». 
Dans ies deux cas, it s'agit d'un profil de type enseignant ou éducateur.

* Lorsque l'ARS représente un complément d'activité, l'intervenant exerce son activité dans plusieurs 
cadres et gère tui-même sa recherche de contrats. L'ARS constitue pour lui une opportunité 
particuiièrement attractive dans la mesure où il s'inscrit dans un créneau horaire généralement inoccupé, 
celui des heures scolaires. Il s'agit en effet d'éducateurs sportifs ou de professeurs de disciptines 
culturelles ou artistiques qui par ailleurs interviennent surtout le soir et les journées sans école.

En termes de statuts deux cas de figure sont présents :

a l'intervenant est salarié d'un ou de plusieurs autres employeurs. Il s'agit souvent du cumul de 
petits contrats (vacations dans des mairies et/ou petits contrats dans des clubs sportifs), mais 
parfois aussi d'un emploi stable de 20 à 35 heures hebdomadaires. Cette situation concerne le 
plus souvent des intervenants relativement jeunes (jusqu'à 35-40 ans) ;
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• t'intervenant a créé une structure ad hoc dans ie cadre de taquette it exerce toutes ses activités 
(profession tibérale, entreprise unipersonnelte, association). Cette situation concerne le ptus 
souvent des intervenants un peu plus âgés (à partir de 35-40 ans).

La présence de statuts différents seton t'âge (vacataire pturi-employeurs jusqu'à 35-40 ans, profession 
indépendante au-detà) tend à montrer qu'it existe une tendance à la sortie de ta précarité de statut au 
bout d'un certain temps. Seton les opportunités t'intervenant vacataire optera pour un contrat de travail 
plus stabte ou créera tui-même son emptoi en tant qu'indépendant. Ainsi un intervenant en tennis de 
tabie de 36 ans a-t-il préféré réduire ses revenus pour échapper à l'émiettement de ses contrats et aux 
contraintes que faisait peser sur sa vie famitiate son implication dans plusieurs clubs sportifs à ta fois. Il a 
obtenu au bout de quetques années un poste de conseitter technique fédérai au sein de la ligue régionate 
de tennis de table. Pour les indépendants ie statut ne garantit pas un revenu décent. Ainsi un intervenant 
en VTT instaiié en profession libérate avait-il du mat à tirer un revenu correct de son activité. Titulaire de 
ptusieurs BE sportifs, il se ptaignait de ta politique de Jeunesse et Sport à deux égards : son insuffisante 
vigitance à protéger ses propres diplômés contre ta concurrence de diplômes fédéraux « au rabais », et sa 
potitique de formation consistant à mettre sur le marcfié des diptômés toujours ptus nombreux au risque 
d'empêcher ses diplômés plus anciens précédemment instattés de pouvoir vivre de leur travait.

e Lorsqu'il s'agit d'un professionnet mis à disposition, c'est l'emptoyeur qui décide de positionner 
t'intervenant sur t'ARS. It peut s'agir de ta mairie eite-même qui décide de confier une activité ARS à 
un fonctionnaire municipal, cette fonction entrant alors dans le cadre de ses attributions. Mais il peut 
aussi s'agir du responsable d'une structure privée (club sportif, école de danse...) qui, sollicité par ta 
mairie organisatrice de t'ARS, affecte un de ses salariés à cette fonction pour partie de son temps, 
voire recrute un satarié à cette fin et le met à disposition.

Des citoyens volontaires, concernés par le projet de PARS

Dans ce cas, la démarche de t'intervenant au moment où it décide d'intervenir dans t'ARS n'est pas 
professionnette au sens de ta recherche d'un revenu ou d'un statut. Généralement le futur intervenant se 
sent personnellement motivé par le projet, soit en tant que membre de la familte d'un élève, soit en tant 
qu'habitant du quartier, soit encore en tant que passionné d'une activité. Mais il peut aussi être désireux 
d'avoir une activité qui iui permette de sortir de chez lui, de nouer des relations dans son quartier, etc.

Parmi ies motivations exposées précédemment, les deux derniers items correspondent à ce cas de figure : 
« activité à temps partiel » et « mititantisme ».

e L'optique « activité à temps partiei » à l'entrée dans t'ARS est généralement le fait de personnes 
confrontées à des contraintes d'ordre familial (présence de plusieurs jeunes enfants), mais sans 
probtème majeur de revenus (conjoint actif, retraite...). L'ARS teur permet de disposer d'un peu 
d'argent personnel, de s'intégrer dans leur environnement, etc.

• L'optique mititantisme est ie fait de personnes désireuses de faire partager teur passion aux enfants. 
Peut se rattacher à cette motivation le souci de contribuer à l'épanouissement d'enfants peu favorisés 
par teur environnement familial et cutturel. Cette motivation est souvent évoquée par des personnes 
reiativement âgées, souvent retraitées, à la fois sans lourdes charges familiales et sans souci de 
revenu. Il s'agit souvent de personnes investies dans la vie associative.

Cette ébauche de typotogie permet de faire ie lien entre politiques de recrutement des sites et attentes des 
intervenants, par l'intermédiaire des profits privilégiés par tei ou tel site. Ainsi à Marseitte où te 
recrutement a concerné en priorité des jeunes dotés d'un profil d'animateur, it est probable que le coupte 
d'attentes « revenu en attendant » et « recherche d'un statut » sera particulièrement bien représenté. À 
t'opposé te site de Six-Fours a privitégié ie recrutement d'intervenants diptômés et expérimentés, et ie 
recours à des clubs pour tes activités des cottégiens. Par conséquent ies attentes « comptément 
d'activité » et « professionnet mis à disposition » devraient y être majoritaires. Les sites de Lorraine qui 
ont entendu utiliser t'ARS comme moyen de dynamiser te tissu social du quartier (Woippy notamment) 
devraient compter une forte proportion d'attentes « activité à temps partiet » et « mititantisme ».
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It faut en conclusion attirer l'attention sur le fait que nous avons traité des motivations à t'entrée dans te 
dispositif ARS. Les attentes sont susceptibles d'évoluer au fit du temps. Ainsi une mère de famitle peut 
s'engager dans le dispositif en concevant sa participation à t'ARS comme une activité à temps partiet, et 
en situation développer des projets nouveaux d'insertion professionnette, notamment si la politique du 
site comporte des possibiiités de formation continue pour les intervenants. Autre exemple : une étudiante 
marseiltaise qui, à l'entrée dans l'ARS, recherchait un revenu en attendant couplé à une expérience avec 
les enfants, car ette préparait le concours d'éducatrice spéciatisée, et qui, à t'issue d'un deuxième échec 
à ce concours, envisageait sérieusement d'entreprendre un BEATEP en formation continue proposé par 
ies gestionnaires du site plutôt que d'encourir un troisième échec.

Au-delà de l'étape du recrutement ta question est maintenant de voir dans quette mesure tes 
municipalités offrent aux intervenants sélectionnés des conditions d'emptoi à ia hauteur de l'exigence de 
quatité qu'elles formulent à l'égard de leur prestation, ou, formute autrement, de voir si eltes les mettent 
en situation d'investir ce nouvel emploi et progressivement de se professionnatiser. Dans un deuxième 
chapitre nous examinerons ies conditions d'emploi offertes aux intervenants dans le cadre de l'ARS, teur 
précarité dans la période de démarrage du dispositif et les réflexions en cours sur certains sites pour 
tenter de consolider progressivement les emplois des intervenants.

34



DEUXIEME PARTIE

DE L'ACTIVITÉ, PAS ENCORE DES EMPLOIS





Le dispositif ARS impliquant une réorganisation sur ta journée, la semaine et l'année, du temps scotaire 
(obiigatoire pour tous) et du temps périscoiaire (facuitatif), ies projets se traduisent sur ta plupart des sites 
étudiés par i'élargissement des ptages de temps au cours desquelles des intervenants, extérieurs à 
t'Education nationale, assurent des activités périscotaires. Mais la répartition de ce volume d'activité 
supptémentaire entre un nombre plus ou moins grand d'intervenants va dépendre des caractéristiques 
joropres à chaque projet local, dans cette phase expérimentale où rien n'a été imposé aux partenaires 
tocaux. Compte tenu de t'ensembte des contraintes du dispositif, le nombre d'heures offertes à chaque 
intervenant (hors responsable de site) ne dépasse pas 12 heures par semaine. Certaines communes ont 
pourtant tenté de construire un certain nombre d'emptois à mi-temps, en proposant aux intervenants 
d assurer d autres tâches pour ie compte de la cottectivité, en cohérence ptus ou moins grande avec 
i'activité d'animation exercée dans t'ARS.

Cependant, dans chaque groupe scotaire concerné, un emptoi d'encadrement de proximité (désigné 
différemment seton les sites ; coordinateur, responsabte, réfèrent, etc.), ptus conséquent en termes 
d heures (au moins à mi-temps), s'impose pour assurer la coordination de l'équipe, ta gestion logistique 
du dispositif et ta sécurité des enfants. Et ies fonctions de gestion gtobate du dispositif au niveau d'une 
vitle peuvent nécessiter de renforcer en effectifs les services municipaux chargés des activités 
périscotaires. Giobaiement ces types de postes sont certes très minoritaires, en nombre, dans les effectifs 
mobilises par t'ARS (10%  au mieux). Mais en volume d'heures de travail généré, teur poids devient 
moins marginat, et surtout its constituent, à ce jour, t'essentiel des emptois créés par le dispositif, si t'on 
utiiisé ce mot dans son sens traditionnel d'activité professionnetle permettant à cetui qui t'exerce d'en 
tirer un revenu permettant d'en vivre.

1. L'ARS GÉNÈRE DE L'ACTIVITÉ SAUPOUDRÉE SUR UN GRAND NOM BRE D'INTERVENANTS

Non seuternent le nombre gtobat d'heures affectées à ces activités n'est pas identique d'un site à l'autre, 
niais teur répartition au cours de ta semaine peut varier, ce qui n'est pas sans inftuence sur le nombre 
d'intervenants mobitisés. De ptus seton tes cas, tes activités sont partiellement renouvetées cEiaque 
trimestre, ce qui se traduit parfois par la mobitisation de certains professionnets au cours d'un seut 
trimestre, i'activité annuette assurée par t'ARS étant dans ce cas réduite. Enfin, et surtout, dans ies 
communes où ptusieurs écotes sont concernées, te choix des demi-journées libérées peut ou non 
permettre aux intervenants de travaiiier sur deux écotes en même temps et d'être occupés ainsi quatre 
apres-midi par semaine, ce qui est ta durée maximate possible d'intervention, dans la configuration 
actueiie de t'ARS où tes activités sont concentrées au cours des après-midi, au nom de ta chronobiotogie.

1.1. Des choix d'organisation lourds de conséquence en termes d'emploi

Alors que ta circulaire du 31 octobre 1995 laissait la possibitité d'incture une partie des activités 
sportives, cuttureties, artistiques, sdentifitques ou techniques à t'intérieur du temps hebdomadaire 
d enseignement, sous ta responsabiiité de l'Éducation nationaie, la très grande majorité des sites étudiés a 
opté pour un traitement séparé du temps scolaire et des activités ARS, traitées en temps périscoiaire 
(certains sites parient même de « temps communal »). Sur tes 10 sites anatysés, un seul (La Chaussée) a 
inctus la majorité des activités dans ie temps scotaire, (on parle alors « d'après-midi aménagé », 
reproduisant ainsi ie modète CATE précédemment expérimenté, en y ajoutant simpiement un atetier 
d'une heure pendant te temps cantine (donc périscoiaire). Pour les autres sites, ie temps consacré aux 
activités est donc ciairement dissocié du temps scotaire et très diversement réparti dans ta semaine et/ou 
dans ta journée des écotiers.

/. 7.7. De quatre heures à neuf heures hebdomadaires d'activités ARS proposées aux enfants

Seton qu'ils ont opté pour le maintien du calendrier scolaire annuet ou pas, tes protagonistes tocaux ont 
pu incture, chaque semaine, un nombre ptus ou moins important d'heures d'activités périscotaires, à 
t'intérieur des bornes de l'ancienne journée d'écote (bornes parfois un peu repoussées, le matin et/ou le 
soir).

La combinaison de ces différents choix explique ta diversité des modèles organisationnels retenus. Sur les 
sites étudiés, nous en avons identifié trois :
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a celui où les activités périscolaires sont prises en sandwich entre deux périodes d'enseignement, entre 
13 h 30 et 15 h ie plus souvent, en application stricte des conseils des chronobiologistes (sites de La 
Salle et de Six-Fours).

a celui où les activités périscolaires sont repoussées en fin de journée, comme à Woippy (15 h 30 - 
17 h) ou à Laxou (15 h - 17 h).

Le ministère de la Jeunesse et des Sports ()&S) parle dans ce cas (A et B) « d'après-midi mixtes ».

a celui où les activités périscolaires sont regroupées sur une ou plusieurs après-midi, (J&S parle 
« d'après-midi libérées ») avec deux sous modèles :

- Cl : trois demi-journées (modèle Épinat)
- C2 : deux demi-journées (modèle Gémenos ou L'Hôpital)

Marseitle a laissé le choix aux écoles engagées la première année, puis a affirmé en 1997 sa préférence 
pour le modèle C2, qui permet aux mêmes intervenants de travailler dans deux écoles, donc quatre 
après-midi par semaine.

Dans les différents types d'organisation, on trouve des variantes en fonction de ia durée des ateliers 
proposés pendant les plages de temps consacrées à l'ARS. Ainsi une après-midi libérée à l'Hôpitai 
compte pour 2 h, avec passage dans un seul atelier, pour chaque enfant, alors qu'à Gémenos elle compte 
pour 2 h 30 (et même pour 3 h à Marseille) et passage dans deux ateliers (couple d'activités répétées ou 
non ie deuxième après-midi). Pour les après-midi mixtes, la durée des activités en début d'après-midi est 
soit d'1 h (La Salle), soit d'1 h 30 (Six-Fours), avec une seule activité pratiquée chaque jour. Et quand tes 
activités ont tieu en fin d'après-midi (Woippy et Laxou) le module ARS dure 2 h, au cours desquetles 
chaque enfant suit un seul atelier, mais participe chaque jour à un atelier différent.

C'est ainsi que le temps hebdomadaire consacré aux activités périscotaires, pour chaque enfant varie de 
4 h (Woippy, La Salie, L'Hôpital), à 9 h (la moitié des sites marseiltais), en passant par 5 h (Gémenos), 6 h 
(Six-Fours et la moitié des sites marseillais), 7 h 30 (Épinat) et 8 h (Laxou). Mais pour un même volume 
horaire d'activité proposé aux enfants, la répartition dans la semaine peut être différente.

a À un volume de 4 h peuvent correspondre trois formules :
1 h toutes les après-midi mixtes (début), de 14 h à 15 h (La Salle)
2 h X 2 après-midi libérées, de 14 h à 16 h ( l'Hôpital)
2 h X 2 après-midi mixte (fin), de 15 h à 17 h (Woippy).

a À un volume de 5 ou 6 h peuvent correspondre deux formules :
1 h 30 X 4 après-midi mixtes (début), de 13 h 30 à 15 h (Six-Fours)
2 h 30 (ou 3 h) X 2 après-midi libérées, de 14 h (ou 13 h 30) à 16 h 30 (Gémenos, moitié des sites 
marseillais).

a À un volume de 7 h 30 ou 8 h peuvent correspondre deux formules :
2 h 30 X 3 après-midi libérées, de 14 h à 16 h 30 (Épinat)
2 h X 4 après-midi mixtes (fin), de 15 h à 17 h (Laxou).

a À un volume de 9 h correspond une seule formule :
3 h X 3 après-midi libérées de 13 h 30 à 16 h 30 (moitié des sites marseillais).

1,1.2. De une heure à douze heures hebdomadaires de Lravail proposées aux înLervenanLs

Ce votume de temps d'activité périscotaire par enfant ne nous dit cependant pas grand chose du temps 
de travail hebdomadaire potentiel pour chacun des intervenants : celui-ci dépend en effet du nombre 
d'ateliers organisés par jour et par semaine (et donc du nombre d'enfants, les groupes n'excédant pas en 
général, 12 en primaire et 8 en maternelte) d'une part et de la possibilité ou non de travailler dans 
ptusieurs écoles sur un territoire donné.
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La situation ia ptus défavorabte, pour tes intervenants, est évidemment cette où tes modules quotidiens 
sont courts et où ie cumul sur ptusieurs écoles est impossibte : c'est le cas du vitlage de La Satte tes 
Alpes, dans les Hautes-Alpes, où certains animateurs spécialisés n'assurent qu'un seut ateiier d'une heure 
par semaine, pendant deux ou trois trimestres (soit 26 h ou 35 h d'intervention par an). Dans ce cas, un 
votume gtobal de 660 h d'intervention annuetle est partagé entre 12 intervenants, soit une moyenne de 
55 h par an par intervenant.

À i'autre extrémité se trouve la situation la plus favorable, du point de vue de l'emptoi des intervenants : 
c'est cette des écotes marseillaises qui ont opté pour deux après-midi par semaine. Pour les 6 écotes 
concernées, te choix des demi-journées libérées a été négocié de sorte de constituer des couples 
d'écotes, dont l'une tibère le tundi et le jeudi et l'autre le mardi et te vendredi. Les activités proposées 
dans chacune des écoles d'un coupte sont quasiment identiques, de tetle sorte que les animateurs 
recrutés pour l'une peuvent intervenir dans i'autre et travaitter ainsi 4 demi-journées de 3 h par semaine, 
soit 12 h par semaine pendant 37 semaines (année raltongée), soit 444 h par année scotaire. Le cas de 
Gémenos est assez proche, avec cependant un maximum possibte de 10 h (4 x 2 h 30), soit 370 h par an, 
pour ceux qui travaiiient en primaire ; ies intervenants de maternelte devant se contenter de ta moitié car 
ii n'y a qu'une écote maternelte dans te viltage. Sur ce site, ie votume annuet global d'intervention 
(15 000 h) est réparti entre 45 intervenants, soit une moyenne de 333 h par personne.

Rapproché du volume annuet de travait effectif d'un salarié à ptein temps (environ 1 800 h par an), ie 
votume offert par te dispositif à un individu donné est donc extrêmement réduit : it représente seton tes 
cas de un quart d'emploi équivaient temps plein, à un peu moins de 2 %  ! It y a donc un écart énorme 
entre ie nombre des emplois équivaients temps plein théoriques qu'on obtient en divisant le votume 
gtobat d'activité et ies effectifs mobilisés concrètement : ainsi à Gémenos, pour 8 emplois équivaients 
temps ptein, ce sont 45 intervenants qui sont présents et à Six-Fours, pour à peine 3 emplois équivaients 
temps ptein, 26 personnes travaiiient dans te dispositif. Dans une telie configuration, le principe même 
de la traduction de t'activité générée en « emploi équivaient temps plein » perd toute utilité pour 
anatyser l'impact du dispositif sur le marché du travail.

Sur ta base de ces constats tirés de l'enquête monographique, nous avons soutigné très tôt (note d'étape 
de juiiiet 1997), que cette activité nouvelle ne générait que des bouts d'emptoi qui s'intégraient ptus ou 
moins opportunément dans les stratégies d'emploi des individus, soit en complément d'autres activités, 
soit comme activité exclusive. Les résultats de t'enquête quantitative sont venus confirmer la faibtesse 
des heures réatisées par chacun pour t'ARS ; ils ont permis en outre d'estimer ia fréquence des situations 
de combinaisons d'activité et de mesurer ie poids des emptois aidés d'une part et des satariés en emptoi 
ctassique mobitisés d autre part. Les entretiens individuels nous ont enfin permis de mieux comprendre 
ies attentes des intervenants en matière de niveau et de qualité d'emptoi.

1.2. Une activité à temps très partiel pour les intervenants

Les heures de travaii hebdomadaire rémunérées, offertes aux intervenants, sont consacrées pour 
t'essentiet à la prise en charge directe des enfants (t'équivalent du face à face pédagogique). Cependant, 
certaines communes ajoutent chaque mois un nombre forfaitaire d'heures consacrées aux temps de 
réunion, alors que d'autres comptent systématiquement un quart d'heure ou une demi-heure de ptus par 
intervention, soit pour compenser des temps de déplacement parfois tongs, notamment en milieu rural, 
soit pour rémunérer ie temps de préparation. Ces pratiques ne sont pas systématiques et ne représentent 
au mieux que quelques heures supplémentaires de travail par mois (entre 2 h, cas de Marseille et 8 h, cas 
de Six-Fours). Les intervenants eux-mêmes ont souvent du mal à être précis en ce domaine, car ils 
raisonnent en général en durée hebdomadaire d'intervention alors que ces heures « supptémentaires » ne 
peuvent être identifiées que sur te bultetin de salaire mensuel, qui est rarement identique d'un mois sur 
i'autre. Au moment de t'enquête par questionnaire, ie problème de ta période de référence s'est posé, 
pour t'évatuation du temps ; nous avons choisi la séquence hebdomadaire, en précisant aux satariés d'y 
incture les heures rémunérées à d'autres tâches que te face à face pédagogique. Ramener ce temps 
hebdomadaire à un temps mensuet n'a guère de sens car presqu'aucun mois ne compte le même nombre 
de semaines ouvrées, compte tenu des vacances scotaires.

____________________________  DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCO LE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?
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Tous sites confondus, ie temps moyen de travait rémunéré dans t'ARS s'établit, d'après l'enquête, à près 
de neuf heures par semaine^ : 21 %  des intervenants travaillent au plus quatre heures, 27 %  de quatre 
heures et demi à huit heures, 47 %  huit heures et demi et plus (parmi ces derniers très peu travaillent ptus 
de 20 heures)” . Autrement dit près d'un intervenant sur deux ne travaille pas plus de huit heures par 
semaine pour t'ARS : s'occuper des enfants au cours des activités périscotaires est donc bien une activité 
à temps partiel par excellence.

Graphique 8 
Nombre d'heures de travail rémunérées

De 1 heure à 4 heures 

De 4,5 heures à 8 heures 

Plus de 8 heures 

Non réponse

21%

27%

_____________________________
47%

5%

S o u ire  :Céœq.

Pour en vivre, elle doit nécessairement être comptétée par d'autres activités, et ce d'autant plus que tes 
taux de salaire horaire ne sont pas particuiièrement étevés (cf. infra). En l'état, cette activité peut 
cependant donner lieu à un salaire d'appoint, pour un ménage disposant d'autres revenus (salaire d'un 
conjoint, pension aiimentaire des parents versée à un étudiant, retraite).

Des intervenants mobilisés au-delà de leur temps de travail rémunéré

Le caractère partiel mérite d'autant ptus d'être soutigné que le temps de travail rémunéré dans t'ARS 
sembte sous-estimer le temps de travail réel pour bon nombre d'intervenants. Un intervenant sur cinq a 
mentionné qu'it travaitlait régutièrement (chaque semaine) sur son temps libre pour mener à bien sa 
mission dans le dispositif. Ce travail invisible accompli sans contrepartie salariate donc pendant le 
temps extraprofessionnel (sauf dans les cas où chaque module d'intervention est majoré d'une durée 
forfaitaire comme à Six-Fours), correspond à des exigences de préparation et de suivi des projets 
d'éducation et d'animation proposés aux enfants, exigences d'autant plus fortes que les intervenants sont 
moins expérimentés.

« En pratique, pour chaque heure de présence avec les enfants, je compte au minimum une 
heure pour préparer le cours, enfin la séance, et un peu de temps après parce que je fais un bilan 
chaque fois, je  tiens une sorte de cahier de texte, comme un professeur, pour savoir ce que j'a i 
fait : l'objectif de départ, les compétences à exploiter et à acquérir, etc. » (F., 23 ans, maîtrise 
d'anglais, théâtre).

« La séance, on est obligé d'y penser avant on n'arrive pas les mains dans les poches... bien sur 
c'est comme les instits, au début on travaille beaucoup et après on travaille moins... quand on a 
de l'expérience, qu'on connaît beaucoup de jeux, on n'est plus obligé d'aller chercher dans les 
livres ; mais les jeux, avec les petits, il faut changer toutes les 5 mn... c'est impressionnant ils ne 
peuvent pas rester sur une activité donc il faut préparer ses séances » (F. 32 ans, maîtrise STAPS 
-h BEESAPf motricité en maternelle).

Écart-type égal à 6.
2' 5 %  des intervenants de notre échantiilon n'ont pas répondu à ta question sur ie nombre d'heures rémunérées 
dans t'ARS
2® Dans le questionnaire, it était demandé aux intervenants d'évotuer ie nombre d'heures de travait non rémunérées 
effectuées chaque semaine. La moyenne des réponses positives s'élève à près de 3 heures.
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« Préparer ce spectacle, c'est un énorme travail, parce qu'on ne peut rien leur faire faire, il faut 
avoir tout préparé avant... beaucoup de problèmes viennent du fait que les intervenants sont 
payés 2 h et demi et que pour bien faire, ils devraient rester un quart d'heure de plus, après le 
départ des enfants pour ranger... est-ce que c'est normal 1 On nous a répondu que dans 
l'animation "il faut donner". » (F., 27 ans, maîtrise de psychologie, polyvalente maternelle).

Comme on pouvait s'y attendre, on retrouve au niveau des résuitats de t'enquête un effet site, ies 
moyennes horaires étant différentes d'une vitle à l'autre. À partir des pratiques constatées sur t'ensembte 
des sites de Lorraine et de Provence-Aipes-Côte d'Azur, trois grandes catégories se dessinent :

a ies sites qui offrent très peu d'heures de travaii (de 1 h à 4 h ) tet L'Hôpital, Cannes ou La Satie
où cette tranche concerne au moins huit intervenants sur dix ;

a les sites qui offrent au moins 8 h 30 de travaii, comme Marseille, Épinat ou Vitleneuve-Loubet
où cette tranche concerne ptus de 65 %  des intervenants ; 

a ies sites qui offrent des horaires « moyens », (entre 4 h 30 et 8 h hebdomadaires), comme à Six- 
Fours, La Seyne, Vandœuvre, ou Gémenos, où cette tranche concerne au moins six 
intervenants sur dix.

1.3. Plus d'heures de travail offertes aux polyvalents, aux accompagnateurs et aux responsables de site

L'ensembte des intervenants est bien sûr concerné par ie caractère partiel des « emptois » de t'ARS. On 
observe toutefois des différences reiatives seton leur domaine d'intervention.

Les intervenants encadrant une activité « spécialisée » (dans les domaines sportif, culturel, artistique, 
scientifique et technique) sont reiativement moins favorisés que les autres. Ainsi, parmi ceux qui sont 
chargés d'une activité sportive, ils sont 23 %  à ne disposer que d'« une à quatre heures » de travail par 
semaine. Ils sont même 27 %  parmi ies intervenants chargés d'une activité cuituretle ou artistique et 
35 %  parmi ceux encadrant une activité scientifique ou technique, contre 21 %  parmi t'ensembte des 
intervenants.

Les intervenants ayant une fonction de potyvaient, d'accompagnateur ou de responsable de site, sont, en 
revanche, proportionnetlement ptus nombreux à bénéficier d'au moins 8 h 30 de travaii hebdomadaire : 
65 %  pour ies potyvatents, 70 %  pour tes accompagnateurs et surtout 88 %  pour tes responsables de site, 
contre 47 %  pour l'ensemble des intervenants.

Non seulement les fonctions mêmes de ces salariés (notamment polyvatents et responsabtes de site) 
expiiquent qu'its soient présents de manière plus durabte (ou moins ponctuelie !) tout au tong de ia 
semaine, mais le phénomène est amplifié par un effet site, ces profits d'emploi étant proportionneiiement 
ptus nombreux sur ies sites les plus offreurs en matière d'heures de travaii (comme à Marseitle).

La fonction « responsable de site, adjoint ou coordonnateur » mérite une attention particuiière. En effet, 
c'est cette fonction (éventuettement jumetée avec une autre fonction dans l'ARS) qui génère ies emplois 
ies moins partiels. Ptus de ta moitié des personnes déctarant exercer cette fonction bénéficient d'au 
moins 20 heures dans le cadre du dispositif. Quelques unes d'entre etles (certes une minorité) disposent 
même d'un temps ptein ou d'un quasi-temps ptein (35 heures à Marseilte par exempte). Lorsque te 
dispositif ARS génère de t'emptoi à part entière - c'est-à-dire autonome en termes d'activité et offrant 
suffisamment d'heures de travail - cela concerne exctusivement la fonction d'encadrement.

2. LES SALAIRES HORAIRES FLUCTUENT SELON LES SITES, LES SPÉCIALITÉS ET LE TEMPS DE 
TRAVAIL

Pour comprendre L'intérêt que peut représenter, pour ia majorité des individus, le fait d'accepter une 
activité à temps très partiel, ptusieurs caractéristiques de t'emptoi offert doivent être prises en compte. 
Outre i'intérêt de cette expérience dans un parcours professionnet, soit en termes d'acquisition de 
nouvettes compétences soit en termes d'intégration dans un réseau relationnei jugé porteur (cotlectivités 
tocates, Jeunesse et Sports, Éducation nationale), te montant de ta rémunération tiré de cette activité n'est 
pas anodin. Or dans le monde des métiers du sport et de la cutture existent certaines niches de travaii 
hyperspécialisées (disciptines sportives rares, artistes professionnets selon tes critères du ministère de ta
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Culture) au sein desquelles s'appliquent des tarifs horaires suffisamment élevés (200 F de l'heure ou ptus) 
pour permettre aux prestataires d'atteindre un sataire convenable (environ 10 000 F) avec un nombre 
d'heures de travail relativement réduit (une douzaine d'heures de travail par semaine).

Les dispositifs antérieurs qui favorisaient le déveioppement d'activités culturelles, artistiques ou sportives 
à l'école (notamment les CATE, ou les Ateliers de pratique artistique (APA), dont nombre d'intervenants 
avaient déjà fait l'expérience) avaient permis de construire certaines références en matière de tarifs 
horaires, généralement positionnés entre 100 et 250 F de l'heure selon les profils des professionnels 
mobilisés. Mais l'ampleur de l'expérimentation ARS, qui concerne toujours toutes les classes d'un groupe 
scolaire et souvent de plusieurs groupes scolaires dans une même vitle", a conduit la plupart des 
gestionnaires de sites pilotes à être extrêmement prudents en matière de rémunération, la pratique du 
cofinancement se traduisant en définitive par un effort financier important des municipalités concernées.

2.1. Des grilles de salaires horaires assez hétérogènes

Certains gestionnaires (notamment dans ies grandes villes) ont donc établi une grille de tarifs qui permet à 
ta fois de distinguer les niveaux de qualification (en référence génératement à des niveaux de diptôme) et 
d'éviter ies dérapages liés à des négociations ouvertes sur la base des pratiques antérieures, même s'it a 
fatlu tenir compte, pour certaines spécialités, du tarif du marché (escalade, équitation). Dans certains cas, 
ta grille retenue comporte un premier niveau correspondant au SMIC pour les animateurs polyvalents (de 
type centre de loisirs) sans diplôme spécifique (autre que le BAFA qui n'est pas un diptôme 
professionnel). C'est bien sûr dans ies villes qui utilisent t'ARS comme opportunité pour insérer des 
jeunes non dotés de diplômes professionnels que te SMIC figure dans la grille de tarifs, comme à 
Marseilte. Mais on ie retrouve aussi sur d'autres sites (comme Gémenos), qui affichent plutôt une 
politique de recrutement d'intervenants qualifiés.

A contrario, d'autres sites se montrent plus « généreux » comme à Six-Fours où la gritle démarre à 80 F 
de t'heure ou encore La Salle qui rémunère tout le monde à 120 F de l'heure (180 F toutes charges 
comprises en prestation de service). Il s'agit dans ies deux cas d'une politique à la fois de compensation 
de l'émiettement des heures proposées et de recrutement de professionnels qualifiés. Mais cette politique 
imptique également une plus grande sélectivité des recrutements, les responsables de site indiquant qu'ils 
avaient exigé la possession d'un diplôme professionnel.

Les résultats de l'enquête quantitative confirment la diversité des pratiques salariales selon tes sites et ta 
présence d'un noyau significatif (un quart) de smicards (moins de 41 F de l'heure), ces derniers étant 
cependant concentrés sur quelques sites seulement, Marseille et Épinal essentiellement. La moitié des 
répondants dans ces sites affirment être payés moins de 41 F brut de l'heure en 1997. À l'opposé, 
certaines villes ont plus de 70 %  de leurs intervenants qui sont payés plus de 80 F de l'heure (Cannes, 
Cap d'Ail, La Salle, Six-Fours).

Globalement, ce qui caractérise donc cette phase d'expérimentation, c'est l'existence de disparités 
importantes, à la fois entre les sites et à l'intérieur de certains sites, qui rend la moyenne de ta 
rémunération horaire obtenue sur l'ensemble de l'échantillon (68 F brut) peu significative. Plus 
intéressante, la répartition des intervenants par tranches de rémunération horaire nous montre que quatre 
intervenants sur dix sont payés moins de 61 F brut de l'heure et qu'un sur dix seulement est payé plus de 
100 F de l'Tieure, ce qui est en rupture assez nette avec les dispositifs antérieurs d'intervention en milieu 
scotaire qui du fait de leur confidentialité n'ont pas réussi à imposer comme norme les tarifs qui y étaient 
pratiqués.

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LtCO LE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

Alors que les projets CATE ne concernent parfois qu'une école, et pour une ou deux activités par semaine et 
qu'un APA peut ne concerner que quelques classes ciblées.
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Graphique 9 
Salaire horaire brut dans le dispositif de PARS

Moins de 41 francs 

De 41 à 60 francs 

De 61 à 80 francs 

De 81 à 100 francs 

Plus de 100 francs 

Non réponse

16%

26%

26%

14% 

11% 

7%

Source : Céreq.

Entre les intervenants « smicards » et tes intervenants payés ptus de 100 francs, la marge on le voit est 
appréciabte (jusqu'à trois fois le SMIC pour certains), mais les différences recouvrent quand même 
giobatement des différences de qualification ou reflètent certaines tensions du marché sur des spécialités
rares.

2.2. Le SMIC pour les polyvalents débutants

Les intervenants qui n'ont pour formation spécifique qu'un BAFA et/ou un BAFD sont en effet les moins 
bien payés à l'heure : 54 %  perçoivent moins de 41 francs. Parallèlement, tes polyvalents et tes 
accompagnateurs sont respectivement 60 %  et 64 %  à percevoir comme rémunération horaire moins de 
41 francs. Sont concernés ici tes intervenants les ptus disponibtes sur te marché du travail (donc tes 
moins « rares » et tes moins « chers ») et chargés des activités les moins spécialisées dans le dispositif.

A t'inverse, les intervenants avec un profil spécialisé sont davantage rémunérés. Les intervenants de 
formation cuituretle ou artistique représentent te meitleur exemple^® : 71 %  d'entre eux gagnent au moins 
61 francs de l'heure dans tes ARS contre seutement 51 %  pour t'ensembte des intervenants; 17 %  sont 
même rémunérés plus de 100 francs de t'heure, contre 11 %  pour t'ensembte. Ce qui n'empêche pas tes 
ptus expérimentés d'entre eux et, notamment ceux qui bénéficient d'un agrément de ta direction 
régionale des affaires cuitureltes (DRAC), d'exprimer teur mécontentement sur te niveau de rémunération 
offert par t'ARS au regard des pratiques antérieures de t'Éducation nationaie. On a d'aitleurs constaté que 
ce profit était surreprésenté parmi ceux qui ont démissionné précocement au cours de ta première année 
d'expérimentation.

Enfin, tes responsabtes de site occupent une position singutière. iis sont très majoritairement payés en 
deçà de 80 francs de t'heure, et pour la plupart entre 41 et 60 francs, alors même qu'on peut tes 
considérer comme tes ptus « quatifiés » du fait de leur mission d'encadrement et de coordination. Le fait 
de travaiiier ptus compenserait en quetque sorte, aux yeux des emptoyeurs, un sataire horaire ptus faibte. 
Alors que pour nombre de professionnets la reconnaissance de ta quaiification à travers le sataire horaire 
est une exigence torsqu'on teur propose quetques heures d'intervention par mois dès qu'il s'agit d'une 
proposition de poste ressemblant à ce qu'on appel te génératement « un emptoi », tes mêmes 
professionnels regardent moins te tarif horaire que le sataire mensuel. Et même s'il n'est guère supérieur 
au SMIC (surtout qu'it ne s'agit que rarement d'un plein temps), ils n'hésitent pas à prendre te poste, 
d'autant ptus qu'its raisonnent génératement à moyen terme et visent en fait une intégration durabte dans 
ta structure emptoyeur, en particutier quand il s'agit d'une municipaiité.

Notons que tes intervenants sportifs sont dons t'ensembte moins bien payés sur le ptan du tarif horaire que tes 
intervenants cutlurets ou artistiques formés.
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2.3. Plus le nombre d'heures augmente, plus le tarif horaire diminue

Au-delà du cas particulier des responsables de site, les résultats de l'enquête quantitative montrent 
t'existence d'une relation entre le salaire horaire brut et le nombre d'heures dans l'ARS. De manière 
générate, tes intervenants ayant le plus d'heures de travail apparaissent comme les moins bien payés à 
t'heure : 42 %  des intervenants travaiilant moins de 4 h 30 par semaine dans les ARS ont un salaire 
horaire brut d'au moins 81 francs, alors que les intervenants travaillant au moins 8 h 30 ne sont que 15 %  
à être rémunérés de la sorte. Inversement, plus de 60 %  des intervenants travaillant au moins 8 h 30 par 
semaine reconnaissent avoir une rémunération horaire brute inférieure à 61 francs, contre seulement 
14 %  pour ceux travaitlant moins de 4 h 30. Et si t'on part des groupes de tarifs, on voit que les trois 
quarts de ta petite minorité d'intervenants payée ptus de 100 francs de l'heure travaillent moins de 8 h 30 
dans l'ARS, alors que parmi ceux qui gagnent moins de 41 francs de l'heure, les trois quarts travaillent 
plus de 8 h 30.

Ainsi plus un intervenant travailie dans te dispositif, et moins il est payé sur le plan du tarif horaire. Ceci 
explique d'ailleurs qu'aucun intervenant enquêté n'a déclaré tirer de l'ARS un revenu équivalent au 
SMIC mensuet, exception faite de quelques professionnels assurant des postes de responsables de site 
dans te cadre de gros temps partiels. Ce lien paradoxal renvoie pour l'essentiei au statut d'emploi des 
intervenants : c'est en effet parmi ceux qui travaillent le plus d'heures dans l'ARS que l'on trouve tes 
« bénéficiaires » des contrats aidés, employés à mi-temps et rémunérés sur la base du SMIC horaire. Et 
t'on va voir que seton tes sites, ta proportion de contrats aidés est très variable.

3. LA PRÉCARITÉ DE L'EMPLOI CARACTÉRISE LA PHASE EXPÉRIMENTALE

Compte tenu de la grande dispersion de i'activité générée par t'ARS, et donc du faibte nombre d'heures 
de travaii par intervenant, ta rémunération sur une base horaire s'impose au plus grand nombre, le 
volume mensuet d'heures de travait variant d'un mois à t'autre au gré du calendrier scolaire (interruption 
de l'activité pendant les petites vacances). Par aitleurs, tes gestionnaires ne disposent d'aucune assurance 
sur ta poursuite de l'expérimentation au terme des trois premières années et encore moins sur les 
conditions financières dans lesqueltes pourrait être envisagée une éventuelle pérennisation. Ils sont donc 
natureltement très prudents en matière de gestion des contrats de travail et veiltent à ne pas s'engager sur 
ta durée avec des intervenants dont iis risquent de ne savoir que faire trois ans après. Ces gestionnaires 
(municipaiités ou associations) vont donc utiliser toutes les formes d'emplois précaires disponibtes dans 
tes iimites (et même parfois au-detà des iimites) de la réglementation du travail à taquelle ils sont soumis, 
qu'il s'agisse de ta fonction publique territoriale, d'associations relevant de conventions collectives ou 
d'associations dérogatoires (Profession Sport notamment).

3.1. Huit intervenants sur dix sont en CDD

On a montré ptus haut que les gestionnaires municipaux avaient dû recruter rapidement un grand 
nombre d'intervenants spécialisés dans des disciplines très diverses car ils ne disposaient, en interne, que 
d'un nombre extrêmement limité de salariés possédant les professionnalités requises. Certaines villes sont 
dotées cependant, depuis pas mal d'années, d'agents faisant fonction d'éducateurs sportifs, d'animateurs 
de centres de loisirs ou de quartiers et parfois d'enseignants de conservatoires municipaux. Si quelques 
uns sont titulaires à temps plein, nombre d'entre eux sont des contractuels à temps non complet, en 
attente d'une titularisation dans un cadre d'empioi statutaire, comme celui de l'animation créé très 
récemment. Le volume d'activité nouvelle généré par l'ARS a permis à un certain nombre de ces agents 
contractuels de voir progresser leur temps de travail, leur permettant de travailler une ou plusieurs après- 
midi par semaine, alors que l'essentiel des activités d'animation et d'initiation culturelle ou sportive se 
déroule en fin d'après-midi, le mercredi ou en fin de semaine. Quelques exemples de consolidation, à 
t'occasion de l'ARS, d'emplois préexistants, ont été rencontrés au cours des entretiens (notamment à 
Gémenos et à Épinal), mais le phénomène n'a pu être estimé quantitativement car ces salariés « en voie 
de stabilisation » restent rattachés à la catégorie des « CDD/vacataires »̂ L

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCO LE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

Le terme vacataire reste très utiiisé dans la fonction publique territoriale, notamment pour les CDD à temps très 
partiels, payés à l'heure faite. Les « contractuels eux sont mensualisés et leor rémonérofion est donc lissée, 
mensueliement ou même onnueliement.
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Comme on pouvait s'y attendre, c'est ta formule du contrat à durée déterminée ou de la vacation qui est 
ta ptus répandue : près de deux intervenants sur trois ont ce type de contrat auxquels on peut rattacher 
égatement tes 15 %  d'intervenants employés en contrat aidé par l'État (en CES, en CEC ou en CEV). Au 
totat ce sont donc huit satariés sur dix qui sont mobitisés sur la base d'un statut satarial précaire.

Les intervenants dotés de statuts ptus favorables - fonctionnaires territoriaux, personnes en CDI - sont 
giobatement peu représentés (respectivement 7 %  et 5 %). Cependant les « municipaux » sont un peu 
ptus nombreux parmi ceux qui exercent une fonction de responsable de site (20 % ) ou d'intervenant 
sportif (12 %). Et tes salariés permanents d'association (CDI) sont plus nombreux parmi les intervenants 
dans te domaine scientifique ou technique (19 %  contre 5 %). Quant à ceux qui sont hors du champ du 
rapport salariai (les vrais travailleurs indépendants), iis ne sont que 3 %  de l'ensemble des intervenants, 
regroupés essentieliement dans le champ des activités cultureiles ou artistiques (musique, théâtre, 
audiovisuel, contes, etc.), tes indépendants exerçant sur la base d'une spécialité sportive étant rares dans 
notre échantilion alors que ce statut n'est pas marginat parmi les actifs de ce secteur selon l'enquête 
emptoi 1997 de l'INSEE (20 %  des actifs).

Quant au bénévolat, au sens strict du terme (activité non rémunérée), nous avons vu au chapitre 1 (§ 3.2) 
qu'it était quasiment inexistant sur tes sites étudiés, ce qui n'exclut pas que certaines municipaiités 
fassent appel à t'esprit bénévote de militants associatifs mobilisés par le projet ARS. Mais en tant que 
responsables du bon fonctionnement du dispositif, les gestionnaires semblent se méfier du bénévolat par 
crainte que ces intervenants volontaires ne se sentent autorisés à suspendre brutalement leur prestation 
pour des raisons personnetles, sans respecter les règtes en vigueur dans te satariat. Notons que cette 
vision des risques encourus fait peu de ptace au sens des responsabilités des bénévoles associatifs, qui 
sont conscients en générai que ta quatité de ta contribution apportée (et notamment sa régularité) sera un 
des critères retenus au moment du renouvetlement des aides financières (subvention ou même 
convention de prestation de service) destinées à teur association.

Graphique 10 
Statut dans le (lispositif ARS

Vacataire, CDD ordinaire 65%
CES, CEC, CEV 15%

Fonctionnaire territorial 7%

CDI 5%

Travailleur indépendant , ]  3%

Ne sais pas A  3%

Service civil, objecteur de conscience ]  2%

Bénévole, volontaire 1%

Source : Céreq.

Même si la part des CDD est partout très importante (dans te meitteur des cas ette est limitée à 50 % -  
Cannes - et ette dépasse 90 %  à Nice et Marseilte), tes résuitats du questionnaire permettent de confirmer 
qu'it existe bien des spécificités de sites en matière de gestion de t'emploi. Certains sites se distinguent 
par exemple en imptiquant bon nombre de fonctionnaires territoriaux dans te dispositif, notamment des 
ATSEM (comme à Gémenos), ou des éducateurs sportifs (comme à Épinat ou à Cap d'Ail), d'autres en 
mobilisant, contre rémunération, de nombreux enseignants (comme à Cannes), ou aitleurs au contraire, 
en mobiiisant des bénévoles associatifs, indemnisés pour leur participation à t'ARS.

À l'intérieur même des CDD, ta répartition contrats ordinaires/contrats aidés est toin d'être homogène. 
Ators que quetques municipatités utilisent de manière significative tes CES ou CEC, combinés ou non 
avec tes contrats ville créés au début de t'expérimentation, la majorité des sites de notre échantilion 
n'utitisent aucune des formules disponibles.
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3.2. Les contrats aidés apportent un peu de stabilité

Comme nous l'avons vu plus haut, les intervenants recrutés avec un contrat aidé bénéficient relativement 
de plus d'heures de travail dans le dispositif : 82 %  y travaillent plus de huit heures par semaine. Ce n'est 
pas surprenant en soi : légalement, ce type de contrat se base sur une moyenne de 20 heures 
hebdomadaires (obligatoire pour les CES, minimum pour les CEC et les CEV). Cela montre toutefois qu'il 
s'agit d'une forme d'emploi difficilement mobilisabte en deçà d'un certain seuil de durée hebdomadaire 
d'activités ARS dans la mesure où l'employeur doit compléter les heures d'ARS avec d'autres activités 
dans le cadre du dispositif ou à l'extérieur.

D'après tes résultats de l'enquête, les contrats aidés ne représentent que 5 %  des effectifs d'intervenants 
satariés d'associations ou de clubs, alors qu'ils sont 20 %  parmi les salariés des mairies. Ainsi, bien 
qu'elles soient éligibles à ces dispositifs d'aide à l'emploi, ces associations sembient peu tes utiliser, au 
moins en ce qui concerne leurs salariés mobilisés pour l'ARS. Sans doute ont-elles plus de difficuttés que 
tes cotlectivités territoriales à offrir des activités connexes peu quatifiées, sauf quand il s'agit 
d'associations généraiistes d'éducation populaire bénéficiant d'une targe délégation municipate en 
matière d'activités périscotaires.

Si les municipalités sont en moyenne plus utilisatrices de contrats aidés, teur usage est cependant toin 
d'être systématique en ce qui concerne tes personnets mobitisés pour t'ARS. It concerne presque 
exclusivement les sites de Marseilte (35%  des intervenants) et d'Épinat (17%). Cette particuiarité 
marseittaise est à mettre en retation avec la votonté affichée sur ce site d'utiiiser t'ARS comme moyen de 
promouvoir une potitique d'insertion des jeunes en créant par te biais de t'ARS de nouveaux emptois 
dans te champ de t'animation, emptois susceptibles d'être « testés » dans un premier temps à t'aide de 
contrats aidés pour les moins quatifiés des jeunes recrutés. It est donc logique d'observer dans ta 
popuiation des bénéficiaires de contrats aidés, une surreprésentation des intervenants n'ayant que te 
BAFA (33%  contre 15%), ainsi qu'une surreprésentation de la fonction de polyvaient ou 
d'accompagnateur (respectivement 33 %  et 38 %, contre 17 %  et 12 %). Ainsi même si l'on trouve sur ce 
type de contrats quelques diplômés de l'enseignement supérieur ou même quelques diptômés de 
Jeunesse et Sports, dans t'ensemble ils sont utitisés au bénéfice des moins quatifiés qui exercent des 
fonctions peu spécialisées.

3.3. L'importance accordée au revenu tiré de l'ARS varie selon les intervenants

Compte tenu de la faible durée moyenne du travail dans l'ARS et de l'effet de dégressivité du salaire 
horaire en fonction du nombre d'heures, on peut affirmer que te revenu mensuel tiré de t'ARS est 
modeste et s'élève à moins de 3 000 F dans ta très grande majorité des cas, exception faite de quelques 
artistes ou professionnels reconnus ayant beaucoup d'heures d'intervention (ptus de 8 h 30), ce qui ne 
représente guère plus de 10 %  des effectifs totaux. Selon la situation personnelle des intervenants - chef 
de famille ou au contraire conjoint d'un salarié assurant un revenu décent au ménage, étudiant 
partiellement pris en charge par sa familte ou jeune actif en rupture de famille, etc. - ce revenu n'aura ni 
le même sens ni ta même importance. Si quelques femmes mariées le considèrent comme un simple 
revenu d'appoint du ménage et si quelques étudiants en font leur « argent de poche », pour nombre 
d'intervenants, en particulier des chefs de famille (hommes et femmes), il constitue en revancEie un 
étément important permettant au ménage d'atteindre un revenu jugé acceptable. Pour certains jeunes 
débutants, il représente même en quelque sorte un revenu de survie. On ne peut donc dissocier l'analyse 
en termes de revenu de celle en termes de pluriactivité, qu'on va donc introduire dès maintenant, même 
si tes modalités de construction de cette pluriactivité seront traitées plus avant dans le texte.

Nous avons considéré, dans le questionnaire, que toute autre activité rémunérée exercée en dehors de 
l'ARS faisait de l'intervenant un « pluriactif », quelle que soit la nature de cette autre activité (dans te 
champ des métiers du sport, de la culture ou de l'animation ou en dehors de celui-ci) et quel que soit 
l'employeur (le même que pour l'ARS ou un autre). Définie ainsi, en partant de i'activité ARS, la 
pluriactivité concerne Tiuit intervenants sur dix. Une petite minorité (18%) n'exerce donc, à titre 
professionnel, aucune autre activité que celle dépendant de t'ARS.
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Graphique 11 
Situations de pluriactivité

Les pluri-actifs

Source ; Céreq.

Les intervenants qui encadrent (ou exercent) des activités exctusivement centrées sur te sport, la cutture 
ou l'animation sont de loin les ptus nombreux (six sur dix) ; on les a appeté des « pturiactifs 
intrasectoriels » parce qu'ils recherchent la ptus grande cohérence possibte dans le choix de teurs 
différentes activités.

D'autres intervenants (20 %  environ) ont au moins une autre activité rémunérée en dehors des secteurs 
du sport, de ta culture ou de t'animation. Parmi ces derniers, ceux qui n'ont que cette activité « hors 
champ » ont été appetés « pturiactifs extrasectoriels » et l'on a quatifié « d'hyperactifs » ceux qui ta 
cumulent avec d'autres activités d'animation ou d'éducation sportive ou artistique (un intervenant sur dix 
environ).

On va voir que t'appréciation portée par les individus sur te rôte joué par le revenu qu'its tirent de t'ARS 
est fortement corrélée à l'existence ou non d'une piuriactivité et à la nature de celte-ci.

3.3. î. L'ARS comme revenu d'appoint

La mise en place de t'ARS a constitué une aubaine pour un certain nombre de femmes à ta recherche 
d'une activité à temps partiet adaptée à teurs contraintes de mères de famitle. Exercer une activité 
d'animation, souvent dans l'écote fréquentée par teurs enfants, teur a permis à la fois de s'impliquer dans 
un projet locat et de se créer un nouveau réseau de connaissances, tout en se procurant un revenu 
d'appoint même si cet objectif est rarement cité comme le moteur de leur engagement dans te dispositif.

rr Moi j'a i 3 enfants, donc pour moi, fest parfait, mais pour un petit jeune, ce n'est pas 
suffisant » (F., 35 ans, licence d'animation, masques).

« J'a i arrêté de travailler parce que j'a i un enfant qui a des problèmes de santé. Je voulais 
essentiellement m'occuper de mon enfant c'était mon premIer objectif et comme j'a i la chance 
d'avoir un mari qui est dans l'enseignement... j'avais un peu plus de disponibIlité, lui étant plus à 
la maison. C'est comme ça que j'a i accepté le fait de prendre ces 2 fois 2 heures par semaine. Je 
ne veux plus être stressée par la vie professionnelle. » (F., 45 ans, secrétaire, formatrice 
bureautique, informatique).

« Je suis retraité de la marine, ma femme est enseignante... donc je ne suis pas à la recherche 
d'un emploi obligatoirement... je  ne recherche que ce genre de travail à quart temps 
maximum,.. ». (hJ., 4 l ans, BEESA Pi escrime).

Pour ta majorité des étudiants impliqués dans te dispositif, le revenu qu'ils en tirent s'apparente à de 
l'argent de poche qui améliore t'ordinaire assuré par la pension atimentaire versée par tes parents ou la
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bourse. L'activité qu'its déptoient dans ce cadre n'est d'ailleurs pas présentée comme « alimentaire », 
mais référée au sens qu'elle prend dans teur projet professionnel. Mères de famille et étudiants 
constituent probablement la moitié de ce qu'on a appelé les intervenants « monoactifs », l'autre moitié 
est composée de ceux qui vivent entièrement de l'ARS, c'est-à-dire ceux qui occupent des postes de 
responsable (ou coordonnateur) de sites, les seuls qui peuvent tirer de l'ARS un revenu à peu près 
équivatent au SMIC mensuel.

Les quelques heures supplémentaires réalisées par certains professionnels de l'enseignement ou du social 
déjà assurés d'un revenu stable (enseignants, éducateurs, infirmières, etc.), ne représentent qu'un gain 
marginat en termes de revenu, mais ces « extras » permettent sans doute à des ménages « installés » de 
desserrer un peu les contraintes tiées à des charges fixes élevées (enfants étudiants, accession à ta 
propriété, etc.). Alors que leur activité professionnelle principale se déploie dans des champs au sein 
desquels tes préoccupations éducatives sont présentes, ils n'appartiennent pas strictement au même 
champ professionnel que cetui mobitisé pour l'ARS (sport, culture ou animation) et ne disposent d'aitleurs 
d'aucun diplôme spécifique à ce champ. Ils sont donc ctassés dans tes « pturiactifs extrasectoriets », avec 
tes quetques satariés de secteurs très divers (administration, commerce, services aux entreprises, etc.) qui 
visent à travers l'ARS à faire partager aux enfants ta passion qu'ils ont pour une disciptine sportive ou 
cuituretie.

3.3.2. L'ARS comme composante d'un revenu plus large

Pour six intervenants sur dix, tes heures d'intervention ARS sont intégrées dans un ptanning de travaii qui 
compte d'autres activités dans te domaine du sport, de la culture ou de t'animation. Mais le poids de 
cette activité dans te revenu gtobal de ces «pturiactifs intrasectoriels » est très variable :

• pour quelques uns (éducateurs sportifs municipaux, salariés de centres équestres ou de ctubs 
nautiques, animateurs permanents d'équipements de proximité ou d'associations de défense de 
t'environnement ), t'ARS est comptètement intégrée à leur temps de travait habituel et ne représente,
de ce fait, aucun revenu supptémentaire, même si ta prestation de service est facturée par teur
emptoyeur au gestionnaire du dispositif.

rr Je ne reçois rien pour l'ARS parce que je suis détaché par la mairie pour ça... les 4 heures, c'est
compris dans mes 39 heures » (l-I., 43 ans, ex-joueur professionnel, football).

« Mon association facture ma prestation à la mairie, moi je répertorie toutes les heures que je 
fais, mais ça fait partie de mon planning de travail, ça fait partie de mes missions au sein de 
l'association » (F., 28 ans, DECESF, cuisine).

pour d'autres, plus nombreux, l'ARS procure un revenu bien identifié, qui vient s'ajouter à d'autres 
composantes ptus ou moins stables : encadrement en ctub sportif, enseignement en conservatoire ou 
autre équipement cuiturel, animation en centre de loisirs, interventions en milieu scolaire (CATE, 
APA, PAE, etc.) ou pratique de leur discipline à titre professionnel (intermittent du spectacie, 
musicien, etc.).

«j'interviens aussi en primaire à R. en GATE dans le cadre d'un projet d'école, 7 h par semaine, 
un matin et deux après-midi, en fonction des disponibilités de planning . j'encadre des activités 
sportives pour l'USEP et je  fais de l'expression corporelle avec 3 classes sur toute l'année. Je suis 
aussi prof d'EPS dans un établissement privé 6 h par semaine du primaire à la terminale... c'est 
de l'enseignement classique... J'a i une autre activité très intéressante : j'a i été recrutée pour un 
stage de « mobilisation spécifique » pour des jeunes en difficulté (17-25 ans) : je  m'occupe de 75 
jeunes et j'a i un contrat qui prévoit que je peux les avoir jusqu'à deux jours et demi par 
semaine; comme je  travaille par ailleurs, la directrice adapte le planning par rapport à mon 
emploi du temps... donc mon planning, je l'ai toujours sur moi... avec ce type de stage, je suis à 
plein temps, je n'ai plus de trou... » (F., 32 ans, maîtrise STARS + BEESA Pi motricité en 
maternelle).

« J'a i aussi une heure et demi de cours au centre culturel et je fais deux heures à la crèche, ça 
fait trois heures et demi de plus pour le même employeur ; j'interviens aussi pour deux autres
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centres culturels environnants, dix heures dans l'un et six heures dans l'autre, mais uniquement 
pendant l'année scolaire I » (F., 26 ans, maîtrise de musicologIe, jardin musical).

« Avec notre association, on monte des spectacles, on fait des animations de rue, sur mesure, 
pour le carnaval ou d'autres fêtes de village, on prépare un opéra avec une école de 160 élèves, 
en plus on encadre des stages d'expression corporelle pour adulte, etc. » (F.,41 ans, comédienne, 
théâtre).

«J'enchaîne les petits contrats, je fais plein d'heures : certains jours, j'a i des journées d'enfer, le 
vendredi je suis parti de 8 h à 22 h 30..., le lundi je vais à M. puis à W., je travaille en club et 
pour la MJC... » (IH. 30 ans, BEES, ping-pong).

Il s'agit ici d'intervenants qui gèrent eux même teur pturiactivité à ta manière de travailieurs 
indépendants, même s'ils sont en fait très majoritairement satariés de multiptes employeurs. Pour cette 
catégorie des professionnets pturiactifs et mutti-employeurs, i'activité générée par t'ARS est gtobalement 
intéressante dans ta mesure où ette s'inscrit dans des créneaux horaires jusque-là peu propices à teur 
exercice professionnel. Pour ceux qui ont ta chance de bénéficier d'une dizaine d'heures par semaine 
(ou d'un tarif horaire étevé), pendant toute l'année scolaire, cette composante peut s'avérer vite 
indispensable et des arbitrages peuvent être rendus en sa faveur, quand des choix s'avèrent nécessaires. 
Quand it ne s'agit que de deux ou trois heures par semaine, ou d'un atelier trimestriei, la rémunération 
peut s'avérer marginate au regard de l'ensemble des autres activités menées en paratlèle et en cas de 
concurrence entre ptusieurs activités, c'est t'ARS qui est sacrifiée, même si l'expérience en tant que telie 
présente un intérêt professionnel certain.

3.3.3. L'ARS comme composante essentielle d'un revenu de survie

Reste une partie de la poputation des intervenants pour laquelte t'ARS procure une part essentietle d'un 
revenu de survie, inférieur au SMIC mensuel : il s'agit à la fois de jeunes monoactifs débutant comme 
vacataires mairie, qui n'ont pas d'autre activité déclarée que ces quetques heures hebdomadaires 
d'animation en mitieu scotaire, et de pturiactifs monoemployeur, exerçant pour le compte d'une mairie 
une série de tâches plus ou moins, homogènes entre eltes : animation ou surveillance cantine, 
surveillance études, animation en centre de loisirs, accompagnement d'enfants handicapés, mais aussi 
parfois entretien de tocaux scolaires ou d'équipements sportifs.

« En plus des séances ARS, je fais aussi animation cantine ; pour faire un peu plus j'a i demandé à 
faire le ménage à la maternelle : j'a i obtenu 1 h par jour, alors je fais une heure de ménage tous 
les jours, ça me fait S h par jour pendant 4 jours et une heure le mercredi, ça fait un mi-temps 
pendant l'année scolaire. » (F., 33 ans, bac, poterIe).

«Je SUIS vacataire depuis 199S, je travaille I2 h  dans l'ARS et je fais S h  en CATE... j'a i des 
difficultés à vivre, alors je fais de la surveillance cantine, de la garderie, comme ça j'arrive à 
4 000 ou 4 SOO F par mois. » (E., 2S ans, licence Arts plastiques -a IIJFM , arts plastiques).

Ceux qui cumulent ces activités dans te cadre de vacations sont soumis à une très forte incertitude quant 
au renouveiiement des différents bouts d'emptoi mais peuvent chercher à compléter cette activité par 
d'autres petits boulots (restauration rapide, garde d'enfants, etc.). Au moment de t'enquête, ceux qui 
bénéficient d'un contrat aidé de type CEC ou CEV ont une certaine perspective de durée mais iis ne 
peuvent pas comptéter teur revenu par une autre activité déctarée à l'extérieur de la mairie, puisque ces 
contrats sont exctusifs de tout autre exercice professionnel : its doivent donc se débrouitler avec une 
moitié de SMIC, ce qui teur interdit génératement tout accès à t'autonomie, au plan du togement 
notamment.

4. CONSOLIDER LES EMPLOIS POUR STABILISER LES ÉQUIPES

Les ptages d'activités périscolaires générées par l'ARS ne suffisent pas pour construire des emplois 
permanents à plein temps (voire même à mi-temps), on t'a montré. Or, it apparaît que t'implication dans 
des activités nouveltes, si attractives soient-etles en termes de contenu d'activité, ne conduit pas pour 
autant ta majorité des salariés concernés à renoncer au modète « ctassique » d'emptoi. Aussi, même si
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l'écrasante majorité des intervenants (88 % ) affirme souhaiter continuer l'année suivante l'expérience 
ARS, une forte minorité (40 % ) avoue rechercher quand même un autre emploi, essentiellement à cause 
de l'insuffisance du temps de travail et du revenu procuré par l'ARS.

Graphique 12 
Motifs de recherche d'un autre emploi

Revenu trop limité

Temps de travail trop limité

Recherche de promotion

Besoin de changement, de renouvellement

Mauvaises conditions de travail

75%

59%

16%

10%

6%

Source : Céreq.

Cette dualité de positionnement fait peser sur le dispositif un risque de turn-over durabtement étevé, au- 
detà du turn-over enregistré lors des premiers mois de fonctionnement, dont l'ampleur a été variabte 
seton tes sites : d'après te recueil d'informations effectué sur l'ensemble des sites en Provence-Atpes-Côte 
d'Azur et en Lorraine, le turn-over a pu représenter jusqu'à un tiers des intervenants recrutés en 
septembre, comme à Marseille, mais il a été inexistant (ou quasiment) sur d'autres sites (Six-Fours, La 
Satie, Cannes).

4.1. Le risque du turn-over impose une certaine consolidation

Les sortants précoces (en cours de première année) ayant fait l'objet d'une enquête spécifique (voir 
encadré méthodologique), on peut affirmer au vu des résultats que les démissions renvoient pour 
l'essentiet à une insatisfaction quant aux modes de gestion du dispositif, et notamment des emplois : les 
conditions d'empioi offertes (temps de travail et tarif horaire) représentent en effet le principal motif de 
départ. L'insuffisance du tarif horaire est dénoncée par quatre sortants sur dix et celle du temps de travait 
par un sortant sur cinq.

Graphique 13 
Raisons d'abandon du dispositif ARS

^ A cause du tarif horaire
□ A cause de mauvaises conditions de travail
□ Obtention d'un autre emploi
□ A cause du temps de travail
□ A cause de la difficulté de ce travail auprès des enfants
□ Incompatibilité des horaires avec d'autres activités professionnelles
□ Commencement d'une formation, reprise d'étude
□ Congé de maternité
O Envie de changer ou de rechercher une nouvelle expérience
□ Autres
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La conscience du risque de turn-over n'a pas été perçue de manière homogène sur les différents sites 
étudiés, notamment du fait de l'ampleur inégale du phénomène et des différences de taille entre les 
expériences étudiées, certaines ne concernant qu'une école et une dizaine d'intervenants, d'autres une 
dizaine d'écoles et des centaines d'intervenants. Là où le turn-over a été fort dès le premier semestre

50



d'expérimentation, it a contraint les gestionnaires à prendre la mesure du risque encouru. Ayant te souci 
d'assurer une certaine pérennité des équipes pendant ta durée de t'expérience, gage d'une amélioration 
progressive des prestations offertes aux enfants, ptusieurs mairies gestionnaires en direct du dispositif ont 
manifesté, dès la première année, teur votonté de trouver des sotutions pour améliorer les conditions 
d'emptoi des intervenants. Volonté partagée d'aitleurs par d'autres responsables de sites rencontrés au 
sein de groupes de travaii du CESARE, ta question de la consolidation des emplois par teur 
« mutuaiisation » ayant d'ailteurs fait t'objet de nombreuses séances de travaii.

Nous attons examiner successivement toutes tes voies imaginées ici et tà, qu'it s'agisse de solutions mises 
en œuvre dans tes sites étudiés ou de sotutions expérimentées sur d'autres sites et retayées par te 
CESARE. Si ette apparaît indéniabiement comme un souci de nombreux gestionnaires de site, 
t'organisation de ta piuriactivité des intervenants est toutefois restée, au moins au cours de la première 
année, encore largement à ta charge des satariés eux-mêmes. Nous examinerons donc, dans un 
deuxième temps, tes démarches qu'ils mettent en œuvre eux-mêmes pour se créer leur propre emptoi.

4.2. Les initiatives des collectivités locales

Sur tes sites où cette votonté de consolidation est affichée, ette reste encadrée par tes contraintes fortes 
des budgets négociés avec tes partenaires : tes voies retenues ne peuvent en aucun cas mettre en péril tes 
montages financiers initiaux. Autrement dit it s'agit de travaiiier « à masse satariate quasi constante », 
pour ce qui concerne te projet ARS tui-même (sauf en cas d'étargissement du champ de 
t'expérimentation, comme à Marseilte par exemple) : pas question donc d'amétiorer le revenu des 
intervenants par l'augmentation sensibte des tarifs horaires. C'est donc ta voie de i'augmentation du 
temps de travaii individuet des intervenants qui a été privilégiée.

Lorsque la mairie gère en direct le dispositif, ette a essayé d'abord de constituer des mi-temps en mixant 
tes activités ARS, avec d'autres activités, soit strictement périscotaires (garderie, cantine, étude), soit tiées 
aux toisirs (centre sportif ou cuiturel municipat, piscine, centre aéré, etc.) et même parfois d'entretien de 
tocaux municipaux. Ces activités annexes donnent tieu depuis longtemps dans les coltectivités 
territoriates à des « vacations » ou des contrats de travaii à temps très partiet, les créneaux d'intervention 
étant là aussi très iimités dans la journée ou la semaine. Chaque fois que possibte, une ou plusieurs de 
ces activités ont donc été utiiisées comme composantes possibtes d'un emploi du temps d'intervenant 
ARS permettant de tui offrir t'équivaient au moins d'un mi-temps annuatisé.

4.2.1. L'utilisation des contrats aidés

Ce faisant, tes gestionnaires se sont ouverts la possibilité de mobiliser au bénéfice de leur projet, les aides 
publiques à t'emploi associées aux CES, aux CEC ou aux CEV. Intéressante en termes financiers pour la 
coltectivité territoriate concernée, cette voie de consoiidation (via les contrats aidés) n'est cependant pas 
sans risque pour ette, ni sans inconvénients pour les jeunes recrutés.

• Si i'intégration de quetques jeunes en contrats aidés dans les équipes d'intervenants (notamment pour 
des fonctions d'accompagnateurs) ne pose pas probtème aux différents partenaires d'un projet ARS, 
en revanche ta mobiiisation systématique de ces dispositifs va à t'encontre de Limage de qualité des 
intervenants nécessaire à un positionnement favorabte du partenaire Éducation nationaie et des 
parents d'élèves, il est difficite en effet d'affirmer qu'on a recruté des « professionnets » quand on 
affiche un taux d'emptois aidés (CES, CEC ou CEV) dépassant te tiers des effectifs, comme c'est parfois 
te cas (exempte de Marseitle). Certes, compte tenu de ta dégradation du marché tocat de l'emptoi, it 
n'est pas exclu que certains jeunes diptômés de jeunesse et Sports acceptent ce type de contrat mais 
dans t'ensembte it est plutôt proposé aux jeunes n'ayant que te BAFA, (qui rappelons-le, n'est pas un 
diptôme professionnet), ta proportion de ces derniers emptoyés en contrat aidé étant d'un tiers contre 
8 %  seulement pour tes vrais diplômés de jeunesse et Sports.

• Pour tes jeunes concernés, un CES ou un CEV représente certes une retative sécurité en ce sens qu'it 
porte au moins sur une année, avec un renouveiiement possibte dans certains cas, ators que certains 
vacataires de ta mairie ont eu des CDD de 3 mois. Mais tes jeunes sont « à i'étroit » dans ces 
dispositifs, qui interdisent tout cumut avec un autre emptoi. Il s'agit d'une interdiction légate, que 
vient redoubter une difficulté concrète à organiser ce cumul. Les mi-temps étant annualisés, les jeunes 
font en période scolaire quetquefois 25 ou 26 h par semaine, avec parfois une journée entière en

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCO LE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?

51



DE NOUVEAUX INTERVENANTS À LfCOLE : NOUVEAU SERVICE NOUVEL EMPLOI ?

centre de toisirs ou alors font moins de 20 h par semaine mais sont pris à temps plein pendant toutes 
tes vacances scolaires, ce qui est incompatible avec une autre activité régulière. Le passage à 30 h en 
deuxième année de CEC ou de CEV, comme à Marseille, permet de mieux répondre aux aspirations 
des jeunes à un « véritable emploi », (et surtout à un revenu permettant d'accéder à l'autonomie), 
mais ce choix contraint le gestionnaire à augmenter le temps consacré aux diverses tâches hors ARS, 
en utiiisant notamment les grandes vacances comme période propice à un emploi du temps plus 
intensif en centres de toisirs.

4.2.2. Le cumul de plusieurs contrats pour les vacataires

Même sans utiiiser les emplois aidés, plusieurs mairies ont cherché à fidéliser leurs « vacataires », en 
augmentant leur emploi du temps : quetquefois cela se traduit par la multiplication des contrats de travail 
avec la mairie pour un même individu, les différentes tâches (ARS, encadrement d'activités sportives ou 
culturelles au centre municipal, cantine) n'étant pas toutes rémunérées au même tarif (Gémenos).

rr CARS m'a permis d'ajouter 5 h aux 20 li que je faisais déjà, comme vacataire pour le centre 
sportif municipal, pendant l'année scolaire, mais l'ARS n'est pas payé pareil que les cours, alors 
j'a i deux contrats avec la mairie. » (F., 41 ans, BEESAPT, babygym).

Le constat des dysfonctionnements tiés à l'émiettement des contrats au cours de la première année a 
conduit certains gestionnaires municipaux à gtobatiser les différentes vacations et à proposer un contrat 
de travaii unique pour chacune des deux périodes constitutives d'une année scolaire 
(septembre/décembre et janvier/juin). Comme pour les contrats aidés, la ville de Marseilte a ainsi 
semestrialisé le temps de travait des vacataires, les différentes directions concernées par ces vacations 
s'étant coordonnées entre etles pour organiser les plannings des intervenants, mais sur une séquence 
semestrielie, la ville ne pouvant pas échapper à la règte de l'annuatité budgétaire qui lui impose de 
n'engager que des dépenses correspondant à un budget voté.

4.2.3. La création de postes d'éducateurs sportifs contractuels ou titulaires

Dans certaines disciptines sportives très pratiquées en club municipaux (football, basket-ball, athlétisme, 
judo, natation etc.), les municipatités ont des besoins d'encadrement assez importants, car il existe des 
équipes locates de tous niveaux. Cumutée à l'activité générée par l'encadrement en club (initiation, 
entraînement, tournois, etc.), l'activité générée par l'ARS peut permettre de proposer des emplois 
d'éducateurs sportifs à des agents recrutés à titre contractuei pour leurs performances sportives.

rr Je suis venu ici parce qu'il y avait une place comme joueur et éducateur, en hoci<ey ; c'était 
une porte ouverte, un passage intermédiaire après une carrière de sportif professionnel ; 
j'interviens sur trois écoles, comme contractuel, je fais 20 h par semaine, avec des CATE le 
matin. » (lH., 34 ans, BEE hocisey, hocl<ey et VIT).

Il sembte qu'Épinat par exemple ait développé ce type de politique qui lui permet d'accueillir dans ses 
équipes des sportifs de haut niveau en recherche d'une reconversion. Avec la création d'un cadre 
d'emploi spécifique et des concours qui vont avec, la titularisation de ces contractuels est devenue plus 
difficile et nombre d'entre eux se retrouvent encore sur des postes sans rapport avec l'activité déployée 
(agent d'entretien par exemple), la faiblesse de la rémunération horaire afférente à ces intitulés d'emploi 
étant alors compensée par une exigence réduite en matière de temps de travail.

La création du cadre d'emploi de l'animation a également permis à une ville comme Marseille d'adopter 
dans son budget 1998 la création d'une centaine de postes « d'animateur » de catégorie B, sur lesquels 
elle va faire progressivement glisser comme contractuels temps plein une partie de ses responsables de 
sites ou même certains animateurs intervenants, dès qu'ils seront titulaires du BEATEP, diplôme requis 
pour passer le concours et pouvoir être titularisé.
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4.3. Les associations disposent de marges de manœuvre réduites

Lorsque la municipalité a choisi de détéguer totaiement ta gestion du site expérimental à une association 
ad Tioc ou une association d'éducation populaire (généraliste), c'est à cette dernière que revient ta 
responsabiiité de consotider tes emptois d'intervenants, mais etle ne dispose pas toujours des mêmes 
marges de manœuvre que ta municipaiité : etle ne peut jouer en effet que sur les autres activités sociales, 
cutturetles ou d'animation dont elte assume éventueliement la charge par ailteurs, à l'exclusion par 
exempte des tâches de surveittance ou d'entretien, rarement détéguées aux mêmes types de prestataires. 
Ce qui rend ta création d'emptois aidés plus difficite, tes intervenants ARS étant supposés exercer en 
paraitète des activités quatifiées qui ne peuvent guère donner lieu à un contrat d'insertion. C'est ainsi que 
dans la poputation enquêtée, sur les 150 emptois gérés par une association (autre que Profession Sport), 
on compte seulement 5 %  de contrats aidés contre 20 %  pour tes 500 emplois gérés par tes 
municipalités. En revanche etles ont souvent été amenées à créer des CDD pour des postes de 
responsabtes de site, ou même à passer en CDI certains de leurs satariés en CDD à l'occasion de cette 
nouvette mission.

Les associations « spécialisées » conventionnées avec le gestionnaire du dispositif, pour assurer une 
activité particulière (ptus rarement une gamme d'activité), ont pu dans certains cas proposer à certains de 
leurs satariés à mi-temps de passer à temps ptein, ou au moins à trois quart temps, mais ont rarement 
procédé à de véritables embauches.

4.3.1. L'ambition de Profession Sport revue à la baisse ?

Créées au début des années quatre-vingt-dix par tes directions départementaies de la Jeunesse et des 
Sports G&S), tes associations Profession Sport, hébergées génératement dans tes locaux de J&S, ont 
vocation à favoriser l'emploi des diptômés de J&S. Par dérogation à la ctause d'exctusivité de l'ANPE, 
eites sont autorisées à mettre en retation offres et demandes d'emploi dans te domaine du sport (un peu à 
ta manière des associations mandataires de l'aide à domicite). Eltes s'emploient notamment à faire 
remonter, par leur réseau de coordonnateurs, tes besoins des ctubs et des cotlectivités locales et teur 
proposent des candidats. Outre cette fonction de « piacement », elles proposent aussi à teurs ciients de 
gérer à teur ptace tes contrats de travail, en étant les emptoyeurs des professionnets, alors mis à 
disposition dans te cadre d'un contrat de prestation de service. Dans ce cas te fonctionnement de 
Profession Sport (devenu Profession Sport Animation - PSA- dans certains départements en étargissant 
l'activité aux métiers de l'animation) n'est pas étoigné de celui d'une agence d'intérim, ta différence 
tenant essentieliement au fait que cette association « classique » ne peut pas faire de bénéfice en 
facturant ce service au-detà de son coût de production réet (c'est de la mise à disposition de personnel à 
titre onéreux mais sans but lucratif). Les objectifs initiaux pourtant sont différents : centrées sur les 
professionnets à insérer, ces associations doivent favoriser soit l'embauche du satarié mis à disposition 
par le ctient dès que cetui-ci peut créer un poste de travail (au moins à mi-temps), soit la constitution 
d'emptois durabtement partagés entre plusieurs clients, de manière à stabiliser te niveau d'activité et de 
revenu des professionnels concernés.

Lorsqu'ils sous-traitent la gestion administrative de t'emptoi à une association retais de type « Profession 
Sport », tes gestionnaires municipaux reportent sur cette dernière la responsabitité de la consolidation de 
ces emptois, sous forme d'emptois partagés, conformément d'ailteurs à l'une de ses missions. Pourtant en 
tant que ciients achetant une prestation de service, its ne tui faciiitent pas toujours ta tâche : ils ont en 
effet tendance à partir de la patette d'activités imaginée au départ par tes partenaires du projet ARS, 
piutôt que de partir des activités proposées par tes intervenants déjà en contrat avec cette structure, it teur 
arrive même de faire tes recrutements eux mêmes et de ne passer par Profession Sport que pour gérer les 
contrats (exemple La Satte), ce qui accroît te nombre des professionnels gérés par Profession Sport mais 
ne contribue pas à ta consoiidation des emptois des intervenants déjà dans le circuit.

rr J'étais vacataire mairie depuis 1995 et j'a i été basculée sur Profession Sport depuis janvier, en 
tarif horaire c'est un peu mieux payé, mais pour la formation que je  veux faire, le BEATEP, 
maintenant il faut voir avec eux... » (F., 25 ans, licence Arts plastiques. Arts plastiques).
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Cet élargissement constant du fichier des intervenants connus de Profession Sport présente sans doute 
pour cette derniere l'avantage d'améliorer sa capacité de réponse aux offres qui lui sont transmises mais 
ne va pas pour autant dans le sens de l'objectif initial de consolidation des emplois. Les résultats 
nationaux de l'activite du reseau des associations Profession Sport confirment d'ailleurs le maintien de 
cet erniettement de l'emploi des professionnels qui ont recours à ses services : en 1996 la moyenne
annuelle de travail par salarié était de 300 h, soit 25 h par mois. '

En ce qui concerne les intervenants ARS gérés par Profession Sport, nous n'avons rencontré aucune 
situation d emploi durablement partagé, mais plutôt la coexistence de bouts d'emploi gérés par 
Profession Sport avec d'autres bouts d'emploi gérés en direct par d'autres employeurs, les collectivités 
territoriales d'une certaine taille, dotées de personnel compétent en matière de gestion du personnel 
préférant enccore gerer en direct leur personnel précaire. Après expérience, certaines municipalités 
(comme Epinal) ont cependant confié à Profession Sport ta gestion de certains professionnels pour les 
aider a augmenter leur temps de travail, ce qu'eltes ne pouvaient pas faire par elles-mêmes. De même à 
Six-Fours, la nnunicipalite avait prévu de déléguer ta gestion des contrats des intervenants à Profession 
Sport pour la deuxième année, à ta fois pour alléger la tâche de gestion des services municipaux et pour 
bénéficier d un allégement des charges sociales (dans le Var, Profession Sport existe sans doute sous 
forme d association intermédiaire).

4.3.2. Les groupements d'employeurs séduisent mais restent largement à construire

D'autres formes de consoiidation sont tentées (hors échantilion Céreq), via te regroupement plus ou 
moins formalise de ptusieurs employeurs potentiets sur un territoire donné, aussi circonscrit que possibte 
pour eviter aux salaries des déptacements trop importants. Cela peut prendre ta forme de simples 
coordinations mformetles d'emptoyeurs, chacun restant t'employeur pour un bout d'emptoi donné ou 
cette (le la creatiô n d'une véritable structure de type « groupement d'employeurs », au sens de la toi du 
25 juillet 1985 : dans ce cas c'est la nouvelte personne morate ainsi constituée qui est t'emptoyeur à 
temps plein si possible, du professionnet recruté. Charge à ette de le mettre à disposition des m Pbres 'du 
groupement (et d'eux seuts), seton des quotas préatabtement définis entre tes membres, soiidairement 
responsables de la pérennisation de l'emptoi créé. Attractive quand tes besoins des différents membres 
sont relativement stables d'une année sur l'autre (activités saisonnières par exempte), la formute paraît 
beaucoup plus risquee quand la pérennisation des activités n'est pas assurée, ce qui est le cas d'un 
dispositif expérimental comme l'ARS. En cas de « défaillance » de l'un des membres du groupement tes 
autres membres doivent en effet continuer d'assumer le contrat de travait initiât passé avec te sat,rié 
meme s'ils ne peuvent plus lui fournir de l'activité à hauteur du contrat passé.

4.4. Construire son propre emploi : une démarche revendiquée par quelques uns et subie par la 
majorité

Meme si certains employeurs ont évoqué, au terme de la première année d'ARS, un certain nombre de 
préoccupations concernant la nécessaire consoiidation de ces emplois, il faut souligner que pour la 
majorité des intervenants pturiactifs rencontrés (en dehors de ceux bénéficiant d'un emploi aidé) te 
niveau d'activité atteint était le résultat de leur propre mobilisation. S'il est un secteur où la construction 
de leur propre emploi par les professionnels qualifiés est devenu une démarche très répandue c'est bien 
celui des activités sportives et culturelles.

Certes une certaine tradition du travail indépendant existe dans ce secteur, du côté des disciplines 
artistiques en particulier (musique instrumentale, chant, danse, dessin), car du côté des sportifs elle est 
moins ancree dans la culture professionnelle, même si dans certains clubs la pratique des cours 
particuliers (tennis, golf, équitation) peut tirer les salariés du côté des pratiques des travailleurs 
indépendants (constitution de leur propre clientèle notamment). Mais cette pratique était surtout liée à 
l'existence de demandes individuelles non satisfaites par l'offre collective disponible (associations, clubs) 
en termes de qualité ou de commodité (horaires par exemple). La clientèle de ces travailleur^ 
indépendants était donc une clientèle composée d'individus isolés, qui n'avaient pas les moyens de 
négocier le tarif de la prestation fournie.

Aujourd'hui les mécanismes sont différents : les professionnels de ce secteur sont amenés à agir en 
travailleur indépendant, pour mettre leurs compétences au service de clubs sportifs, d'équipements

-  -   ---------------------------------------------------------
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cuitureis ou sportifs municipaux, de collectivités locates, d'entreprises du secteur du tourisme, 
d'étabiissements sanitaires, etc., qui leur fournissent une clientète sous forme de groupes déjà constitués 
ou de pubtics cibtes (tes enfants malades, les adultes en vacances, un ctub de retraités, etc.). Certains se 
conforment à cette stratégie d'externalisation des services proposés par ces structures, en créant teur 
propre entreprise ou teur propre association, ou en adoptant un statut de travaiiteur indépendant, lis 
peuvent ators facturer des prestations de service à teurs ctients, au terme d'une négociation dans laquette 
iis sont parfois mis en concurrence avec d'autres prestataires. Ceux qui réussissent dans cette voie sont en 
générai des professionnets expérimentés, reconnus et appréciés sur un territoire donné, déjà dotés d'un 
solide réseau de connaissances parmi tes ciients potentieis. Les autres, pour tesquels ce projet est parfois 
tié à une reconversion nécessaire vivent souvent difficilement de teur activité et teur entreprise reste 
fragite iongtemps, quand etle n'est pas compromise dès que tes diverses exonérations de charges tiées à 
i'instaliation sont supprimées.

Mais dans la majorité des cas, tes professionnets concernés par ces pratiques conservent juridiquement 
un statut de satarié et pratiquent la pluriactivité dans un cadre d'emptoyeurs multiptes : ils se constituent 
aussi une « clientète », qu'ils tentent de fidéliser, mais proposent teurs services au titre d'un contrat de 
travaii à temps partiel, t'objectif étant d'arriver, avec tes contrats mis bout à bout, à un certain niveau de 
revenu, sachant que cetui-ci n'est pas exciusivement lié au nombre d'heures de travail mais aussi aux 
différents tarifs horaires négociés avec chaque emptoyeur. Certains jeunes professionnels interviewés 
affirment trouver des avantages à ce nouveau type de satariat, qui teur donne une certaine liberté 
d'organisation de teur emploi du temps, et leur permet parfois d'atteindre un niveau de rémunération 
satisfaisant pour moins de 39 h par semaine. Pour eux l'aide apportée par Profession Sport, qui les met en 
contact avec de nouveaux offreurs, peut s'avérer décisive pour trouver des compléments d'emptoi du 
temps adaptés à teur disponibitité.

Mais lorsqu'ils ont des charges de famitle, ces avantages s'estompent au regard de t'aspect atéatoire du 
revenu, des problèmes de protection sociate (difficuttés en cas d'arrêt matadie, de maternité, en cas de 
chômage toujours partiel), des difficuttés à prendre des vacances (tes congés étant en général inctus dans 
ta rémunération horaire) et du stress suscité par ta course aux contrats pour arriver à compléter son 
emptoi du temps.

rr Comme on ne travaille que pendant l'année scolaire, il faut mettre de l'argent de côté pour les 
vacances ; c'est quand même mieux quand c'est lissé sur l'année I Au total j'a i 3 employeurs et 4 
bulletins de salaire... ça pose des problèmes : si vous tombez malade, c'est la grosse pagaille, 
surtout si c'est en octobre et que vous devez fournir les BS de juillet, août et septembre I ... alors 
vous ne touchez rien ... et en cas d'arrêt pour accident comme ça m'est arrivé en juin, j'a i eu 
des IJ au SMIC parce que les centres culturels qui sont des associations 1901, ont le droit de 
cotiser forfaitairement au SMIC... ce sera pareil pour la retraite ! Donc même quand on est très 
bien payé, comme à X où je touche 140 F de l'heure, quand vous construisez ou que vous 
attendez un bébé, c'est l'angoisse ! Je n'ai même pas de mutuelle, il va falloir que j'en prenne 
une, et pas de prévoyance non plus : donc pas de complément de salaire en cas de maladie, 
alors pendants mois vous mangez des patates ! » (F., 26 ans, mariée, 7 enfant).

Aussi nombreux sont-iis, parmi ces « pturiactifs intrasectoriels » à espérer se stabitiser au sein d'une 
structure, grosse association ou municipalité, même si tes conditions offertes en cas d'intégration ne sont 
pas très motivantes au départ, ce qui est en particuiier te cas dans ta fonction pubtique territoriate quand 
tes postes disponibles sont de catégorie C.

« En tant que vacataire du centre sportif je ne travaille pas pendant les vacances, on ne reprend 
qu'en octobre, alors ça fait des trous et ce n'est pas mensualisé, pas lissé... au départ c'était dur 
parce que je n'avais pas 20 h, mais depuis 5 ans, ça va mieux, je n'ai plus la cotisation 
volontaire d'assurance maladie... moi maintenant j'a i 41 ans, ce que je veux c'est la sécurité de 
l'emploi, c'est pour ça que j'a i décidé de passer le concours d'éducateur sportif même s'il n'y a 
pas de poste sur place... le travail, n'importe où ça ira, ça suivra. » (F., 41 ans, divorcée, deux 
enfants).
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« J aimerais bien continuer la diversité que j 'a i mais il faudrait que ça soit moins 
problématique... I idéal ce serait d'avoir un seul employeur, même si je  travaille pour plusieurs... 
Mais SI n importe lequel de mes employeurs actuels me propose un CDl à temps plein à la 
rentree, je  ie prends, meme si la diversité actuelle me plaît dans un sens... j'a i un enfant à élever
L t  secunte, par exemple en cas de maladie, ou pendant les vacance^
etc. » (F., 32 ans, divorcee, 1 enfant).

Ainsi, alors que la pratique du multisalariat est considérée depuis quelques années par les milieux 
économiques, comrne une pratique moderne, porteuse de dynamisme et de développement de l'emploi

concrètement manifestent majoritairemenfUur attachement à 
emploi classique, a temps plein, pour un seul employeur. Taxée par certains d'archaïsme cette 

aspiration a une certaine sécurité d'empioi et de revenu prend racine dans les difficultés concrètes'de vie 
quotidienne qui sont le lot de ces saiariés exclus de fait du bénéfice de droits sociaux aussi Im itan ts  
que le droit aux congés payes, aux congés maternité ou maladie, aux indemnités ASSEDIC, à une retraite
decente, etc. Elle n'exclut pas pour autant l'acceptation, voire la recherche d'une diversité d'activité ou 
de contextes d'exercice professionnel. uutivite ou

m U tD Ù T T o if  familiauxC combien ces formules de
multisalariat qui se deve oppent sous couvert de modernité, dans le champ des activités dites nouvelles
étaient régressives au plan social pour les individus condamnés à tes adopter. Mais au-delà de cette
dimension nous avions rnontre que ces formes d'emploi ne permettaient pas d'atteindre les objectifs de
T faœ T D re  f  ( chaque employeur ne rémunérant que le temps strictement nécessaire au
« face a face >> avec le pubtic ou le client, la question de ta rémunération des temps de régulation des

'U d  construire le sens de Eintervention, se trouvait
posee. Le temps de travail, dans ces nouvelles configurations, se ramène en effet à une succession de 
sequences juxtaposées d activité, dont le sens ne peut être travaitlé collectivement nulle part. Même pas 
dans le cadre de ta formation continue classique, l'accès à celle-ci devenant extrêmement difficile 

d , T o C : , d X Q C “ ‘'” " '  ' ° “ '  +“  'Oà'aa " ’l+ o b™  co"e* o r ,  son, concernés par ia

Dans certams sites ARS étudiés, nous ne sommes pas loin de ce type de fonctionnement Chaque 
professionnet mobilise t est au titre des compétences dont il dispose, ses différents employeurs se 

chargeant sur tui de ta responsabitite de l'entretien et du déveioppement de cettes-ci ■ ceux qui 
uhaitent parier de teur travait avec leurs cotiègues se réunissent au café après les séquences ARS 

quand ils ie peuverit. Ceux qui veulent suivre une formation profitent d'une période de chômage pou, 
mre assumer par l'ASSEDIC une partie de son coût, au demeurant fort L v é  dans le secteurde 
t animation. On voit à travers cet exempte que l'on ne peut dissocier la réflexirn sT  la 
professionnatisahon que t on va aborder maintenant de celle sur les conditions d'emploi.

a b Eo("''’'er, C. Lobruyère t Le développement des emploi familiaux : effets sur les métiers de Laide à
domicile, document Céreq, n° 121, février 1997.
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La question de la « professionnatisation » des intervenants de t'ARS pendant te temps périscotaire a été 
rapidement posée par tes différents partenaires du dispositif : soucieux de crédibiliser ces activités aux 
yeux de tous (parents, enseignants, financeurs, mais aussi intervenants eux-mêmes), iis ont cherché sans 
tarder à teur donner des gages de qualité.

En affichant cette votonté de professionnatisation, ces mêmes partenaires ont expiicitement reconnu que, 
malgré ta quatité des recrutements effectués, ta professionnatité des intervenants n'était pas une donnée 
de départ mais se devait d'être construite dans le temps. Une telte insistance autour de ta question de ta 
professionnalisation peut s'interpréter non seulement comme un engagement à qualifier la partie des 
intervenants les moins diplômés (notamment tes détenteurs du seul BAFA), mais aussi et surtout comme 
une prise de conscience de t'existence de spécificités suffisamment avérées dans t'ARS par rapport aux 
pratiques ordinaires des professionnets du sport, de ta cutture et de l'animation.

C'est essentieliement cette dernière hypothèse que nous prenons comme point de départ ici. Nous 
examinerons les différentes conditions qui nous sembient devoir être réunies pour qu'un processus de 
professionnatisation s'engage réeltement dans ta configuration spécifique que dessine l'expérimentation 
tant dans tes objectifs poursuivis que dans ta retation entre acteurs.

Nous avons retenu trois registres de conditions :

a) Celles qui ont à voir avec le contenu et le sens de l'activité de travail

Le processus de professionnatisation suppose que te contenu même de i'activité soit défini précisément 
dans sa finaiité et ses modes opératoires spécifiques, que cette définition soit te fait des individus eux- 
mêmes ou qu'etle soit opérée par une autorité les dépassant. Pareil processus suppose également que tes 
individus adhèrent au sens de leur activité et à ta manière de l'exercer. Ceci ne veut pas dire que tous ont 
ta même maîtrise technique ou dominent toutes les techniques relatives à l'activité, mais que dans ta 
manière d'intervenir, it y a un minimum de positionnement commun et de valeurs partagées.

b) Celles qui ont à voir avec la reconnaissance et la valorisation de la place des intervenants

Dans te champ qu'its investissent, les nouveaux professionnets doivent par aitleurs être reconnus par tes 
professionnets déjà en ptace dans ce champ ou intervenant à proximité, ainsi que par tes « ctients » qui 
justifient en quetque sorte teur prestation. Cette iégitimité à acquérir n'a de sens que si tous sont bien 
d'accord sur te sens de i'activité. La vatorisation doit également provenir des institutions qui emploient 
tes nouveaux professionnets, à travers tes moyens qui teur sont octroyés et les statuts qui leur sont offerts.

c) Celles qui ont à voir avec la gestion des ressources humaines, en termes de management et de 
formation

Des pratiques de gestion des ressources humaines accompagnent nécessairement le processus de 
professionnatisation. Eltes doivent contribuer à révéter, à tégitimer et à garantir te nouveau 
positionnement professionnet. Parmi ettes, figurent tes formations spécifiques mises en ptace pour aider 
tes individus à s'approprier ce positionnement, mais égaiement toutes les actions de management 
cherchant à te consotider (réunions avec tes autres professionnets, dispositifs de suivi et d'évaluation, 
etc.).

À ce jour, ces conditions ne sont pas encore rempties dans te cadre de t'ARS. Si un positionnement 
original semble voir te jour dans le champ socio-éducatif, cetui-ci reste insuffisamment défini et laissé au 
bon voutoir de chaque intervenant (première partie). Sa légitimité est par aitteurs encore loin d'être 
acquise, ou tout simplement ramenée à un état dévalorisé ou périphérique par rapport à un tei champ 
(deuxième partie). Dans ces conditions, un effort en termes de gestion des ressources humaines s'impose 
ptus que jamais pour faire émerger le nouveau positionnement. A concevoir dans une visée prospective, 
un tei effort doit comprendre un volet formatif de plus ou moins grande ampteur seton la nature des 
recrutements effectués sur les sites, mais aussi et surtout un votet managérial pour gérer tes partenariats 
avec tes autres acteurs et réguler Faction des intervenants (troisième partie).
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1 . UN POSITIO NNEM ENT O R IG IN A L MAIS INSUFFISAMMENT DÉFINI

La question de ia professionnatisation ne peut se poser dans tes mêmes termes si t'on considère que cette 
activité à un caractère spécifique ou pas. En effet, comme nous t'avons vu, ta majorité des intervenants 
ont une expérience professionnette sotide. lis sont a priori de bons professionnets, et on peut penser que 
pour chaque champ d'intervention tes dispositifs menant à ia professionnalisation existent et remplissent 
teur fonction. En revanche, si spécificité il y a, encore faut-it tenter de ta caractériser avant de 
professionnatiser.

Nous n'avons pas fait d'observation en situation de travaii. En revanche nous pouvons nos appuyer sur 
deux types de matériaux pour tenter une teiie caractérisation :

• tes textes et tes discours des gestionnaires de t'ARS qui ont ia fonction de prescrire ie travait des 
intervenants ;

e les pratiques ou plutôt tes discours tenus sur ces pratiques par les intervenants eux-mêmes, dans ia 
mesure ou ils sont tes principaux dépositaires de ia professionnatité éventuettement liée à t'ARS.

1 . 1 .  Un contenu d'activité non clairement prescrit

Les textes nationaux de référence s'appuient essentieiiement sur i'opportunité que constitue ie 
réaménagement des rythmes pour le développement des enfants. Its ne définissent pas pour autant ce que 
doit être ie contenu du temps périscotaire. (Quets sont tes objectifs précis qui doivent être poursuivis ? Au 
niveau des sites, tes projets d'écote tranchent sur tes activités à développer (te choix des disciptines). 
Mais des objectifs impiicites se repèrent, et une certaine représentation spécifique des activités 
périscotaires se dégage. Cependant ie sens qui leur est donné reste imprécis et rien n'est dit sur teur 
compiémentarité avec tes enseignements traditionneis.

1.1.1. Des consignes nationaIes très peu précises

Deux textes servent de référence pour i'élaboration des projets des sites piiotes :

• ia circutaire n° 95 - 176 JS du 31 octobre 1995, signée par tes ministres de t'Éducation nationaie, de 
la Cutture et de ta Jeunesse et des Sports, et retative aux « contrats d'aménagement des rythmes de vie 
des enfants et des jeunes » ;

• i'instruction 95 - 188 JS du 23 novembre 1995 du ministre de ia Jeunesse et des Sports retative à 
t'« aménagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes - sites pilotes d'aménagement des 
rythmes scolaires ».

Indiscutabiement, ces textes piacent les activités périscotaires dans un positionnement spécifique et 
originat, entre temps scotaire et temps extrascoiaire. Le principe d'une cohérence à trouver est mis en 
avant. « La politique d'aménagement des rythmes de vie de l'enfant et du jeune implique la mise en 
cohérence : du temps scolaire qui comporte les horaires d'enseignement fixés par les textes 
réglementaires, obligatoires pour tous; des temps périscolaires qui prolongent et enrichissent Ie temps 
scolaire et qui ne revêtent pas un caractère obligatoire... ; des temps extrascolaires comme les loisirs de 
proximité du mercredi et les périodes de congés scolaires ». C'est i'étabiissement d'une teiie cohérence 
qui donne sens et originaiité aux activités périscotaires.

D'autres principes essentieis retatés dans la circulaire évoquent impiicitement un positionnement dans ie 
champ socio-éducatif. D'une part, tes activités périscotaires doivent répondre aux « besoins » des 
enfants, ou sous-entendu à ce qui apparaît « utiie » à teur déveioppement. D'autre part, « ... elles doivent 
permettre aux enfants et aux jeunes concernés de vivre des activités culturelles, sportives et artistiques... 
en consacrant à chacune d'elles un temps suffisant de pratique... pour envisager la possibilité d'une 
progression dans ces activités ». N'est-on pas tà dans te registre de t'apprentissage ?

Cependant, tes textes s'en tiennent tà et restent en conséquence targement imprécis sur ce qu'on attend 
des intervenants dans ie cadre de t'ARS. Its ne définissent pas précisément ce que doit être l'objectif
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pédagogique des activités hors temps scotaire. Ainsi, rien n'est dit d'expticite sur teur portée socio- 
éducative éventueile et les conditions de teur cohérence avec ie temps scolaire ; tout reste vague et en 
question. Les activités périscolaires sont-eiles à articuler aux enseignements fondamentaux, ou ne 
viennent-eltes qu'en ptus ? Doivent-elies être retiées à la classe « normale », ou bien totaiement coupées 
de cette classe ? Autant de questions non résotues au niveau national qui ne manqueront pas de perturber 
ia conception et ia mise en ptace des activités sur ie terrain” .

Ce manque de prescription au niveau national est sans aucun doute conforme à l'esprit expérimentai et 
innovant du dispositif ARS. On ne peut définir avec précision ce qui n'existe pas préalablement. 
L'invention du « périscotaire » doit se faire en marchant, en apprenant. La faiblesse des consignes 
nationaies vise aussi à respecter les particutarités locates. Ette taisse toute autonomie aux acteurs de 
terrain pour faire ia preuve de la pertinence des activités périscolaires et construire la comptémentarité 
avec tes activités scotaires. La diversité des expériences de sites permettent de voir celles qui sont tes ptus 
intéressantes.

L'imprécision s'explique encore par l'impossibilité pour tes partenaires nationaux de t'ARS de produire 
tout de suite une image claire des objectifs poursuivis, du fait de logiques et d'intérêts potentieilement 
divergents. En effet, ia recherche d'une trop grande clarté a priori risquerait d'opposer les partenaires, les 
ministères concernés n'ayant pas forcément tes mêmes conceptions en matière d'aménagement du temps 
de t'enfant. Le ftou de ia circutaire permet ainsi d'échapper à ce risque d'opposition mais interdit ia 
définition ex ante d'un sens précis et stabiiisé.

1.1.2. Quatre types d'objectifs implicites

Au niveau des sites, un certain nombre d'objectifs est énoncé par tes acteurs qui portent le projet au 
départ (a minima, te directeur d'écote, la municipatité, la DDJS) ou le soutiennent (parents d'élève, 
enseignants, inspection académique), mais ils sont assez généraux et souvent formulés, dans les écrits, de 
manière à colter aux objectifs de ia circutaire de 1995. C'est à travers un certain nombre de choix 
d'organisation ou de contenu d'activité qu'on peut mieux discerner les objectifs implicites poursuivis par 
tes véritabies pilotes locaux de t'ARS que sont tes municipalitésO en étroite retation avec les DDJS. Ce 
sont ces objectifs (parfois écrits, souvent non dits) qui tes ont incitées à se porter volontaires pour 
t'expérimentation.

Nous avons identifié quatre objectifs implicites, par aitleurs non exctusifs tes uns des autres sur un même 
site, et inftuant sur les profits dominants d'intervenants recrutés :

e l'objectif de socialisation est patent dans toutes les communes ou les quartiers « difficiles ». Au travers 
d'activités sportives ou cuitureltes, it s'agit de montrer aux enfants des comportements sociaux qui ne 
sont pas tes teurs spontanément et de leur faire développer un autre rapport à la vilte. Seton le degré 
de concentration urbaine, le choix des intervenants se fera en direction de jeunes issus des quartiers 
en question (Marseilte), ou d'aduttes déjà imptiqués dans des associations locales en tant que 
professionnets ou bénévotes (L'Hôpital). Seton les termes de ta circulaire précitée, il s'agit de 
dévetopper la participation de l'enfant et du jeune à la vie de la cité ;

• l'objectif de performance scolaire caractérise typiquement tes communes « middie » ou 
« upper ctass » : les quartiers aisés des grandes viltes (sud de Marseitle) et les villes ou viltages 
résidentiets comme dans tes Atpes-Maritimes. La réussite scotaire de l'élève est ici directement 
privitégiée. Grâce à un réinvestissement qui doit s'opérer pendant ie temps scolaire, ia pratique des 
activités sportives ou cutturetles est censée amétiorer ia réceptivité des étèves et donc leurs résuttats 
scolaires. Ces activités sont ators dispensées comme des disciptines à part entière, juxtaposées aux 
autres enseignements, un peu sur ie modèle du coltège. Le modète scolaire s'applique même parfois à 
des activités peu usitées à t'écote : par exempte, des activités de soutien scolaire ou d'apprentissage

”  Ces questions se sont notamment posées avec acuité pour les maternettes. Faute d'une prescription ctaire dans tes 
textes régissant le dispositif, tes activités proposées ont souvent été peu différenciées des activités de ta ctasse ou en 
avance par rapport au déveioppement psychotogique et moteur des enfants.

Ne serait-ce que parce que tes municipalités apportent le ptus de moyens, tant sur te plan budgétaire que sur le 
ptan des équipements mobitisés.
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de tangues étrangères. Dans le cadre de cette orientation, te choix des intervenants se fait ptus 
volontiers en direction de ceux qui sont déjà « instaiiés » professionneliement et qui donnent a priori 
des garanties.

• t'objectif de maitiage social renvoie à un constat de désarticuiation du temps familiat et du temps de 
t'enfant, source de perte d'identité tocate. Dans ce cas, it s'agit en partie de se substituer à ta famitte 
pour des apprentissages sociaux parfois très tocatisés. Ce n'est pas de ta sociaiisation au sens d'une 
réinscription dans ta vitle de jeunes potentieiiement « à probtème », mais ta prise de conscience que 
tes rythmes de vie modernes sont peut-être trop en rupture avec certaines traditions à préserver. Qu'ils 
soient « instaiiés » ou encore en quête d'insertion, tes intervenants imptiqués ici sont davantage des 
personnes insérées dans ta vie associative tocate, et qui s'identifient pteinement au « territoire » ou au 
« quartier ». Des sites comme La Chaussée ou La Satie ittustrent bien cette orientation de t'ARS.

It y a de ptus une dimension de déveioppement territorial à travers cet objectif. Responsabtes de zones 
rurates tentant de dévetopper te tourisme (sociat), tes promoteurs du projet estiment important que tes 
enfants s'initient aux disciptines proposées dans ta tocalité à ta fois pour assurer une utiiisation optimate 
des équipements et, qui sait, pour que tes enfants participent un jour à l'animation économique du 
territoire.

Cet objectif est décaté par rapport aux deux premiers. Sans qu'it y ait une intention ciairement exposée, it 
sembte qu'it s'agit d'inciter tes enfants à avoir l'« esprit associatif » ou « communautaire ». L'école 
n'étant pas faite pour insuffler cet esprit, c'est aux activités périscotaires auxquetles reviendrait cette 
tâche.

• L'objectif de création d'empioi est en quetque sorte un sous-objectif parfois très expiicite (Marseitte, 
Epinal). Il correspond à un état du marché du travail tocal des jeunes, et it est très souvent tié à 
l'objectif de sociaiisation. Dans une certaine mesure, c'est un peu ta potitique du « grand frère ».

Au-detà de ces objectifs impiicites, it semble que tes acteurs municipaux ont par aitleurs un minimum de 
conceptions communes de ce qu'it est possibte d'attendre du contenu des activités périscotaires.

IH .3. Une spécificité encore peu clarifiée

Pour tes promoteurs des projets, les activités doivent d'abord avoir une portée « pédagogique », sinon 
« éducative ». Ettes doivent être pensées en articulation avec te projet d'écote. Et etles sont censées 
favoriser un apprentissage ou un déveioppement jugé souhaitabte chez t'enfant. Ettes ne doivent pas 
s'apparenter de ce fait à des activités de pure occupation, type centre aéré ou « jeux de rue ».

Autre conception partagée : ettes doivent être attractives et indiques. En effet, it s'agit d'activités 
facuitatives, pour tesqueites tes enfants n'ont pas a priori et forcément d'attirance, et organisées sur ta 
base de groupes souvent hétérogènes en âge (quand on accorde aux enfants une possibiiité de choix) ou 
numériquement importants (de 15 à 18 enfants). Bien sûr, de telies conditions ne se prêtent pas à une 
conception « technique » ou « académique » des activités périscotaires comme en club ou en 
association. D'aitteurs, tes objectifs tes ptus spontanément cités sont d'« initier », de « sensibitiser » tes 
enfants à diverses activités, et non de les spéciatiser, la retative brièveté des cyctes ou des modutes offerts 
pour chaque activité jouant de ptus en ce sens.

Si tes sites avancent ainsi dans ta définition des objectifs des activités ARS, te contenu exact et spécifique 
des prestations attendues reste néanmoins trop peu ctarifié. Les objectifs impiicites participent à donner 
un sens à ces activités, mais sont trop rarement présentés aux intervenants en tant que tels. Its ne disent 
d'aitteurs pas grand chose sur teur contenu précis et n'épuisent pas toutes les questions qui se posent à 
propos de teur sens : s'agit-ii de faire découvrir des activités aux enfants pour qu'its tes pratiquent 
finatement en ctub ou en association ? S'agit-ii d'enseigner une disciptine sportive ou cuituretie sur 
ptusieurs années avec tout de même ta perspective d'un minimum de progression ? S'agit-ii d'animations 
proches de cettes pratiquées en CLSH ou au sein de maisons de quartier ou de centres sociaux ?

Certes, un positionnement originat et commun à tous tes sites sembte progressivement émerger, mais it 
reste te ptus souvent défini par ta négative : ni académique ou technique comme en ctasse ou en ctub de
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sport, ni occupationneile ou récréatif comme en centre aéré ou en animation-cantine. Le « ni-ni » n'est 
pas davantage précisé. Pas ptus que les compétences pédagogiques auxquetles il peut renvoyer. De 
même, rien n'est dit sur i'articuiation avec le travail de l'enseignant. Le choix de scinder temps scolaire et 
temps périscotaire montre qu'on ne prescrit pas d'articuiation avec l'enseignant. Ceta revient à renoncer 
à décréter ce qu'on ne maîtrise pas ou ce qui est potentieilement conflictuet {cf. partie suivante). Enfin, 
sur certains sites, t'extrême faiblesse des temps effectivement « libérés » et/ou t'importance numérique 
des groupes d'enfants entretiennent ia confusion, en entrant en contradiction avec tes discours ou tes 
prescriptions qui positionnent vaguement tes activités périscolaires dans le champ éducatif.

Dans ces conditions, tes procédures de suivi et d'évatuation restent généralement mal outitlées pour 
référencer et apprécier les activités périscolaires (et ie travail des intervenants). En fait, les intervenants et 
leur responsabte direct sont le plus souvent livrés à eux-mêmes pour spécifier et clarifier le sens précis à 
donner à ces activités.

Nous n'avons pas fait d'observation en situation de travail. Nous ne pouvons donc faire une analyse fine 
de ce qui fait l'unité et la diversité du positionnement tenu par tes intervenants dans l'ARS. En revanche, 
nous disposons de près de 80 entretiens semi-directifs qui nous en donnent un premier aperçu 
intéressant.

1.2 . Un processus de mutation des identités professionnelles

Face à une prescription trop peu précise du sens de l'activité, les intervenants commencent par 
dévetopper teur savoir-faire comme à l'accoutumée en essayant de transmettre aux enfants ce qu'its 
transmettent ailteurs ou d'ordinaire. Or, au vu des difficultés rencontrées en cours d'expérience, nombre 
d'entre eux sont rapidement amenés à réftéchir sur ie sens de teur activité dans l'ARS et opèrent un 
déptacement identitaire vers un positionnement original dans te champ éducatif.

Toutefois, un tel déptacement ne remet pas fondamentalement en cause les identités pré-ARS, mais tes 
adapte en quelque sorte au contexte d'exercice lié au dispositif. Les intervenants modifient leur façon 
d'intervenir, mais sans renier totaiement ce qui fait la particutarité de leur identité à l'entrée.

De ptus, en t'absence d'une expticitation des objectifs poursuivis et des démarches attendues, ia 
muttiplicité des positionnements tenus par les intervenants demeure très instabte et peine à trouver une 
cohérence dans une unité de sens partagée.

« [...] On ne savait pas trop au niveau objectifs, ce qui nous était demandé... comme il n'y a pas 
eu de concertation entre les instituteurs et nous ... on savait que ça devait être complémentaire, 
mais par rapport à quoi f qu'est-ce que les enseignants auraient aimé qu'on leur apporte ? 
...chacun de nous a tenu à ce qu'il y  ait un rapport entre le scolaire et le sportif mais bon, il 
fallait trouver le dénominateur commun... mais sans concertation, chacun a fait un peu sa sauce 
à sa manière... c'est dommage... chacun a fait ce qu'il pensait qu'on attendait de lui, au départ 
ça partait dans toutes les directions, après on s'est quand même un peu recadré, mais bon... on 
discutait entre nous tous les mois, on a essayé de s'apporter mutuellement nos expériences... 
c'est pas facile, chacun a sa personnalité, certains acceptent plus facilement que d'autres les 
conseils... » (l-l, 41 ans, BEESAPT -h BE escrime, escrime).

1.2.1. Quatre types identitaires amenés à se déplacer

Dans une visée anatytique, on peut faire émerger quatre grands types d'identité professionnette, 
correspondant à quatre grands types de rapport à t'activité qui ont été amenés à se déptacer dans t'ARS :

• L'enseignement concerne tes intervenants qui s'identifient à des enseignants spécialisés dans une 
disciptine spécifique. À t'entrée dans l'ARS, ils se disent « profs de... : musique, danse, arts ptastiques, 
sport... ». Plus qu'un comptément d'activité, l'ARS est ators pour eux une occasion d'exercer teur 
métier d'enseignant spécialisé, soit dans une logique de piuriactivité assumée, soit dans une stratégie 
de recherche de statut.
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« Avec les primaires, c'était complètement différent : en fait j'allais plus faire un cours comme 
dans un lycée, avec la même façon de travailler... les objectifs se rapprocfient plus... en 
maternelle, ce que je fais, c'est le travail de l'instit... qu'est ce qu'ils font les instit 1 lis font de 
l'éducation psychomotrice, nous, c'est la même chose... à la limite la différence c'est que nous 
on est des spécialistes, donc à la limite c'est beaucoup plus constructif.. » (F. 32 ans, maîtrise 
STARS + BEESAPT, motricité maternelle).

« La façon dont j'a i abordé l'activité, cette année, ça ressemblait plus à de l'enseignement qu'à 
des activités... les enfants me l'ont dit d'ailleurs, et les instituteurs aussi, j'a i eu beaucoup de 
critiques à ce sujet. » (H., 24 ans, maîtrise de biologie, environnement).

Les difficultés qu'its rencontrent dans l'ARS portent souvent sur t'organisation générate. Le fait qu'its 
soient confrontés à des enfants qui n'ont pas vraiment choisi par passion teur activité les met dans une 
situation contraire à cette qu'its vivent en ctub ou en association. L'hétérogénéité des groupes d'enfants 
(du point de vue de t'âge et/ou du degré de déveioppement) tes perturbe fortement : « On ne fait pas 
jouer au foot des CP et des CM ensemble » (intervenant dans te domaine sportif). Quant à t'absence de 
sanction dans ta progression des enfants, etie interroge directement leur qualité d'enseignant et de 
pédagogue, c'est-à-dire ta composante centraie de teur identité professionnetle. Une telte identité est à 
vrai dire en contradiction avec tes objectifs implicites des gestionnaires du dispositif, sauf peut-être pour 
tes sites très marqués par te réfèrent « performance scolaire ». Les intervenants concernés ici ont donc un 
important déplacement à opérer. Its sont conduits à accepter de faire de i'initiation ou de ta 
sensibiiisation, certes de manière construite au pian pédagogique, mais sans atter aussi toin sur le ptan 
technique qu'en ctub ou en association, lis sont conduits égaiement à introduire une dimension ludique à 
teur façon d'intervenir, en tenant compte de la spécificité du public.

« J'a i pensé au départ que ce serait une espèce de cours à donner, mais ça a évolué. Parce que 
bon, n'étant pas trop qualifiée dans l'animation, j'essaye de voir un peu. Au départ, c'est vrai 
qu'il y a un aspect professoral, puisqu'il faut bien leur apprendre les grandes lignes du théâtre et 
du jeu théâtral, mais ça devient plus un travail d'équipe, parce que c'est les enfants qui 
choisissent comme j'a i déjà dit... donc, je sers de guide et de garde-fou à la fois s'il faut parce 
que O U I, des fois il faut mais j'a i l'impression que j'aide aussi. » (F., 23 ans, maîtrise d'anglais, 
théâtre).

« On a évolué aussi... au début dans ma discipline, j'étais un petit peu technique et je me suis 
aperçu que c'était pas du tout adapté... au bout de trois quarts d'heure ça partait dans tous les 
sens alors après j'a i évolué vers le jeu, avec des jeux très spécifiques et en fait on les tenait 
bien... ça passait très bien une heure et demi, même avec des CP... » (14, 4 l ans, BEESAPT + BF 
escrime, escrime).

Beaucoup vont même jusqu'à intégrer une dimension socialisatrice, notamment lorsqu'ils interviennent 
en ZEP : « L'ARS, c'est 90 %  du social » (intervenant dans le domaine sportif).

« La technique de travail est totalement différente, d'abord en club, on a un public qui a le même 
âge mais c'est par catégorie, par niveau ; c'est facile à géret c'est structuré. Ici, on a des enfants 
de tout âge, il y a des enfants qui sont complètement déstabilisés, qui ont des problèmes 
psychiques, la technique d'animation n'est pas la même... lci, c'est plus un travail d'éducateur, il 
y a un rôle pédagogique important un rôle social. » ( H., 25 ans, BEESAPE basl<et).

Le déveioppement personnet est revendiqué par des intervenants égaiement attachés à une activité 
spécifique, mais qui se centrent sur t'enfant en tant qu'individu et non sur t'enfant en tant qu'étève ou 
pratiquant d'une disciptine ou d'un enseignement, lis sont souvent en quête de complément d'activité 
dans t'ARS. On trouve parmi eux de nombreux artistes ou intervenants dans un domaine cuituret non 
forcément couvert par un titre ou une formation spécifique (des comédiens par exempte).

« Sans activité créatrice, les jeunes ne peuvent pas se débrouiller dans la vie. Ils savent écrire 
sans faute, mais ce n'est pas le plus important maintenant il existe des logiciels qui corrigent les 
fautes d'orthographe. En Espagne, ils ont fait une grande réforme du temps scolaire, ils ont 
introduit tous les éléments pour que les enfants affirment leur personnalité : savoir dire ce qu'on
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pense, défendre ses opinions, etc. ...dans mon atelier aussi, chacun peut dire : c'est moi qui 
parle. Et j'espère que ça ira plus loin que quelques heures de sport l'après-midi. » (F., 44 ans, 
formation théâtrale, atelier théâtre).

Qu'its défendent une passion ou qu'its cherchent à ouvrir tes enfants sur le monde, teur objectif propre 
en arrivant dans l'ARS est de montrer à ces derniers qu'its peuvent trouver une activité qui tes 
épanouissent. Un tei épanouissement doit en particutier vatoriser tes enfants qui refusent t'écote et les 
inciter en retour à avoir tes performances qu'attendent d'eux leur instituteur.

[...] En fait c'est une détente, tout en créant quelque chose, en fait on donne loisir à son 
imagination : moi je leur donne une boule et je leur dis de créer un objet, un animai je les laisse 
aller... ce qui m'intéresse, c'est la création, l'autonomie des enfants... un enfant qui va être dans 
son coin, il va peut être se révéler dans cette activité, il va être une lumière en poterie, il y en a 
beaucoup comme ça qui ne travaillent pas très bien en classe et qui sont bons en poterie... 
finalement ça les revalorise parce qu'on les félicite, alors ils sont fiers d'avoir créé un objet. » (F., 
33 ans, bac et autoformation, poterie).

En phase avec tous tes objectifs impiicites, tes intervenants dont it est question ici ont peut-être ie 
déptacement identitaire ie ptus court à faire. L'expérience de l'ARS contribue même à renforcer teur 
conviction suivant iaquette ia résorption des difficuttés scolaires et sociales des enfants passe par teur 
épanouissement personnet. lis ne sont pourtant pas sans rencontrer de difficultés dans l'ARS. À Limage 
des enseignants, certains aspects de t'organisation générate du dispositif (importance numérique des 
groupes, iimitation du temps disponibte) perturbent teur centrage sur t'enfant et son autonomie. 
L'adaptation au pubtic scolaire ne teur est pas toujours facite, surtout quand ils n'ont pas d'expérience 
antérieure avec un tei pubtic. Enfin, teur démarche, de nature très « spontanée », peut apparaître comme 
manquant de structuration et de rigueur pédagogique. Par exempte, dans teur conception habituelte de 
i'activité, t'évatuation et ia progression sont « internalisées » par chaque enfant, et c'est seutement ta 
réalisation finate qui importe, non ia réalisation prévue. Ceci représente une façon peu orthodoxe de voir 
i'activité, avec la pratique éducative classique.

e L'animation est un autre rapport à l'activité identifiabie. Il renvoie aux nombreux intervenants issus du 
champ de t'animation (centres aérés et centres sociaux) qui à l'entrée dans l'ARS, sont sur te registre 
du toisir, voire du défouiement et du ptaisir d'être ensemble. Pour eux, t'important est de montrer aux 
enfants que V « on peut faire autre chose que de se vautrer devant la télé ou traîner dans la rue ». Les 
probtèmes de progression et d'évaluation, caractéristiques d'une situation éducative, ne leur 
paraissent pas immédiatement évidents. Ce sont par ailteurs tes ptus polyvatents, et ce sont eux qui 
prennent en charge tes activités les moins quatifiées sur ie plan technique (tes jeux, 
i'accompagnement des enfants...).

« On essaie d'apprendre aux enfants de se servir de leurs mains, de développer leur habileté, de 
leur faire découvrir autre chose que leur quartier... les instits sont sympas et nous épaulent ils 
savent que les enfants sont difficiles... l'ARS me permet de rester dans le milieu de l'animation, 
de me former, d'acquérir de l'expérience. » (IH., 28 ans, BAFA, animateur polyvalent).

Les difficuttés auxqueltes ils s'exposent ne sont pas minces. Parfois, iis ont du mat à faire teur entrée au 
sein de t'écote, du fait même de teur propre passé scotaire, marqué par t'échec. Plus souvent, its se 
rendent compte qu'its ne peuvent pas fonctionner comme en centre aéré dans ie cadre de l'ARS. It en va 
de teur crédibilité auprès des enseignants comme auprès de teur employeur. De ptus, its s'aperçoivent 
que tes enfants ne se comportent pas comme en centre aéré.

En termes de déptacement identitaire, it teur faut donc atter vers un positionnement qui altie à teur 
savoir-faire ludique une certaine dimension éducative, avec tout ce que ceta signifie en termes de 
nouveltes compétences pédagogiques à acquérir. Un tei déplacement est d'autant plus souhaitabte qu'it 
apparaît comme t'une des conditions pour qu'its ne soient pas considérés comme des personnes 
simptement chargées de faire de la garderie. Les projets de quatification et d'emptoi de nombreux jeunes 
animateurs tes incitent en outre à rechercher ce déptacement.
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L'éducation « socio-affective » est ta posture identitaire adoptée par tes bénévotes et tes mères de 
famittes pour tesqueites t'ARS est une (re)prise d'activité, lis arrivent motivés dans l'ARS mais sans 
avoir de grands « préjugés » professionnets par teur manque d'expérience dans te domaine de 
t'animation ou de t'enseignement. lis viennent avec teurs compétences acquises dans tes sphères 
domestiques ou du bénévoiat.

« J'a i appris sur le tas, en participant à des animations estivales, et puis avec mes enfants, je suis 
très manuelle, on fait beaucoup de choses ensemble... j'aime le contact avec les enfants, je me 
sens bien dans leur monde, et puis, il y en a tellement qui ne peuvent rien faire chez eux, même 
la pâte à sel par exemple, parce que ça salit!... pour moi, un enfant si ça salit on nettoie 
derrière, ce qui compte, c'est son développement donc moi je prends sur mon temps à mot sans 
empiéter sur celui de mes enfants, puisque c'est pendant le temps scolaire... » (F, 38 ans, 
scolarité courte, animatrice polyvalente).

Certaines de ces personnes sont surprises par i'attitude des enfants qu'ettes encadrent. Principaiement 
dans les quartiers défavorisés, te manque de disciptine et te besoin immense d'affection des enfants tes 
déstabiiisent et tes touchent particulièrement. Ettes se rendent compte que te fait d'avoir étevé teurs 
propres enfants ne confère pas une compétence spécifique face à des enfants en difficuttés sociates ou 
famitiates. Ettes sont alors en phase avec t'objectif implicite de sociaiisation.

En conséquence, te dépiacement identitaire de ces intervenants passe avant tout par une appropriation 
de nouveltes compétences dans te domaine de la psychologie enfantine et de ta gestion de groupe. Ce 
faisant, certains finissent par se définir comme « éiiucateurs », voire par se sentir investis d'une mission 
affective : r< mon travail, c'est de donner des bisous aux enfants qui en ont besoin ». Leur situation 
matérieiie, souvent difficite (en ce qui concerne tes mères de famitle en reprise d'activité) favorise à vrai 
dire une teiie impiication.

1.2.2. Des déplacements originaux mais encore fragiles et difficiles

Au cours de ta première année d'expérimentation, on constate donc différentes formes de déplacement 
identitaire pour de nombreux intervenants. Mais it faut remarquer que, quette que soit i'identité à t'entrée 
du dispositif, ces dépiacements se font toujours en direction d'un positionnement « éducatif » dépassant 
ta dimension purement disciptinaire et se définissant à partir d'enfants qui évotuent dans des groupes 
hétérogènes sous contrainte retative. Dès lors, t'activité exercée dans t'ARS apparaît bien comme une 
activité spécifique. Les dépiacements concernent d'ailteurs toutes les catégories d'intervenants. Au fit des 
semaines, nombre d'entre eux modifient teur manière de fonctionner pour s'adapter à ce qui fait seton 
eux ta spécificité de t'ARS.

Pour ce faire, ils font souvent preuve d'une forte imptication. Le travait réatisé sur le temps tibre par de 
nombreux intervenants en est te meitteur indice. Il s'agit de prouver ta quatité et Futilité de leur action 
dans te cadre de t'ARS.

Notons qu'une tette imptication a deux mobites. D'une part, etie renvoie aux stratégies en matière 
d'empioi et de statut qui habitent ta ptupart des intervenants. D'autre part, etie s'exptique par t'adhésion 
d'une très grande majorité d'intervenants à ta phitosophie de t'ARS et à l'intérêt potentiei qu'il présente 
pour tes enfants. Une idée qu'its expriment souvent est qu'it convient d'utiiiser autrement te temps 
consacré à t'écote et d'ouvrir cetle-ci à de nouveltes compétences et de nouvettes approches. Pour eux, it 
est important (et motivant) de faire découvrir aux enfants des activités qu'its n'ont pas forcément 
t'occasion de connaître, soit par manque de ctubs à proximité, soit par manque d'argent, soit encore par 
manque de prédisposition sociocuitureite.

En l'absence d'objectifs bien ctarifiés et de référentiets d'activité, tes dépiacements opérés par tes 
intervenants n'en demeurent pas moins fragiles. Le ptus souvent, toute ta charge du sens revient aux seuts 
intervenants, et ce sans capitaiisation ni prise en compte coiiectives de teur expérience. Les personnes 
sentent bien qu'ettes font quetque chose qui, au bout du compte, n'a jamais été fait, mais ettes ne sont 
pas encore au point d'en proposer une définition précise et définitive. De fait, on ne peut pas concture 
pour i'instant sur t'idée d'une convergence progressive vers une seute et unique professionnatité dans 
l'ARS, susceptibte de justifier ta naissance d'un nouveau métier à part entière. La diversité des
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positionnements repérés à ce jour dans t'ARS se trouve par aitleurs insuffisamment mise en cohérence ou 
en articuiation, à cause d'un management et d'un travail cotiectif encore trop peu dévetoppés sur ta 
ptupart des sites. La confrontation et ie métissage des quatre types identitaires - ce qui pourrait constituer 
ia vraie originaiité professionnette de t'ARS, au-delà de la recherche d'une seute unité de positionnement 
pour t'ensembte des intervenants - ne se réaiisent que très rarement. Ainsi, tout reste instabte et sujet à ta 
remise en cause.

Les déptacements identitaires ne sont d'autre part ni automatiques, ni Tacites. Des intervenants éprouvent 
de réettes difficuttés pour tes réatiser. Certains (une minorité) refusent de les faire, ou n'en prennent 
même pas conscience.

Force est d'admettre que t'ARS génère des situations de travaii assez comptexes. Pour la majorité des 
intervenants, il s'agit d'une première expérience avec un public d'enfants. Or, ce public se montre 
souvent « difficite ». Côté intervenants, it est assez rare de trouver des personnes au fait de la psychotogie 
individuetle et sociate des enfants. Hormis les habitués des CLSH, ia compétence en matière de gestion 
de groupes d'enfants est finatement peu répandue. Mais même quand iis sont expérimentés, tes 
intervenants sentent qu'il ne s'agit pas de ia même activité et que teur comportement n'est pas forcément 
adéquat.

Les difficultés rencontrées se revêtent notamment importantes pour de nombreux intervenants qui se 
disent « enseignants ». Absence de réet volontariat de ia part des enfants, groupes hétérogènes, 
impossibitité de sanctionner la progression des enfants... : tout ceci est parfois perçu comme aux 
antipodes de leur identité professionnette. La déception est souvent granrie pour ceux qui ont une 
expérience antérieure ou simuitanée en CATE, dans ia mesure où le contenu proprement pédagogique de 
teur intervention est davantage vatorisé dans ce dernier dispositif.

Le déptacement est peut-être en revanche plus facite quand on n'a pas à t'entrée dans t'ARS d'identité 
professionnette déjà bien structurée dans tes mitieux du sport, de ia cutture ou de l'animation. À l'instar 
de ces femmes, sans qualification reconnue à t'entrée, mais acceptant rapidement de jouer un rôte 
d'éducatrice en regard des difficuttés sociates et psychotogiques de certains enfants. De manière 
générate, tes difficuttés tiées aux déptacements identitaires ne sont pas à minorer. Etles interviennent sans 
nui doute dans tes décisions de départ de nombreux intervenants. Faute d'être traitées en conséquence 
par ie biais de la formation ou du management, eltes peuvent atter jusqu'à mettre en cause ta quatité et ia 
pérennité de t'opération.

Enfin, tes déptacements identitaires des intervenants vers quetque chose qui se dit d'ordre « éducatif » et 
qui ne se réduit pas seutement à de t'enseignement, du dévetoppement personnet ou de t'animation, 
n'ont de chance de s'imposer durabiement que s'its sont reconnus en tant que tels par tous tes acteurs du 
monde éducatif. Or, cette iégitimité n'est pas acquise dans le cadre de t'ARS du fait même de ia faible 
définition initiale de ce que t'on attend des intervenants.

2. UNE LÉGITIAdlTÉ LOIN D'ÊTRE ACQUISE

L'acquisition d'une iégitimité représente ia deuxième grande condition du processus de 
professionnatisation. Sur un pian strictement professionnet d'abord, puisque tes intervenants de t'ARS 
tentent de s'immiscer dans ie champ éducatif, tenu classiquement par tes enseignants de t'Éducation 
nationaie, et accepté dans t'ensembte comme tel par tes parents d'étèves. Mais aussi sur un pian ptus 
« sociat » en quetque sorte, puisque tes intervenants ont à gagner teur place au sein de ia sphère 
pubtique ou parapubtique, à travers t'obtention de moyens matériels satisfaisants et surtout t'accès à un 
statut reconnu.

Pour i'instant, et de manière dominante sur tes sites, une teiie tégitimité apparaît toin d'être acquise, ou 
tend à se iimiter à des champs périphériques par rapport au champ éducatif :
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• soit un champ de nature purement récréatif, à t'image des activités d'« animation de toisirs » ou de 
« garderie » ;

• soit un champ centré simplement sur une logique de « découverte/initiation » de muttipies activités 
sportives et artistiques, sans réetle vocation éducative expiicitement reconnue.

Ptusieurs signes concordants vont dans ce sens :

e la distance étabiie avec tes enseignants, professionnets dominants du champ éducatif ; 

e l'absence de retations avec tes parents d'étève ;

• les défaittances de l'organisation matérieiie ;

• te caractère précaire des statuts d'empioi offerts, et te manque de perspectives et de promesses 
d'amélioration en ce domaine.

Notons également que t'absence à ce jour de définition ctaire des contenus d'activité n'est pas 
indépendante de ce manque ou « détournement » de reconnaissance. Sans aucun doute, le ftou lié au 
positionnement des intervenants entrave ta iégitimation venant des acteurs déjà présents dans le champ 
éducatif et plus génératement de la « société » dans son ensembte. En retour, la difficutté des intervenants 
à faire reconnaître une vateur pleinement éducative à teur action contribue à brouitter te sens et ta 
visibiiité qu'its sont conduits à tui donner.

2 .1 . Des enseignants souvent distants

La question de ta iégitimité se pose en tout premier tieu par rapport aux professionnets dominants au sein 
de t'écote, tes enseignants.

En ce domaine, ta situation demeure targement problématique. L'état des rapports entre tes intervenants 
et tes enseignants donne à penser que ta iégitimité des intervenants est encore toin d'être acquise, ou 
bien encore bornée à des champs de compétences coupés strictement du champ scotaire.

2. / . /. Un déficit de relations

Présentées souvent comme un facteur conditionnant ta réussite de ta potitique d'aménagement du temps 
de t'enfant, les retations des intervenants avec les enseignants restent dans ta pratique te ptus souvent 
iimitées, voire carrément insatisfaisantes. Pour une majorité d'intervenants (62%), c'est d'aitteurs t'une 
des principates dimensions de t'organisation du travaii qui méritent d'être amétiorées dans t'ARS.

La faiblesse des contacts noués entre enseignants et intervenants tient pour une bonne part aux modes 
d'organisation des temps scolaire et périscotaire sur tes sites. En effet, ta mise en ptace des activités 
périscotaires au cours de demi-journées ou parties d'après-midi « Obérées » restreint tes possibiiités de 
rencontres. En régie générate, dès que le temps périscotaire commence, les enseignants quittent 
i'étabiissement; réciproquement, tes intervenants te fréquentent seuiement pendant te temps 
périscotaire” . Du coup, enseignants et intervenants s'y succèdent, pratiquement sans se rencontrer et 
sans avoir en conséquence des occasions d'étaborer des projets en commun ou même simpiement 
d'échanger sur teurs pratiques.

« Ce découpage, c'est bête... au départ même pour bien distinguer les deux (temps scolaire, 
temps communal) on avait d'autres règles : par exemple pour que les enfants se réunissent dans 
la cour, on ne devait pas utiliser la sonnerie de l'école... c'était ridicule... parce que c'était 
ludique, il ne fallait pas mettre les enfants en rang... alors que ça c'est de la socialisation :

Et encore ! Animant une activité à t'extérieur, de nombreux intervenants ne vont dans tes établissements scotoires 
que pour venir chercher tes enfants. D'autres, auxquets on amène tes enfants, ne s'y rendent même jamais.
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apprendre à avancer par couple ou s'arrêter au signal, ça fait partie des apprentissages de sports 
collectifs ! » (F. 32 ans, BEESAPT, sports collectifs).

« Les informations ne circulent pas : on s'aperçoit au bout de plusieurs séances qu'un enfant est 
sourd d'un côté et qu'on ne nous l'avait pas dit... Moi je ne suis pas d'accord pour quelque chose 
d'aussi déconnecté de la vie scolaire de l'enfant c'est du gâchis. » (F., 26 ans, maîtrise de 
musicologie, jardin musical).

De fait, tes responsabtes de site et tes directeurs d'école médiatisent et assurent t'essentiet de ia 
coordination entre enseignants et intervenants. Coordination réduite le plus souvent à sa plus simpte 
expression : transmission d'informations diverses, règtement de problèmes matériels et organisationnels, 
comme t'utitisation des sattes de ctasse, etc.

Lorsqu'eltes sont effectivement organisées, les réunions de « concertation » entre enseignants et 
intervenants ne suffisent pas en générai à imputser une dynamique d'échanges sur leurs pratiques et 
projets respectifs. Leur fréquence est en effet limitée : souvent une réunion chaque trimestre. Composées 
de grands groupes (parfois 40 à 50 personnes ! ), eites sont peu adaptées à la pratique du débat. Et etles 
ne sont pas toujours rémunérées aux intervenants, ce qui contribue à tes rendre à la fois peu incitatives et 
peu crédibtes. Par aitteurs, eites ne vont généralement pas très loin en termes de contenus. Si eites 
s'avèrent souvent utites pour avancer dans la résotution de certains probtèmes, comme par exempte te 
fait d'échanger sur tes enfants difficites, eites ne permettent pas (ou exceptionnettement) d'engager une 
concertation sur ie fond : i'apport éducatif éventuet des activités périscolaires. La ptupart du temps, les 
participants évitent d'aitteurs d'aborder ia question de i'articuiation à opérer entre enseignement 
classique et activités de t'ARS. En revanche, its traitent votontiers du thème ie ptus tégitimé par tes 
enseignants, à savoir tes effets de t'ARS sur le bien-être et tes résultats scolaires des enfants.

Dans certains sites, les rapports se revêtent tendus, voire conflictuels. Sur ces sites, l'utilisation des salies 
de ctasse comme tieu d'exercice d'activités ARS est un sujet sensibte. Les enseignants concernés 
rechignent devant cette utiiisation qui viote symboiiquement teur espace de travait. Sur de tels sites, 
enseignants et intervenants ne sont pas avares de critiques et de reproches. Les enseignants reprochent 
parfois à des intervenants (notamment tes moins quatifiés) d'agir sans « réelle démarche pédagogique ». 
Quant aux intervenants, ii arrive qu'its critiquent assez fortement le mode d'éducation académique porté 
par tes enseignants et son incapacité à retever à tui seul les défis psychosociaux liés à l'enfance 
d'aujourd'hui.

2.1.2. L'introuvable complémentarité

Avant tout, ie déficit de relations interdit toute construction originale d'une comptémentarité entre 
enseignants et intervenants, ators même qu'une tette construction doit en principe donner tout son sens et 
toute sa iégitimité aux activités de l'ARS {cf par exempte ta circulaire d'octobre 1995). It gêne donc la 
reconnaissance des intervenants dans ie champ éducatif.

De manière générate, enseignants et intervenants restent distants par rapport à teurs activités respectives. 
Bien que tes enseignants aient ie plus souvent participé au choix des activités périscolaires, iis 
connaissent mai ou très peu leur contenu pédagogique et les intervenants qui tes exercent. Très rares sont 
tes occasions d'étaborer des projets pédagogiques en commun. Les coliaborations reposant sur de teis 
projets demeurent souvent ponctueltes et informetles. Etles se rencontrent sur une minorité de sites. Dans 
ces conditions, activités scolaires et activités périscolaires sont plus juxtaposées que véritabtement 
pensées et mises en cohérence.

2.1.3. Un certain réflexe corporatiste ?

Le retatif retrait des enseignants par rapport aux activités périscotaires n'est pas tant ie signe d'une 
mauvaise votonté que ta manifestation plus ou moins patente d'un certain réflexe corporatiste. Cette 
attitude - qui prend certes des degrés très divers seton les enseignants - contredit leurs aspirations à 
t'ouverture et au changement affichées dans tes projets d'ARS et nuit à une reconnaissance des 
intervenants en tant que nouveaux professionnets arrimés à l'écote.

69



DE NOUVEAUX INTERVENANTS À L'ÉCOLE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?

De fait, t'arrivée des intervenants dans le champ de t'écote est une vraie source de perturbations pour tes 
enseignants. N'oubtions pas que t'écote est construite sur te principe une ctasse/un instituteur, et que 
cette dimension identitaire est très forte parmi tes enseignants. Même s'ils en acceptent le principe tors du 
montage des projets, t'irruption d'intervenants dans teur classe (au double sens d'un groupe d'enfants 
et/ou des tocaux), hors de teur contrôte, peut ainsi susciter de la retenue, voire une hostiiité certaine 
parmi eux.

La ptupart des enseignants résiste par aitleurs à t'idée que tes intervenants pourraient eux aussi participer 
vaiablement à l'éducation des enfants avec teurs activités d'éveit et de découverte. L'admettre pour tes 
enseignants n'est jamais simpte. C'est au mieux accepter une diminution de teurs prérogatives dans te 
champ éducatif et au pire se dire qu'ils ont faiiti à teur mission. Spontanément, bon nombre 
d'enseignants continuent donc à estimer que tout ce qui est d'ordre pédagogique retève toujours 
strictement de teur compétence et à nier te moindre rôle aux intervenants en ce domaine. Ce probtème 
est d'autant ptus prononcé en maternelte, tà où activités scolaires et activités périscotaires peuvent 
apparaître très proches dans leur contenu.

rr [...] Mais je pense qu'U y a une majorité du corps enseignant qui n'est pas pour le projet... ils 
ont peur qu'on leur prenne quelque chose... c'est curieux, moi fa i ressenti ça, on a pas été très 
bien accueilli, c'est dommage pour les enfants... » (IH., 41 ans, BEESAPf escrime).

« Tout ça a créé une certaine électricité avec les instits... et puis je pense aussi qu'elle ont un peu 
peur aussi, parce qu'elles n'ont pas l'habitude d'avoir des intervenants dans leurs locaux, même 
si elles apprécient certains aspects... elles ont quand même commencé la dernière réunion en 
disant 'Te bilan est très négatif" il paraît que depuis la rentrée de février, ça ne va pas du tout [...] 
alors qu'en aucun cas on ne voulait se substituer à eux, on voulait leur apporter quelque chose... 
de supplémentaire pour l'enfant, pour i'équiiibrer... ça n'a pas été perçu, malgré le gros 
investissement qu'il y a eu de la part des certains éducateurs. » (F, 27 ans, maîtrise psychologie, 
polyvalente maternelle).

2.1.4. Un malaise chez bon nombre d'intervenants

Pour de nombreux intervenants, le manque de légitimité auprès des enseignants est ressenti comme un 
mataise. De teur point de vue, les enseignants teur renvoient une image d'intervenants chargés 
simpiement de sensibitiser tes enfants à des activités ou de tes occuper, ce qui est restrictif par rapport au 
positionnement ptus ou moins « éducatif » qu'its cherchent à faire reconnaître.

Pour certains intervenants, le malaise est vécu difficiiement. Non reconnus comme de véritabies acteurs 
de t'écote, its en viennent à douter de l'utiiité et du sens réel de leur activité dans t'ARS. Et un nombre 
non négtigeable se démotive et abandonne rapidement le dispositif entre autre pour ceta.

Les intervenants engagés auparavant ou de manière paraitète dans d'autres expériences d'aménagement 
du temps de t'enfant (en particutier tes CATE) sont d'autre part souvent déçus. Ils critiquent notamment 
avec vigueur ta coupure instaurée entre temps scotaire et temps périscotaire dans te dispositif ARS. Au 
cours de ces autres expériences, ils ont fréquemment t'occasion de travaiiier directement avec tes 
enseignants, de construire et d'animer avec eux de vrais projets pédagogiques. En regard, i'intervention 
dans t'ARS, qui s'effectue en dehors de la présence des enseignants, teur apparaît dès tors moins 
« profonde » et moins articuiée.

« Il faudrait travailler tous à partir du projet de la maîtresse... mais en ARS ce n'est pas comme ça 
/...y moi je travaille ailleurs en CATE et c'est très différent parce qu'on travaille ensemble... eIle 
me dit ce qu'elle attend, on essaie de voir comment l'activité peut coïncider avec un thème traité 
en classe ; par exemple, on a fait danser et chanter les élèves sur le thème de la pollution... mais 
c'est parce qu'elle est là. En son absence je ne peux pas savoir ce qu'elle aimerait que je fasse... 
en ARS, en maternelle, on fait des choses qu'ils refont en cours (poterie, dessin) : est-ce que c'est 
la peine de faire ça î il n'y a pas eu d'échange... et puis nous on arrive dans la classe, où il y a eu 
des habitudes de la maîtresse... c'est mieux de le savoir, pour éviter de tout casser, pour que les 
enfants s'y retrouvent même si ce n'est pas pareil... il faut connaître les règles des autres pour
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expliquer en quoi c'est différent en ARS... il faut respecter la classe de la maîtresse... en 
maternelle, il faudrait une réunion plus restreinte, entre l'instit et les 4 intervenants, un vrai 
travail en atelier, avant chaque nouveau module, et puis en fin d'année, pour parler des enfants, 
pour donner un retour à l'instit. » (F., 32 ans, BEESAPT, motricité maternelle).

« Ce projet est différent des CATE : c'était plutôt des interventions intrascoiaires, avec un travail 
en équipe avec les instituteurs. Le fait de travailler en temps scolaire c'est beaucoup plus 
intéressant. En extrascoiaire, quand l'instit. a fini son vrai travail, on met les enfants en 
intervenants. Tandis qu'en intrascolaire c'est plutôt un Instit. en plus d'un instit. » (IH , 34 ans, 
professeur de musique indépendant atelier musique).

Certes, on trouve presque sur chaque site un intervenant ou deux qui ont réussi a nouer ie dialogue avec 
certains enseignants, ou même en site ZEP, qui se disent soutenus par t'équipe enseignante. Mais il s'agit 
en générai d'intervenants plus imptiqués dans t'écote parce qu'ils y interviennent aussi à un autre titre 
(parent d'élève ou animateur cantine par exempte).

« On a une bonne collaboration avec les enseignants, grâce à eux je suis plus à l'aise, 
heureusement sinon j'aurais arrêté depuis longtemps l'ARS. Cela étant ça reste pas facile car il y 
a beaucoup d'enfants en difficultés, ils nous insultent parfois... on a de gros problèmes de 
discipline » (F., 32 ans, diplôme de danse contemporaine, expression corporelle).

« Il y a une instit qui m'a interpellée, un jour à midi, pour me demander si elle pouvait continuer 
l'activité en classe, parce qu'elle trouvait que ses élèves avaient fait des choses extraordinaires, 
elle ne pensait pas qu'ils avaient autant d'imagination... j'a i la chance d'être là à midi pour ia 
cantine, aIors on se croise dans les couloirs... // y en a aussi qui restent quelques fois à l'école 
l'après-midi pour terminer un travail, donc on peut avoir un contact... et puis, avec l'instit de ma 
fille, on discute souvent... » (F., 33 ans, autoformation poterie, poterie).

D'autres encore sembtent s'accommoder de ta tégitimité restreinte acquise auprès des enseignants : 
souvent expérimentés, iis travaitlent plutôt sur des sites hors ZEP, où ie besoin d'un apport socio-éducatif 
est moindre. Ce faisant, iis acceptent implicitement l'idée d'une frontière stricte avec tes enseignants et 
risquent de se confiner dans des positionnements proches de ceux qui régnent ciassiquement dans tes 
métiers du sport, de ia cutture et de l'animation, sans apport véritabtement nouveau, et donc discutabtes 
sur te ptan de ta pertinence.

2.2. Des parents indifférents ?

La iégitimité auprès des parents n'est pas à considérer au même niveau que cette acquise auprès des 
enseignants. Ette a forcément un impact moindre sur ia construction et i'évolution du positionnement des 
intervenants. En outre, ette doit être mise en rapport avec i'attitude des enfants à t'égard des activités 
périscotaires. Or, cette attitude se révète piutôt positive, tes enfants se montrant enthousiastes et 
fréquentant presque tous tes activités qui teur sont proposées. En générai, tes intervenants se sentent donc 
« légitimés » par ie pubtic qu'ils prennent en charge, et ceta favorise teur impiication et teur effort 
d'adaptation dans ie dispositif. Cependant, la reconnaissance à acquérir auprès des parents est toin d'être 
neutre. Dans ie domaine éducatif, tes parents sont à l'évidence des acteurs de premier ordre. 
Responsabtes des enfants, ils représentent la « demande sociate » ou les « ctients » susceptibles de 
justifier ta pérennité des activités périscolaires. La nature des rapports noués avec tes parents participe 
donc aussi au processus de professionnatisation des intervenants. Or justement ia tégitimité par rapport 
aux parents n'est guère évidente à acquérir. Le ptus souvent, les parents apparaissent relativement 
indifférents, lis semblent ainsi ne pas reconnaître réeiiement ia vateur éducative de Faction des 
intervenants, ou en tout cas minorent grandement son importance par rapport à celte des enseignants.

2.2.1. Une absence de relations

A Limage des retations avec tes enseignants, tes retations avec les parents sont jugées perfectibtes par une 
majorité d'intervenants (61 %). lis en font t'un des principaux points de l'organisation du travaii à 
amétiorer.
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Les retations avec les parents se révètent parfois difficites, voire dans certains cas confiictuelies. Au 
moment du tancement des opérations d'ARS, bon nombre de parents, même parmi tes partisans de ces 
opérations, ont manifesté des réticences et des craintes à t'égard de ta quaiification et de ta « bonne 
moralité » des intervenants. Le caractère nouveau de t'expérience aiimentant ta méfiance. Ators que tes 
organisations représentatives des parents d'étèves se montrent ptutôt sceptiques au plan nationat, certains 
joarents font preuve sur les sites d'une réette hostiiité au-detà même de la phase de démarrage. 
Localement ils représentent certes une minorité, mais souvent agissante. Notamment quand la conduite 
du dispositif ne va pas sans difficulté.

Le plus souvent, tes relations avec les parents brillent néanmoins par leur absence. Une fois rassurés sur 
la qualité des intervenants recrutés et la sécurité physique et morale de teurs enfants, la plupart des 
parents se montrent distants par rapport aux intervenants et aux contenus de leurs activités.

Bon nombre d'expériences impliquent des étabiissements sectaires situés en ZEP, tà où tes parents pour 
des raisons liees à des difficuttés sociales (économiques, linguistiques...), ont tendance plus qu'aittéurs à 
rester en retrait par rapport à l'action éducative.

Ptus génératement, et quel que soit te site, rares sont tes parents qui cherchent à rencontrer tes 
intervenarits pour discuter sur le contenu des activités périscotaires ou te comportement de teurs enfants 
au cours de t'activité.

2.2.2. Des intervenants regardés avec moins de considération que les enseignants

Aux yeux des intervenants, t'indifférence des parents montre que ceux-ci sont encore toin de tes 
consiciérer au même titre que les enseignants.

Pour tes parents, ce sont les enseignants qui incarnent pteinement i'autorité socio-éducative y compris 
pendant te temps périscotaire, qui n'est plus a priori cetui de t'Éducation nationaie. Ainsi,'quand des 
parents ont a dire ou a demander quetque chose à propos des activités de l'ARS, its passent de préférence 
par le directeur d'écote et non par te responsable de site.

D'aitteurs, comme ta plupart des enseignants, iis ont tendance à voir la fonction des intervenants comme 
une fonction de pure sensibiiisation, voire de pure récréation ou détente, privée de toute vocation 
éducative « serieuse ». Une teiie attitude des parents n'incite certainement pas tes enfants à percevoir les 
intervenants a t'egat des enseignants. Etie est peut-être à t'origine, entre autres causes, des lourds 
problèmes de disciptine rencontrés parfois par tes intervenants.

li faut ajouter que certains intervenants se présentent eux-mêmes comme des acteurs qui n'ont pas à 
avoir des rapports avec tes parents à l'image des enseignants, compte tenu de teur type d'activité et de 
leur statut. Aussi, its intériorisent ce qui est attendu implicitement d'eux, soit un positionnement qui 
n interfere pas avec ^activité éducative assurée par les enseignants.

2.3. Des conditions matérielles souvent insatisfaisantes

La reconnaissance professionnette passe encore par l'obtention de bonnes conditions matérieiies 
entendues au sens large, inctuant le matériel utilisé en cours d'activité, tes tieux d'exercice des activité  ̂
et les conditions de transport. En effet, les conditions concrètes offertes aux intervenants traduisent (ou 
trahissent ?) te degré d'engagement effectif des institutions, en particuiier tes municipalités, en faveur de 
teurs activités. Là encore, on ne peut pas dire que ta iégitimité des intervenants soit vraiment gagnée. 
Matgré t'importance de t'effort budgétaire consenti par les municipalités et teurs partenaires, tes moyens 
mis a teur disposition restent globaiement en deçà des attentes et des espérances vis-à-vis du'dispositif Si 
te contexte d'expérimentation exptique en partie ce décatage, tes vittes ayant souvent dû étaier teurs 
investissements sur ptusieurs annuaiités budgétaires, tes intervenants directement exposés ont te 
sentiment d'un manque d'engagement et de considération institutionneis à teur égard.
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2.3.1. Des défaillances au niveau de l'organisation matérielle

De même que tes relations avec tes enseignants et tes parents, tes conditions matérielies représentent une 
des dimensions de t'organisation du travaii qui génèrent ie ptus d'insatisfaction parmi les intervenants de 
t'ARS. Sans doute directement perturbés par des probtèmes matériels, pas moins de 61 %  des 
intervenants de la première année souhaitent en effet que ces conditions s'améliorent.

Fréquent, ie manque de matériel entrave te déroutement des activités périscotaires. It touche avant tout 
cettes qui requièrent un équipement coûteux comme ie VTT, ta cuisine, la photographie... mais pas 
forcément (absence de plants et de graine pour ie jardinage). C'est dès tors une difficutté majeure pour 
t'intervenant. It doit animer son activité sans bénéficier du matériet dont il a besoin, ou avec un matériet 
insuffisant en quantité (manquer par exempte de battons pour t'activité votiey-bati) ou défectueux en 
quatité (avoir la moitié des vélos inutitisables pour t'activité VTT). Cette situation n'est évidemment pas 
sans conséquence sur tes conditions de réaiisation de son projet pédagogique.

Les tocaux et tes équipements sont parfois inadaptés. Quand eites sont utitisées, les sattes de classe 
conviennent mai à des activités comme ie théâtre, où l'on a besoin d'espace et d'une scène. Compte tenu 
de teur nombre et de teur surface iimités, tes équipements sportifs et sociocutturels sont par ailteurs 
surexploités dans certains sites. Les intervenants doivent ators faire face à plusieurs groupes d'enfants 
dans tes mêmes tocaux, ce qui est difficite à gérer. Enfin, étant donné l'étoignement retatif des tocaux 
d'accueit par rapport aux écoles, en particutier dans certains quartiers sous-équipés de grandes villes, tes 
déptacements sont fréquents et réduisent en conséquence le temps disponibte pour t'exercice des 
activités, jugeant ce temps insuffisant pour conduire une action d'initiation, tes intervenants concernés 
perçoivent cet étoignement comme une vraie difficulté.

2.3.2. Le signe d'un manque de considération institutionnelle f

Les défaittances tiées à l'organisation matérieile s'expiiquent en grande partie par ia nature encore
expérimentate du dispositif ARS et ia rapidité avec iaquette it a été mis en ptace sur de nombreux sites.
Devant t'importance de i'investissement à faire en termes de matériet, des municipatités ont pris du 
retard par manque de moyens budgétaires^. Faute de certitude sur ie devenir de l'ARS, des 
investissements lourds en termes d'équipements sportifs et cutturels ont rarement été programmés pour 
accompagner ia mise en ptace du dispositif. Avec des moyens matérieis limités, ii est difficile de proposer 
quetque chose de vraiment satisfaisant au regard des ambitions affichées par les municipalités ou de 
cettes qui animent tes intervenants. Disposant de moyens qu'ils estiment ne pas être à la hauteur, tes 
intervenants concernés dénoncent souvent un manque de considération institutionneile à teur égard.

Le phénomène est d'autant moins à sous-estimer qu'it semble perdurer sur certains sites ayant engagé 
t'expérimentation des nouveaux rythmes scotaires depuis ptusieurs années, au-detà du détai inévitabie lié 
à ia période de démarrage de l'ARS. Ainsi, tes intervenants d'Épinat expriment sur ce point ie même 
niveau d'insatisfaction que teurs coltègues des autres sites, et font état des mêmes difficultés matérietles 
(d'approvisionnement notamment), ce que contestent d'aitteurs tes responsables tocaux du dispositif.

Le niveau d'attente et d'exigence suscité par un dispositif de ce type sont teis que tout investissement 
insuffisant, humain ou matériel, même expticabte et exptiqué, risque de contribuer à dévatoriser ces 
activités et à les timiter à une simpte fonction de « garderie ». Les probtèmes rencontrées sur tes sites 
expérimentaux, notamment en termes budgétaires et organisationnels, laissent entrevoir t'ampleur des 
difficuttés auxquettes seraient confrontées les cotlectivités tocates en cas de génératisation.

2.4. Des conditions d'emploi peu propices à la professionnalisation

Dernier indice du degré de iégitimité acquise : la reconnaissance sociale renvoyant aux statuts d'emploi 
offerts ou promis aux intervenants. Cette reconnaissance est ie fait des emptoyeurs, principatement les

Au fil du temps, tes conditions matérieiies ont d'aitteurs tendance à s'améliorer, les achats et tes livraisons de 
matériet se réalisant progressivement.
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municipaiités, qui témoignent par ce biais de teur engagement effectif en faveur des activités de t'ARS, 
comme its te font à propos des moyens matériels qu'ils accordent aux intervenants.

Au moment de l'enquête, ta reconnaissance sociale est encore loin d'être acquise. Nous l'avons vu (cf. 
deuxième partie du rapport) : tes situations d'emploi des intervenants de l'ARS restent très éloignées du 
modète ctassique d'empioi à temps ptein, permanent, exercé pour te compte d'un employeur unique et 
offrant des perspectives de carrière. Souvent en décalage avec ta motivation qu'ils déploient dans la 
conduite de teur activité, etles génèrent parmi eux un turn-over sensibte. Ce turn-over qui peut apparaître 
contradictoire avec ta qualité de service a priori recherchée, n'est-ii pas au fond cohérent avec une 
conception et une iégitimation restrictives des activités ARS, centrées sur de l'animation de loisirs ou de 
ta simple initiation, de nature ponctuelte, et donc plus à même d'être gérées sous une forme précaire ?

2.4.1. Des conditions d'emploi éloignées du modèle classique

Rappetons ici tes observations développées dans ta deuxième partie et mettons tes en perspective par 
rapport à la question de ta professionnatisation.

D'abord, tous tes intervenants, à t'exception des responsabtes de site, disposent d'un temps de travaii 
rémunéré (très) partiet dans le cadre du dispositif ARS. Le caractère partiei de ce temps rémunéré mérite 
d'autant ptus d'être soutigné que tout un pan de travail effectif n'est pas comptabiiisé. Les temps pourtant 
nécessaires de préparation et de réunion sont toujours sous-estimés. Sur certains sites, on va même 
jusqu'à payer uniquement tes heures passées auprès des enfants. Une partie du travaii des intervenants, 
et non des moindres sur te plan de la professionnatité (conception des activités, concertation, suivi 
personnet), reste donc « invisibte ». Ce travail non reconnu ne semble pourtant pas mineur ; un 
intervenant sur cinq reconnaît travailter sur son temps libre pour mener à bien son activité, à raison de 
trois heures en moyenne par semaine.

Ensuite, le montant des tarifs horaires offerts ne compense pas toujours cette limitation du temps de 
travail rémunéré. Pour ta quasi-totatité des intervenantsC l'ARS ne représente qu'un « bout d'emptoi » 
avec lequel it est impossible de vivre s'it n'est pas complété par d'autres revenus. Il leur faut donc 
comptéter leur emploi du temps par d'autres activités rémunérées, exercées notamment pour ptusieurs 
emptoyeurs. Si certains s'accommodent de cette pluriactivité et même ta recherchent (des artistes par 
exemple), force est de reconnaître que ta ptupart la subissent. Par aitleurs, un peu ptus de la moitié des 
intervenants juge peu ou pas satisfaisante ta rémunération acquise dans l'ARS. Souvent, etle teur apparaît 
insuffisante au regard des responsabilités exercées (s'occuper d'enfants, avoir une inftuence de type 
socio-éducatif...) et de t'énergie dépensée pour y faire face. Bon nombre d'intervenants ne sont payés 
qu'au SMIC horaire ou à un taux horaire avoisinant. D'autres, parfois parmi tes mieux payés sur les sites, 
s'estiment moins bien rémunérés par rapport à des interventions qu'its mènent ailteurs. C'est par exempte 
le cas de ceux qui interviennent au sein des étabiissements tabetlisés par le ministère de la Culture.

L'ARS n'induit pas, d'autre part, de situations stabtes. Le plus souvent, tes contrats sont précaires : CDD, 
contrats aidés, conventions iimitées dans te temps pour tes travailieurs indépendants... Dominante sur tes 
sites, ta votonté de proposer aux enfants le maximum d'activités en cours d'année scotaire favorise ta 
signature de multiptes contrats précaires avec des intervenants spécialisés : notamment des CDD de deux 
ou trois mois, te temps d'initier un groupe d'enfants aux activités concernées.

li est sûr que cette précarisation ne fait pas bon ménage avec l'objectif de professionnalisation^, Etle 
compromet i'orientation et les projets des intervenants vis-à-vis de l'ARS, ainsi que les efforts qu'its sont 
prêts à consentir pour faire évotuer et progresser leurs pratiques dans ce dispositif. L'incertitude sur teur 
devenir tes prive d'une partie de teur potentiel d'implication.

Enfin, tes perspectives d'amélioration statutaire restent minces. Au moment de t'enquête, peu de 
municipatités à notre connaissance affichent ciairement te projet de titulariser une partie au moins de
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Les responsabtes de site qui bénéficient d'un emptoi à temps ptein et tes intervenants qui se satisfont d'une activité 
à temps partiel (mères de famitte, étudiants) ne sont qu'une minorité.

En fait, ta précarisation est incompatible avec la tentative de créer in situ une nouvette professionnatité, différente 
de cette qui a cours dans les ctubs sportifs ou les associations.
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teurs intervenants, sur la base des fitières de t'animation et de l'éducation sportive, telles qu'etles existent 
aujourd'hui au sein de ia fonction pubtique territoriale. Cettes qui le font (Marseille, Épinat) limitent pour 
i'instant teurs efforts en se centrant sur certaines catégories d'intervenants comme tes responsables de site 
ou les éducateurs sportifs.

2.4.2. Un manque de reconnaissance sociale

Bon nombre d'intervenants traduisent tes conditions d'emptoi qu'on teur offre comme un manque de 
reconnaissance institutionneile de teur action.Ce sont avant tout tes « chercheurs de statuts » (voir 
première partie) qui font un tei diagnostic. En effet, iis n'ont pas renoncé au modète classique d'emptoi. 
Au contraire, iis ont choisi d'intégrer ie dispositif ARS avec t'espoir d'obtenir à terme un emptoi entendu 
au sens de t'accès à un statut, à un travait régulier et à un revenu suffisant. Ce sont eux, en outre, qui se 
démènent ie ptus pour donner sens et adapter teur intervention au cadre spécifique de t'ARS. Fortement 
imptiqués, parfois « au-detà du raisonnabte », en acceptant par exempte de travaitter sur teur temps tibre, 
its considèrent teur participation au dispositif comme un réet investissement susceptibie de les amener 
vers un emptoi stabie et une qualification reconnue. Dès tors, tes conditions d'emptoi actuetles et 
l'absence de perspectives sérieuses ne manquent pas de tes déconcerter. Etles pourraient rapidement tes 
démotiver et en faire partir un nombre significatif en cas d'opportunités rencontrées sur ie marché du 
travaiC. Les « professionnels instaltés », qui recherchent seutement à travers t'ARS un complément 
d'activité, peuvent égatement se montrer affectés. Dans une certaine mesure, ia précarité des statuts 
offerts dans t'ARS teur renvoie à eux aussi une image dévatorisée de leur action.

Ptus généralement, tes conditions d'emptoi actueliement offertes interrogent sur ia vraie ptace que tes 
municipatités (et plus largement tes autres institutions impliquées dans tes opérations ARS) entendent 
réserver aux intervenants : s'agit-ii de teur construire progressivement une réetle fonction dans le champ 
« socio-éducatif » avec ce qu'une teiie fonction suppose en termes de statuts stabies et vatorisés à offrir ? 
Ou s'agit-ii de leur confier simplement des missions ponctueiles d'animation ou d'initiation à diverses 
activités, pouvant davantage s'accommoder de situations partieiies et précaires ?

Si ie caractère expérimentât de t'ARS incite les municipatités à la prudence budgétaire, ia situation qui 
domine actueiiement révète teur incertitude à propos du devenir (et du bien-fondé) des activités 
périscotaires. En offrant des situations d'emploi le ptus souvent précaires et sans grandes perspectives, ia 
ptupart des municipatités ne penchent-etles pas de fait pour une conception et une légitimation de ces 
activités de nature restrictive ? Avec ie risque de limiter t'ambition du dispositif de deux manières :

• soit, en faire des activités de simpte « initiation-consommation », en recourant ponctueiiement à des 
professionnets instattés du monde du sport, de t'art ou de l'animation ;

e soit, en faire strictement des activités d'« animation-garderie », à l'image des activités de centre aéré, 
avec une rotation importante et constante d'un personnet jeune, pour tequet etles ne sont que des 
petits boutots d'attente.

3. FORMER MAIS AUSSI M ANAGER

Traiter ie probtème de la professionnalisation dans ie cadre de t'ARS revient à chercher à expiiciter ie 
nouveau type de positionnement dont ce dispositif est potentieiiement porteur, ainsi qu'à favoriser sa 
pteine reconnaissance au pian socioprofessionnet. En effet, si t'on se contente au finat d'avoir (et de 
tégitimer) des intervenants travailiant comme its te font d'ordinaire dans tes secteurs du sport, de ia 
cutture ou de t'animation, ii n'y a pas de probtème de professionnatisation qui se pose spécifiquement au 
niveau de t'ARS. Au plus, it s'agit de disposer de « bons » professionnels dans ces secteurs. Et pour ceta 
de recourir aux formations qualifiantes existantes ou ptus targement aux modes de socialisation 
professionnette en vigueur, mais de manière indépendante par rapport au cadre spécifique de l'ARS.

Si t'on opte pour t'existence d'un « vrai » probtème de professionnalisation dans t'ARS, tout un effort de 
management s'impose pour assurer les conditions de cette professionnalisation. Cet effort consiste à

C'est d'aitteurs ce qui a commencé à se passer à t'outomne 1997 quand t'Éducation nationale a procédé au 
recrutement de ses premiers emplois-jeunes.
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mettre en place sm ie; ‘latérents sites des mécanismes de « icgi iOion ,> capables de riër,;'), t'évaluer eî 
d'iicc.ompagnet L'.iO ion .Los intervenants. Deux types de régul.uiu.i sont concernés :

* ,jnc r.'i’gulaîK..-;' , -jvec » les partenaires de i 'aARS, tes enseignanLs risserhcliemcnt, p,o,ur ,'ivancer 
coileclivemc:'! iJsns Ia définition du sens des activités périscotaires ;

* une réguLdtic- • < entre » les intervenants eux-rnêmes, afin de démontrer leur eap.K. ité à proposer des
activités de cç.-alité.

Dans le montagr ■,! le fonctionnement de teis mécanismes, tes responsables de site ont, dès lors, un rôte 
central à jouer, é c sont eux qui sont amenés à gérer t'essentiel du processus de professionnatisation dans 
te cadre de l'ARS

La formation"'’ n'est donc pas ta seute réponse à apporter. Contrairement à ce que présument tes 
approches traditionneiies, ta professionnatisation ne se réduit pas à un probtème de formation. D'aitteurs, 
dans t'ARS, ta formation ne se pose pas en termes disciptinaire et uniforme. Etie est piutôt à concevoir de 
manière pturietle, .seton tes situations et tes besoins de chaque type d'intervenant. Par exempte, pour tes 
intervenants « chercheurs de statut », etie se doit d'être pensée singulièrement en rapport avec les 
perspectives d'empioi et d'évoiution à teur offrir.

Pour réftéchir sur ces modaiités de gestion des ressources humaines à promouvoir, nous nous appuyons 
dans ta mesure du possibte sur des pratiques ou des initiatives intéressantes repérées sur certains sites 
piiotes étudiés. Ce faisant, nous cherchons à tirer des enseignements sur tes sites qui sembient le mieux 
« réussir ».

3 .1 . Des partenariats à gérer

Le déveioppement et ta reconnaissance d'une professionnatité spécifique dans l'ARS passent d'abord par 
ta mise en ptace de régulations avec tes partenaires des intervenants, en tout premier lieu avec les 
enseignants. De teiies régulations doivent permettre de répondre à une série d'enjeux qui font encore 
problème sur tes sites :

e aborder et traiter coiiectivement ta question du sens des activités périscotaires et des compétences 
qu'ettes requièrent, ators que cette question demeure encore trop souvent en suspens sur tes sites ;

* rassurer tes partenaires sur la pertinence et t'originalité effective de la professionnatité portée par tes 
intervenants, tout en aidant ces derniers à s'affirmer singuiièrement dans le champ éducatif, donc en 
intersection directe avec tes enseignants ;

e déboucher sur une situation dans taquetle tes intervenants et leurs partenaires aspirent réeilement à 
travaiiier ensembte, autour d'une vision commune de t'intérêt et des besoins socio-éducatifs des 
enfants''.

Indiscutabiement, te temps joue favorablement dans l'instauration de ces régutations partenariaies. De 
même, il est sans doute ptus aisé de tes mettre en place dans certains environnements « difficiles », tà où 
te besoin de t'ARS apparaît te ptus criant. Cependant, rien n'est mécanique et tout dépend des condition., 
tocates de gestion des partenariats. Les sites les ptus « avancés » en ta matière bénéficient notamment 
d'une impiication remarquabte de teur encadrement de proximité.

La formation est ici tornjjrise avec ses sous-entendus habituets : ta pratique d'un stage dans un lieu spéciatisé, 
t'existence d'un progran>me -spécifique et t'accès éventuel à une certification.

Seute une vision commune, « mélo-professionnette » en quetque sorte, peut foire coopérer des groupes 
professionnels aux raiioriaÜfés et aux pratiques aussi différentes.
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J. / . 7. Pas d'effet mécanique lié au temps ou à l'environnement

À l'évidence, ie temps est susceptible de favoriser ie partenariat. Au fil du temps, tes acteurs apprennent à 
se connaître, à communiquer, à se respecter et à se faire confiance. Il est ctair qu'une expérience 
d'aménagement du temps de t'enfant avant t'entrée dans l'expérimentation de t'ARS proprement dit (par 
exempte, sous la forme d'un CATE) facilite ia coordination entre intervenants et enseignants sur ie site. 
Accoutumés à travaiiier avec des acteurs externes à t'écote, tes enseignants ont tendance à se montrer 
davantage ouverts et à l'écoute. Une partie des intervenants impliqués dans t'expérience antérieure est 
par aitleurs réembauchée dans te cadre de t'ARS.

L'environnement du projet ARS peut également influencer favorablement te partenariat. Cela sembte être 
te cas torsque te projet est mis en oeuvre en ZEP. Dans ce type d'environnement, tes enseignants ont 
souvent conscience de l'apport socio-éducatif possibte des activités périscolaires. Confrontés à 
d'importants probtèmes d'échec scolaire et de disciptine, iis sont davantage à la recherche d'innovations 
pédagogiques et prêts à recourir à des intervenants externes, issus notamment du milieu associatif.

Pourtant, il ne saurait y avoir d'effet mécanique. D'une part, l'effet d'apprentissage dû au temps n'est pas 
garanti : nous avons étudié des sites ayant déjà ptusieurs années d'expérience en aménagement du temps 
de t'enfant, mais qui continuent à se caractériser par d'importantes difficuttés de coordination entre 
enseignants et intervenants. D'autre part, ie montage de l'ARS dans des zones « difficiles » ne 
s'accompagne pas partout de ta mise en place d'une véritable dynamique coopérative entre enseignants 
et intervenants : là encore, nous avons repéré au moins une expérience d'ARS conduite dans un quartier 
défavorisé sous t'imputsion initiaie d'une équipe enseignante convaincue de ses bienfaits socio-éducatifs, 
mais qui s'est soldée au final par t'étabtissement d'une coupure nette entre temps scolaire et temps 
périscotaire, faute d'avoir su créer et entretenir un partenariat avec tes intervenants.

J. 7.2. Décisives, les conditions de management local

Les dynamiques partenariates tes ptus « avancées » et tes plus à même de facititer le processus de 
professionnalisation des intervenants sont en fait ie fruit de modaiités tocates de management qu'it 
convient de mieux connaître.

Garantir suffisamment de réunions avec tes partenaires est ta première condition. En tant que moments 
de rencontre organisés, tes réunions avec tes enseignants sont bien sûr à généraliser, voire à renforcer. En 
tant que moyens de se faire mieux connaître et de revendiquer de meilteures conditions d'activité, les 
réunions avec les autres partenaires (parents d'étève, correspondant DDJS, municipalité, autres 
financeurs...), dans ie cadre des instances chargées de suivre t'expérience ARS (comités de suivi, conseit 
d'écote...), sont égatement à favoriser. À t'image des sites qui ie pratiquent déjà (Marseitle par exempte), 
it est commode de prévoir dans ce cas des formutes de représentation ou de cooptation chez tes 
intervenants.

Mais multipiier tes occasions d'échanges ne peut suffire si tes questions de fond reiatives au 
positionnement des intervenants restent étudées. Une deuxième condition d'une « bonne » réguiation 
partenariale est donc de parvenir au cours de ces réunions à avancer dans ia définition de ce qui est 
attendu des activités périscotaires. Ce faisant, les différents participants acceptent de les prendre 
pteinement « au sérieux » et de tes intégrer au sein de teurs discussions concernant ie suivi tocat de l'ARS 
et tournant autour des effets observés sur les enfants. It est alors possibte d'évatuer te travail des 
intervenants (et donc de ie considérer) dans sa spécificité.

Bien sûr, il ne faut pas s'en tenir aux grandes réunions périodiques de concertation et de bitan avec tes 
différents partenaires. L'expérience montre que d'autres modalités de rencontres, moins fermettes, sont 
souhaitabtes, en particutier avec tes enseignants. Par exemple, l'organisation de réunions ptus restreintes, 
imptiquant les intervenants et tes instituteurs qui prennent en charge à un moment donné les mêmes 
enfants, est susceptible de facititer tes échanges sur tes pratiques professionnettes et tes modes de 
coopération possibtes. Autre exemple de pratique intéressante, repérée à Gémenos et à Six-Fours : 
t'organisation de spectacles ou d'expositions s'appuyant sur la production des enfants pendant ie temps
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périscotaire, et au cours desquets les intervenants ont la possibilité de rassurer enseignants et parents sur 
ia quatité de teur travaii et de faire vatoir un positionnement original et vatorisé dans le dispositif.

L'implication et ia coopération du responsabte de site et du directeur d'école'^ demeurent les principales 
conditions de ia dynamique partenariale. En cottaboration, its doivent assurer ia coordination au 
quotidien entre enseignants et intervenants, programmer et animer tes réunions, encourager 
t'organisation des autres rencontres, stimuter tes coiiaborations éventueiles. Sur tes sites tes ptus 
« avancés », ils sont à t'initiative de pratiques originates, telies ces visites d'intervenants dans tes sattes de 
ctasse pendant te temps scolaire (comme à t'écote Fétix Pyat de Marseilte). Leur rôte de 
« médiateur/facititateur » est ainsi prépondérant. It doit être considéré comme un éiément centrai de la 
professionnatité des responsabtes de site.

Toutefois, pour s'amorcer et se pérenniser, les dynamiques partenariates supposent au moins deux 
conditions :

e ie financement des différents moments de rencontre entre les intervenants : pour garantir leur 
déroutement et reconnaître teur « sérieux », ne faut-it pas tes rémunérer et dépasser ainsi ie caractère 
purement informel qu'its ont souvent sur les sites ?

• la disponibilité accordée aux responsabtes de site pour exercer teur mission de coordination et de 
médiation dans de bonnes conditions, avec ce que ceta signifie : augmentation des heures de travail 
rémunérées ou déchargement de certaines tâches administratives pesantes, étoignant parfois tes 
responsabtes de site du terrain '̂,

3.2. Une gestion pédagogique à prendre en charge

Pour engager ie processus de professionnatisation, tes intervenants n'ont pas à attendre tes autres acteurs. 
La réguiation à opérer doit être égatement de nature autonome, à t'initiative des intervenants eux-mêmes. 
C'est une condition pour qu'une « vraie » professionnatité dans le cadre de t'ARS puisse s'affirmer et se 
voir reconnue.

L'enjeu d'une telie régutation autonome est tripte :

e donner ptus de visibitité et de sens au nouveau positionnement expérimenté par tes intervenants dans 
l'ARS ;

e démontrer aux autres acteurs (en particulier aux enseignants) la pertinence et i'utiiité de ce 
positionnement ;
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O garantir son appropriation par tous tes intervenants, en organisant un contrôle et un accompagnement 
de teur action.

Cette forme de réguiation renvoie à ce qu'on appette sur certains sites ia « gestion pédagogique ». Ette 
suppose au moins deux choses : la constitution de véritabies équipes d'intervenants et la mise en ptace 
d'un suivi pédagogique auprès de chaque intervenant. Ette n'a pas à être uniforme d'un site à i'autre, 
puisque tes besoins de vatorisation et d'accompagnement diffèrent sensibiement. Et ette doit figurer parmi 
tes principates compétences du responsabte de site.

‘‘2 Souvent, tes responsables de site assurent une présence au cours du temps scotaire, ce qui teur permet d'être en 
contact avec t'ensembte de t'équipe enseignante ; quant aux directeurs d'écote, torsqu'its sont tes principaux 
initiateurs de l'ARS au sein de teur éfabiissement, iis s'imptiquent activement dans sa conduite au quotidien en 
restant par exempte sur ptace pendant te temps périscotaire.
''3 L'ompteur des tâches dévotues aux coordinateurs n'est pas à sous-estimer ou moins dans ta phase 
d'expérimentation. Ainsi, après quetques semaines de déroutement, sur certains sites, ont été créés des postes 
d'adjoint ou coordonateur.
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3.2.7. L'intérêt d'un collectif dans le cas de l'ARS

Dans le cadre de t'ARS, un fonctionnement en équipe est sans aucun doute souhaitable. Il doit permettre 
au moins quatre choses :

e rompre ta soiitude qui caractérise te travaii des intervenants, dans un contexte souvent reiativement 
nouveau pour eux et qui impose certains efforts d'adaptation ;

e avancer dans ta clarification des objectifs poursuivis et des compétences à mettre en œuvre, alors 
même que ce point demeure largement en question ;

• favoriser une certaine forme d'entraide et d'échanges de savoirs et d'expériences entre des 
intervenants aux profits et aux attentes très hétérogènes (voir première partie) ;

e faire percevoir aux enfants tout t'intérêt des activités périscotaires par un langage commun.

Or, un tet fonctionnement n'est jamais facite à mettre en ptace. Sur ta plupart des sites, les intervenants 
sont nombreux et teurs différences, de nature à gêner ta coopération. Les intervenants brevetés et tes 
animateurs simplement titutaires du BAFA ne coopèrent pas forcément d'embtée. De même, tes 
« sportifs » et les « artistes » ne se sentent pas immédiatement des atomes crochus. Certains intervenants 
(des « professionnels instattés »), indisponibles en dehors des créneaux ARS, ne voient pour ainsi dire 
jamais teurs « cottègues ». S'il faut nécessairement du temps pour que des liens se créent et que des 
échanges s'opèrent, te fonctionnement coiiectif est une dimension du projet à gérer, et cette tâche revient 
essentieilement aux responsabtes de site”".

La création d'un « coiiectif » passe en premier lieu par l'organisation de réunions d'équipe. Pour ceta, il 
faut engager des moyens. Sur un site comme Six-Fours, ta volonté d'encourager le fonctionnement 
coiiectif se manifeste par la rémunération d'heures hebdomadaires ou mensueltes supptémentaires, 
spéciaiement destinées aux heures de réunion. Cependant, à etles seutes les procédures ne sauraient 
créer le « cotlectif ». Au cours des réunions d'équipe, it importe d'alter plus toin que tes simptes actions 
d'information et de résotution de probtèmes concrets. Chargés de leur animation, les responsables de site 
doivent les concevoir comme de véritabies moments d'apprentissage coiiectif sur ta nature des 
interventions et tes compétences pédagogiques à mettre en œuvre dans t'ARS. Dans une certaine mesure, 
on peut d'ores et déjà repérer ce mode de fonctionnement sur certains sites, parmi tes mieux gérés.

Afin de contourner les contraintes tiées à ces réunions, souvent difficites à animer compte tenu de ta 
taiiie des équipes, tes responsabtes de site ont égaiement tout intérêt à encourager des formes d'échanges 
et de coliaboration impiiquant un nombre ptus timité d'intervenants. Les binômes « intervenant 
spéciaiisé/accompagnateur », mis en œuvre à grande échelte sur des sites comme Marseitte, représentent 
un exemple tout à fait remarquabte. Quatifié et souvent breveté, t'intervenant spéciatisé maîtrise la 
technique dans une certaine disciptine, tandis que t'accompagnateur, tituiaire d'un simpte BAFA, a 
t'habitude de gérer tes groupes d'enfants. Un échange intéressant de savoirs et d'expériences s'opère 
ainsi, li montre que les gestionnaires ont su tirer parti inteliigemment de l'hétérogénéité des profits 
d'intervenants.

3.2.2. Le besoin d'encadrement et de suivi

Ators même que teur positionnement reste imprécis, bon nombre d'intervenants éprouvent le besoin 
d'être évalués et appuyés''. Ce travail d'encadrement et de suivi pédagogique doit revenir au responsabte 
de site.

'‘■‘ Encore faut-ii teur assigner précisément cette mission.
“  Ce besoin émerge de manière très variabte d'un site à t'outre, selon les choix initiaux de recrutement, li est 
nalurettemenl marqué sur tes sites qui recrutent des jeunes intervenants, assez peu expérimentés et encore en quête 
de qualification ; en revanche, it apparaît beaucoup ptus faibte sur les sites où sont recrutés quasi uniquement des 
professionnets bien « instaiiés » et où l'objectif est avant tout d'« acheter » ta compétence.

—



Puisqu'it n'existe aucun référentiet d'activité et de compétences au préatabte, ie probtème n'est pas 
mince. Comment en effet évatuer un acte professionnel, et comment aider à le faire émerger si i'effet 
recherché reste insuffisamment défini ? Cette situation exptique targement t'absence ou l'insuffisance des 
pratiques de contrôte et d'appui pédagogique sur de nombreux sites.

rr II n'y a pas assez de contrôle. En LravaillanL LouL seul dans son coin, on finlL un jour ou l'autre 
par dériver sans s'en rendre compLe. On a l'impression de bien faire alors que ce n'esL plus le 
cas. EL Ia seule personne qui peuL dire si on dérive, c'esL un conLrôle exLérieur. C'esL une cfiose 
imporLanLe dans le projeL si on veuL qu'il soiL viable longLemps, LanL pour la musique que pour 
auLre chose. Les crlLères d'évaluaLion, de conLrôle sonL ImporLanLs. C ’esL à mon avis, le pIus gros 
Lravail à faire pour que le projeL Lienne la rouLe. » (IH., 34 ans, professeur de musique 
indépendant musique).

L'expérience de certains sites montre cependant qu'it est possible de dévetopper des pratiques originates. 
Sans avoir forcément boucté ia négociation avec tes partenaires et ia réflexion au sein de l'équipe, ie 
responsabte de site peut assez rapidement proposer, sinon formatiser, une définition minimale des 
activités ARS. En effet, ii sembte que sur de nombreux sites, t'on cherche à organiser des activités ayant 
une portée à ia fois pédagogique (i'activité est ie support d'un apprentissage précis, répondant à un 
besoin de l'enfant) et tudique (facultative, i'activité doit être attractive pour t'enfant). Une telte orientation 
peut d'ores et déjà nourrir des pratiques d'encadrement et de suivi.

Au-detà des objectifs poursuivis, il est également possible d'avoir une première idée sur le type de 
démarche et de compétences à mobiliser dans ie cadre de t'ARS. Au vu du positionnement visé, le 
responsabte de site se doit d'avoir un minimum d'exigences. Trois compétences-ctefs peuvent a priori 
être requises ;

a savoir définir et structurer un projet pédagogique ; 
a savoir s'autoévatuer et ajuster son intervention en cours d'activité ; 
a savoir gérer un groupe d'enfants.
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ise-Le responsable de site est dès tors en mesure d'évatuer chaque intervenant. Dans quette mesure mobihU. 
t-ii les compétences précitées ? Est-il cohérent avec son projet d'activité ? Est-il capable de l'ajuster en 
cours de route ? Quette est son attitude par rapport aux enfants ?

Un tei suivi pédagogique est bien sûr difficite à réatiser. Le responsabte de site se confronte à des 
professionnets spéciatisés dans tes domaines sportifs et artistiques et parfois ptus titrés que lui. Difficite de 
se voir reconnaître une compétence évatuative dans ces conditions. Pourtant, ce suivi fait tout l'intérêt de 
ia fonction de responsabte de site. C'est notamment la condition pour que tes projets d'activité prennent 
tout leur sens. En effet, faute de retour de la part des responsabtes de site, les projets risquent de devenir 
de simptes documents types servant de prétexte au recrutement ou à la reconduction des contrats ou 
conventions .

Cette évatuation n'a pas yoœtion à contrôter uniquement Faction des intervenants. Ette vise aussi à tes 
accompagner et ptus généralement à avancer dans ta connaissance de teur activité. Quand tes 
responsabtes de site opèrent un suivi, iis sont amenés à jouer un important rôle formateur, en particulier 
auprès des intervenants tes moins qualifiés. Par exempte, its peuvent aider ceux qui rencontrent des 
difficultés pour construire teur projet pédagogique ou s'approprier t'esprit « tudico-éducatif » de t'ARS ; 
its peuvent conseitler ceux qui s'interrogent sur leur devenir professionnet.

Dans te cadre expérimentât de l'ARS, où tout se construit progressivement, le suivi doit d'aitteurs avoir 
une fonction d'apprentissage ptus générate. Ators que te responsable de site ne dispose pas d'un 
référentiet préétabli et indiscutabte, ii va profiter du suivi pour mieux avancer dans ie repérage et ta 
compréhension de ce qui fait ia spécificité des activités ARS. It ne va donc pas simplement contrôter tes 
intervenants, mais aussi étaborer avec eux ie positionnement à tenir dans te dispositif.

C'est maiheureusement ta situation que l'on observe te ptus souvent. Il est vrai qu'il n'est pas touioors demandé 
expticitement aux responsabtes de site d'effectuer ce retour.
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L'encadrement et le suivi pédagogique posent à nouveau te probtème de la disponibilité du responsabte 
de site. Pour assurer cette fonction, il tui faut être présent sur le terrain, en contact avec tous tes 
intervenants, avoir la possibitité de tes rencontrer, opérer des visites sur les tieux d'activité, etc. Dans la 
phase expérimentate actuel te, marquée par de nombreux problèmes matériels à résoudre, cette 
disponibitité n'est jamais évidente. N'est-ce pas néanmoins une priorité à rechercher ?

3.3. Des formations à mettre en place

Si elte n'est pas le seut outit mobitisable, ta formation demeure un tevier important pour la 
professionnatisation.

Dans te cas de l'ARS, tes efforts à fournir en matière de formation ne doivent pas être uniformes. Nous ne 
sommes pas dans une situation où t'entrée dans t'ARS suppose nécessairement le passage par une 
formation diptômante unique et spécifique. Les profils des intervenants recrutés sont différenciés. Et 
compte tenu de la capacité du dispositif à s'inscrire dans diverses trajectoires professionnetles, il n'y a pas 
de raison à remettre forcément en cause cette diversité du recrutement, en introduisant une formation 
obiigatoire à t'entrée.

Deux types d'actions sont en fait aujourd'hui concevables :

e des formations comptémentaires destinées à aider tous tes intervenants qui rencontrent des difficuttés 
pour s'adapter au cadre de t'ARS ; organisées sous formes de stages, eltes viendraient enrichir ta 
quatification des intervenants acquise auparavant par la formation ou l'expérience ;

e des formations à visée certifiante ou des actions de vaiidation proposées aux intervenants les moins 
quatifiés ou tes ptus jeunes ; le montage de ces actions est indissociable de la réflexion sur les 
perspectives d'emploi et d'évolution à teur offrir.

3.3H. Des besoins de formations complémentaires

Ces besoins émergent directement de l'expérience vécue dans te dispositif, ils concernent chaque grand 
type d'intervenant : « professionnet instalté », « chercheur de statut », intervenant « en attente »... Selon 
t'enquête par questionnaire que nous avons réalisée, 53 %  des intervenants jugent nécessaire la mise en 
ptace de formations complémentaires pour tes aider à résoudre tes difficuttés qu'ils rencontrent.

Le besoin se pose rarement en termes discipiinaires'L It concerne ptutôt te volet purement pédagogique, 
propre aux conditions d'activité dans t'ARS. Alors que « savoir prendre les enfants » ne s'avère pas facile, 
ta majorité des intervenants réctame une formation dans te domaine de ta psychotogie enfantine ou de la 
gestion de groupe. Cette demande vient génératement des intervenants dépourvus d'expériences 
antérieures avec des pubtics scotaires, souvent des sportifs et des artistes assez jeunes, devant intervenir 
en ZEP.

Autre besoin révélé par t'expérience : ta « pédagogie par projet ». Des intervenants éprouvent en effet 
des difficuttés pour monter et gérer des projets. Parmi eux, se trouvent bon nombre de jeunes animateurs 
en début de carrière, mais aussi des intervenants dans le domaine culturel peu habitués à structurer teur 
intervention.

La mise en ptace de formations au partenariat peut égaiement être suggérée. Ettes pourraient imptiquer 
enseignants et intervenants en même temps et teur permettraient de mieux connaître leurs activités 
respectives et de réftéchir ensembte à t'articutation à opérer entre temps scolaire et temps périscotaire. 
Au moment de t'étude, des projets de formations de ce type étaient déjà en gestation, à La Salte-tes-Aipes 
et Laxou notamment.

"  Bien sûr, dans un contexte où l'ARS n'est pas généralisé.
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3.3.2. Des besoins de formation qualifiante

Au-delà des formations complémentaires, certains intervenants, parmi tes moins titrés, réciament des 
formations diptômantes ou certifiantes. Il s'agit te ptus souvent de jeunes animateurs et de responsabtes 
de site simpiement titutaires du BAFA ou du BAFD et en quête d'une meitleure reconnaissance sur te 
marché du travaii. Du fait de leur retative potyvatence, tes formations type BEATEP ou BEESAPT sont 
probabiement en mesure de répondre à teur besoin. La conception de mociules spécifiques à t'ARS n'est 
pas à exclure''.

D'autre part, des questions de vaiidation des compétences se posent à propos d'autres intervenants :

e ceux en attente d'un concours ou d'une opportunité d'empioi dans tes secteurs connexes de 
t'enseignement et de t'éducation spécialisée, et pour tesquets t'expérience de t'ARS mériterait d'être 
mieux vatorisée et prise en compte ;

e ceux qui ne sont dotés d'aucune certification spécifique, mais qui se révètent tout à fait aptes à 
encadrer des activités, notamment auprès d'enfants de « quartiers difficiles » (c'est notamment te cas à 
AVoippy où des femmes habitant te quartier interviennent).

Cette offre en matière de formation quaiifiante ou de vaiidation des compétences reste néanmoins 
indissociabte de deux réftexions :

e tes statuts à offrir aux intervenants qui se tancent dans des formations type brevet d'État; tout en 
sachant que ces formations ne tes dispenseront pas du concours d'entrée, des trajectoires de 
formation/insertion dans ta fonction pubtique territoriate apparaissent aujourd'hui possibtes avec 
Couverture des « fitières » de t'animation et de l'éducation sportive. Dans une certaine mesure, des 
sites comme Epinat organisent déjà ce genre de trajectoire ;

• te financement des différentes actions de formation, ators même que tes moyens budgétaires des 
municipalités ne sont pas extensibies à souhait et que i'incertitude régnant sur te devenir du dispositif 
ne tes incite guère à investir iourdement dans des formations qualifiantes.

C'est ce qui se fait déjà dans certaines zones, par exempte à Marseitte, au bénéfice de responsabtes de site. Ce 
faisant, tes services de ta Jeunesse et des Sports témoignent d'une votonté de penser ta professionnatisation dans 
t'ARS de manière véritobtement spécifique.
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CO N CLU SIO N

L'introduction d'activités périscotaires à t'intérieur de ce qu'était traditionneliement ia journée de ctasse 
génère ta création d'un nouveau et important votume d'activité pour les professionnets du sport, de la 
cutture et de t'animation, appetés à prendre en charge tes enfants au cours des atetiers organisés au sein 
de l'école ou des équipements de proximité. Tous les enfants d'une même écote étant tibérés en même 
temps de t'obtigation scolaire pour pratiquer ces activités en petits groupes équivaients en générât à une 
demi-ctasse, le dispositif se traduit par la mobilisation d'un grand nombre d'intervenants sur des créneaux 
horaires très serrés : ainsi pour assurer deux demi-journées d'ARS dans une écote comptant 5 classes, il 
faut au minimum 10 intervenants différents, ptus un responsabte local et parfois quetques 
accompagnateurs, si tes activités nécessitent un déplacement hors de l'écote. Ces emplois, à temps 
partiet voire très partiet, sont gérés essentietlement par tes mairies, et à titre secondaire par des 
associations.

Un recrutement d'intervenants qualifiés dont les attentes sont différentes

Dans ia quasi-totatité des sites étudiés c'est la municipatité qui définit les objectifs en matière de 
recrutement. L'objectif premier du recrutement - assurer ie bon fonctionnement de t'expérimentation - se 
double dans certains sites (notamment à Marseitle) d'un second objectif qui vise à favoriser t'insertion de 
jeunes de ia commune à travers t'accès à un emptoi d'animateur. L'équipe des intervenants se compose, 
dans des proportions variabtes seton tes sites, d'intervenants « extérieurs », membres de structures ad hoc 
(ctubs sportifs, etc.), d'agents municipaux (éducateurs sportifs titulaires, animateurs vacataires, etc.) et 
d'agents recrutés pour l'occasion. Parmi tes répondants à t'enquête par questionnaire, 41 %  encadrent 
une activité cuituretle ou artistique, 29 %  une activité sportive, 17 %  se déclarent « polyvalent » et 12 %  
« accompagnateur », 7 %  encacirent une activité scientifique ou technique et 7 %  sont responsabtes de 
site', It n'y a pas eu de difficulté notabte pour recruter, au moins dans tes grandes viltes, mais une 
éventuelte génératisation du dispositif à t'ensembte des écoles primaires saturerait complètement te 
marché du travail.

La population des intervenants est plutôt jeune, féminisée et de formation initiaie étevée. La grande 
majorité des intervenants a été formée aux métiers du sport, de ia culture et de t'animation, c'est à dire 
possède au moins ie BAFA. Très peu d'entre eux sont des débutants, et nombre d'entre eux avaient déjà 
connu des expériences en mitieu scolaire, en temps scotaire ou en temps périscotaire. En mai 1996, 
quatre mois avant ie démarrage de t'expérimentation, 64 %  des intervenants étaient en emptoi, ia ptupart 
(51 %  du totat) dans les secteurs du sport, de la cutture ou de l'animation, mais le ptus souvent sans statut 
stabte. Les deux motifs d'entrée dans ie dispositif ARS tes ptus souvent cités sont tes suivants : accéder à 
un emptoi et sensibitiser tes enfants à i'activité que t'on aime. Mais tes attentes tors de t'entrée dans te 
dispositif sont diverses. Etles peuvent être regroupées en trois « familtes de sens », correspondant à des 
types d'intervenants différents :

a tes jeunes pas encore stabilisés dans teur vie professionnette qui recherchent un revenu « en 
attendant ». lis expriment très souvent une seconde motivation : c'est t'acquisition d'une expérience 
avec tes enfants pour les étudiants qui se destinent à une profession d'enseignant ou d'éducateur, c'est 
la recherche d'un statut pour tes jeunes moins diptômés qui ont un profit d'animateur ;

a tes ptus âgés (ptus de 28 ans) pour tesquets l'ARS représente une partie de l'activité professionnette. Its 
maîtrisent une disciptine dont iis sont généralement diplômés et l'exercent paratièlement aitteurs. 
L'ARS représente un complément d'activité pour ceux d'entre eux qui gèrent eux-mêmes teur 
recherche de contrats, et une partie de t'emptoi du temps pour ceux que teur emptoyeur positionne 
sur t'ARS (satariés de ctubs sportifs notamment) ;

a des « citoyens votontaires » convaincus par i'intérêt du projet ARS, qui trouvent là une activité à 
temps partiet, ainsi que t'occasion d'avoir un contact avec tes enfants ou de teur faire partager une 
passion. Si ie bénévotat proprement dit est pratiquement inexistant dans ie dispositif, l'esprit bénévote

La somme des pourcentages est supérieure à 100 car tes personnes interrogées pouvaient déclarer plusieurs 
fonctions dans le cadre du dispositif ARS.
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est en revanche présent, it est particuiièrement répandu en Lorraine, beaucoup moins en Provence- 
Aipes-Côte d'Azur.

Le poids respectif des différents couples profits-attentes varie d'un site à t'autre, en tien avec ta diversité 
des objectifs poursuivis tors du recrutement. Ainsi, à Marseitte où te recrutement a concerné en priorité 
des jeunes dotés d'un profil d'animateur, la probabilité couple « revenu en attendant » et « recherche 
d'un statut » est élevée. À t'opposé, le site de Six-Fours qui a privitégié te recrutement d'intervenants 
diptômés et expérimentés, et te recours à des clubs pour tes activités des cottégiens, voit la ptus forte 
probabitité sur te croisement « comptément d'activité » et « professionnet mis à disposition ». (Quant aux 
sites de Lorraine, ils ont utitisé te dispositif ARS comme un moyen de dynamiser te tissu sociat du quartier 
(Woippy notamment) en recourant à des intervenants recherchant une activité à temps partiei et acquis à 
la cause du dispositif.

La diversité des profils mobilisés, non seuiement entre différents sites mais au sein même de chacun 
d'eux, caractérise donc tes poiitiques de recrutement. Certains pourraient considérer cela comme un 
défaut de jeunesse du dispositif et souhaiter que soient étaborés rapidement des profils types permettant 
aux gestionnaires de recruter à coup sûr les bons profits. Tette n'est pas notre anatyse : ta diversité des 
intervenants est une des richesses des équipes ainsi constituées qu'it serait dommageabte de ne pas 
préserver. Rien n'indique d'aitteurs que ta quatité des prestations offertes d'un site à t'autre, tetle qu'ette a 
pu être évatuée par tes commissions locales de suivi, dépende des choix faits en ce domaine. Une tetle 
potitique imptique cependant une grande qualité dans ta gestion des équipes, ce qui suppose en 
revanche, une grande rigueur dans te recrutement des responsables de site.

Des conditions d'emploi très dépendantes des modes d'organisation

Giobalement te temps de travaii consacré par ces intervenants au dispositif ARS est très court (ta 
moyenne s'étabiit à moins de 9 heures par semaine) et parfois fiuctuant d'un trimestre à t'autre du fait des 
interruptions tiées aux vacances scolaires et des changements d'activité en cours d'année. Les seuls qui 
échappent à cette extrême flexibiiité sont les emptois de responsabtes de site, dont le temps de travait et 
te revenu sont mensuatisés, souvent à hauteur d'un mi-temps ou ptus, quelquefois même à plein temps.

Seton te modèle d'organisation adopté et te nombre d'écotes concernées sur un site pilote, tes contours 
des emptois, ou piutôt des bouts d'emploi offerts sont variabtes. Un même professionnel peut travaitter au 
ptus douze heures hebdomadaires à condition qu'it intervienne dans deux écoles, soit quatre après-midi 
par semaine. Les interventions peuvent prendre la forme de vacations ponctueiies, ou bien être intégrées 
au sein d'un emploi à mi-temps composite. Mais ce qui domine partout, c'est le temps partiel et ta 
précarité d'empioi, les CDD étant au mieux signés pour ta durée d'une année scotaire, à l'exception des 
contrats aidés de type pluriannuel, comme tes CEV ou CEC proposés par certaines municipaiités comme 
Marseitte ou Épinal.

Ptus que te temps de travait consacré à t'ARS, ce qui va justifier ta recherche ou non de compiéments 
d'activités, ce sera te niveau du revenu mensuet généré par cette fonction d'intervenant en mitieu 
scotaire. Là encore tes situations vont être très contrastées seton tes sites. Certaines vittes ont adopté des 
tarifs horaires assez attractifs (autour de 100 francs de t'heure), d'autres au contraire ont joué ta 
modération avec des griltes évotuant du SMIC horaire à 80 francs de l'heure au maximum, en pariant sur 
l'état dégradé du marché du travail pour recruter matgré cela des jeunes retativement quatifiés. Ces choix 
en matière de rémunération ne sont pas atéatoires : on a pu constater en effet que plus te nombre 
d'heures offert est important, ptus te tarif horaire diminue. Ceci iilustre bien qu'en termes de stratégie de 
stabilisation des équipes d'intervenants, tes employeurs jouent sur t'un ou t'autre registre seton tes 
objectifs qu'it poursuivent et tes marges de manœuvre dont iis disposent.

Ce revenu tiré de l'ARS n'aura pas te même sens pour tous tes types d'intervenants : pour certains, 
professionnels déjà instattés, it vient s'ajouter à d'autres étéments de rémunération, régutiers ou 
ponctuels, qui mis bout à bout, constituent le revenu annuet de ces salariés qui fonctionnent à ta manière 
de travailieurs indépendants, gérant sur t'année teur chiffre d'affaires, lis vont donc trouver intérêt à 
conserver cette activité, d'autant ptus qu'etle est peu concurrentietle avec d'autres en termes de créneaux 
horaires. Pour d'autres, jeunes débutants dans ta vie professionnette, t'ARS constitue t'étément quasi 
exctusif d'un revenu de survie. Aussi cette activité à temps partiei sera-t-ette abandonnée dès qu'une
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opportunité d'emptoi ptus compiet se présentera, dans ie même secteur d'activité ou même en dehors, à 
moins que de sérieuses perspectives de stabiiisation sur un emptoi ctassique ne se profitent au sein de 
i'institution qui gère t'ARS.

Des tentatives pour organiser la pluriactivité qui restent encore insuffisantes

Au cours de ta première année d'expérimentation, ia consotidation des emptois tiés à t'ARS n'a pas été 
une préoccupation très répandue sur tes sites piiotes. La majorité des gestionnaires de site s'est piutôt 
reposée sur ta capacité des professionnels eux-mêmes à construire teur emploi, seton le modèle du 
travaitteur indépendant, avec parfois t'appui de t'association Profession Sport, chargée de tes aider à 
comptéter leur emptoi du temps. Cette structure intermédiaire entre t'offre et la demande a vocation à 
être utiiisée comme lieu ressource permettant aux associations ou aux collectivités territoriales de trouver 
tes professionnets dont its ont besoin. It sembte que son usage est parfois détourné; tes collectivités 
tocates la transforment en simpte outit de gestion des contrats de travaii conctus avec des salariés 
directement recrutés par eltes, dans leur propre réseau. Si ce mode d'usage contribue à dévetopper te 
chiffre d'affaires de ce type d'association, il ne favorise guère, en revanche, ta consolidation des emplois 
des professionnets déjà partietlement occupés par t'intermédiaire de celtes-ci.

Certaines municipaiités, comme Marseilte, ont cependant conçu d'embtée te dispositif comme une 
opportunité pour initier une politique d'insertion de nombreux jeunes déjà en emptoi très précaire dans 
divers services municipaux. À ceux-là, ta vitle a proposé un emptoi aidé à mi-temps, avec engagement 
pturiannuel et augmentation progressive du temps de travail, sur ta base d'une combinaison de fonctions. 
Si du point de vue de ia stabitité d'emploi et de revenu, cette solution a pu représenter une amélioration 
de ia situation de certains jeunes, ia dimension composite des emptois ainsi créés n'est pas sans poser de 
probtème.

La juxtaposition de tâches parfois hétérociites, dont le contrôte ne retève pas toujours des mêmes agents 
d'encadrement ni des mêmes services (animation et entretiens des ctasses), suppose en effet une capacité 
de repositionnement permanent du satarié, au regard d'objectifs perçus intuitivement comme différents 
(par exempte : animation en centre aéré et intervention en ARS). Cette juxtaposition d'activités peut sans 
doute favoriser chez certains t'acquisition d'une réelle capacité à changer de positionnement, à s'adapter 
à des objectifs différents, mais ette peut aussi conduire tes salariés à aborder leurs différents rôles avec un 
« profit bas », pour minimiser ie coût de ces adaptations permanentes, et ainsi passer à côté de ce qui 
peut faire ia spécificité, l'originalité de l'intervention attendue en ARS. Rien n'indique donc que cette 
forme de potyvatence soit un éiément positif de construction du professionnatisme attendu des parents et 
des enseignants, qui restent pourtant à convaincre de i'intérêt éducatif de cette nouvetle prestation si t'on 
veut obtenir teur engagement pour exiger sa pérennisation.

Des contenus d'activités laissés le plus souvent à la libre appréciation des intervenants

Du point de vue de i'activité exercée, il sembte bien qu'elte soit spécifique par rapport à ce qui se fait 
habitueiiement dans les secteurs du sport, de ta cutture et de l'animation, ce qui justifie une réflexion en 
termes de professionnatisation. It ne s'agit pas de proposer aux enfants des activités périscotaires de 
nature purement tudique ou récréative. Il s'agit de les initier à des activités ayant une portée 
« éducative », sans avoir toutefois ie même caractère « technique » ou « académique » qu'en ctub, en 
association ou à l'école.

Le contenu de t'activité reste cependant insuffisamment défini. Les textes nationaux de référence 
(circutaire, instruction) ne définissent pas avec précision ce que doit être ce contenu et tes objectifs précis 
à tui assigner. Au niveau des sites, des objectifs implicites sont repérabtes à partir des choix tocaux 
d'organisation et de gestion, mais ie sens donné aux activités périscotaires reste imprécis, et rien n'est dit 
sur teur compiémentarité avec les enseignements traditionneis.

En fait, tes intervenants sont le ptus souvent tivrés à eux-mêmes pour spécifier le sens de tetles activités. 
Quatre grands types de rapport à l'activité sont précisément identifiabtes :
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• t'enseignement ;

• te développement personnel ;

* t'animation ;

* l'éducation socio-affective.

Ces rapports à i'activité témoignent des identités professionneltes et personnetles à t'entrée dans l'ARS, 
mais égaiement des déptacements identitaires effectués par les intervenants au vu des situations 
spécifiques et des difficultés auxquetles ils se confrontent avec t'expérience de t'ARS.

Les déptacements s'opèrent toujours vers quetque chose qui se dit d'ordre « éducatif » et qui constitue ta 
spécificité de t'ARS. Cependant, rien n'indique qu'its annoncent t'émergence d'une seute et unique 
professionnatité dans t'ARS. Au contraire, iis montrent que plusieurs catégories d'intervenants sont en 
mesure de s'adapter au cadre spécifique de t'ARS, et confortent ainsi t'intérêt d'un recrutement jouant sur 
ta diversité.

Se pose néanmoins la question de ta capacité à manager et à articuier ces divers positionnements dans 
t'ARS. D'autant ptus que les déplacements identitaires ne sont pas faciles pour tous tes intervenants et 
n'ont pas encore fait l'objet d'explicitations sur tes sites à partir d'analyses précises des contenus 
d'activité et des compétences requises.

Un manque de reconnaissance professionnelle

En l'absence d'une définition précise du contenu de i'activité, les intervenants ne parviennent pas à 
acquérir suffisamment de iégitimité pour être reconnus dans te champ socio-éducatif. Le manque de 
iégitimation provient d'abord des parents qui ont tendance à rester en retrait face aux intervenants. Il 
provient également des emptoyeurs qui ne font pas toujours ta preuve d'un engagement suffisant en 
faveur des intervenants : des moyens matérieis souvent insuffisants ou défaiiiants, ainsi que des situations 
d'emploi peu envieuses en termes de statuts et de perspectives.

Mais c'est surtout du côté des enseignants que te probtème de ta reconnaissance se pose de manière 
aiguë, lis sont encore peu habitués à partager la prise en charge de teur ctasse avec d'autres types de 
professionnets. Bien que partie prenante de t'expérience dès te départ, puisque teur accord et teur 
coopération étaient une condition si ne qua non du projet, tes équipes enseignantes, confrontées à 
t'arrivée massive d'un nouveau type de personnet dans tes étabtissements scotaires, ont eu tendance à 
sous estimer te contenu du travaii effectué par ces nouveaux intervenants. Ce qui n'était pas te cas 
torsque te même genre de professionnets était amené à travaiiier en duo avec les enseignants, dans te cas 
de Projet d'écote ou de CATE. La coopération concrète permettait en effet de passer progressivement 
d'une attitude soupçonneuse (« Est-ii compétent ? Que peut-ii apporter de ptus que moi aux enfants ? Ne 
risque-t-on pas de dévatoriser ta profession d'enseignant si des personnets moins quatifiés tes prennent en 
charge pendant des heures de ctasse ?... ») à une attitude constructive de quaiification mutuelie (« Que 
peut-ii m'apporter sur un ptan personnet et professionnet, au niveau de sa technique disciptinaire, mais 
aussi dans son approche différente des enfants ? Que puis-je en échange lui transmettre sur ma 
connaissance des enfants ? Quet projet pouvons nous avoir ensembte ? »).

Dans te cas d'une simpte juxtaposition des interventions, d'une succession des séquences « temps 
scotaire - temps périscotaire », tes enseignants sont tentés de ne considérer les intervenants que comme 
de simples animateurs de toisirs, uniquement chargés d'occuper les enfants pendant ces phases de 
détente. Ainsi, sont nourrit les frustrations de ces derniers qui affirment majoritairement avoir t'ambition 
de favoriser t'épanouissement des enfants en développant d'autres talents que ceux mobilisés par tes 
apprentissages scotaires. Quant à ceux qui interviennent dans tes écotes des quartiers difficites, les 
enjeux de teur intervention tournent autour de ta remédiation sociate, de ta transmission d'un certain 
nombre de vateurs et de comportements : sens et respect des régies, totérance et respect de t'autre, travait 
d'équipe et coopération en vue d'une production commune, etc. Pourtant il ne suffit pas que te contenu 
expiicite du projet locat mette t'accent sur ce rôte éducatif et de sociaiisation pour que cette intervention 
sur te registre éducatif soit reconnue comme tette par tes enseignants et les parents Là encore, ceta
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dépend de l'intensité et de ia quatité des retations concrètes de coopération, sur le terrain. Mais aussi des 
modes de reconnaissance institutionneile de cette contribution éducative, en termes de statut d'emptoi 
notamment - sataire et temps de travail -, de dénomination de t'emptoi, de positionnement du type de 
certification visé en termes de niveau de formation, etc..

Au fond, ce qui est questionné à travers t'irruption de ces nouveaux intervenants, ce sont tes contours 
même du champ de compétences des enseignants, contours fiuctuants seton la position de chacun dans 
ie débat sur leur mission, d'éducation pour les uns, d'enseignement pour les autres.

Responsable de site : une fonction à affirmer

Afin de mieux définir tes contenus d'activité et de favoriser ia reconnaissance professionnette des 
intervenants, tes efforts devraient porter en premier lieu sur la mise en ptace de pratiques de gestion 
permettant de révéter, d'évaluer et d'accompagner te travait des intervenants : gestion d'un réel 
partenariat avec les enseignants, réunions d'équipe, dispositifs de suivi et d'évatuation spécifiques aux 
activités périscotaires, etc. À cet égard, le rôte des responsabtes de site apparaît tout à fait primordiat 
pour concevoir et introduire de tetles pratiques. Les efforts pour affirmer ce rôle sont d'autant plus 
envisageables que t'emploi de responsable de site apparaît comme le ptus sotide et te plus stable du 
dispositif.

Lorsque tes responsabtes locaux se cantonnent à un rôte de gestionnaire technique du dispositif et se 
contentent de mettre de t'huite dans tes rouages du point de vue du fonctionnement matériet, les 
intervenants se plaignent de ne pas avoir de vision d'ensembte du projet et regrettent de n'avoir aucun 
interiocuteur pertinent teur permettant d'ajuster teur prestation en cours de route, lis souffrent de la 
simpte juxtaposition de teurs interventions et réclament des temps d'échange entre eux pour adopter une 
stratégie commune, qui pourrait ainsi être mise en débat de manière constructive avec tes enseignants, 
de manière à se positionner en compiémentarité avec eux et non en concurrence ou en sous-traitance.

Le recrutement des responsabtes de site mérite sans doute une attention particuiière car teur 
professionnatisme spécifique tient probabtement dans teur capacité à faire travaiiier ensemble non 
seutement des intervenants d'origine et d'expérience très diverses, appartenant à des mondes 
professionnets assez étoignés tes uns des autres (tes artistes, les sportifs, etc.), mais aussi à favoriser les 
enrichissements mutuets et l'étaboration d'un tangage commun qui puisse teur permettre de 
communiquer avec tes enseignants, avec tesquets its vont devoir négocier ia reconnaissance de leur 
ptace dans t'écote.

Différents besoins de formation à satisfaire

Si le management est essentiet pour favoriser l'émergence de nouveaux espaces professionnets, tes 
actions de formation ne doivent pas pour autant être négtigées. Mais eltes doivent être adaptées aux 
besoins de chaque catégorie d'intervenants. D'une part, il faut parvenir à imaginer des actions dans ie 
champ pédagogique : ia psychologie enfantine et/ou ia gestion de projet, selon tes difficuttés concrètes 
rencontrées par tes intervenants. D'autre part, un effort en matière de formations certifiantes doit se faire 
en direction des intervenants tes moins qualifiés (jeunes tituiaires du BAFA, mères de famitle sans 
certification, etc.), en tien avec ce qu'il est possible de teur proposer en termes de statuts d'emploi.

Les ftux de certification générés par t'ARS doivent cependant rester raisonnabtes face à une demande qui 
risque d'exptoser du fait du grand nombre de jeunes impliqués dans l'ARS. Ce dispositif ne procure en 
effet qu'un complément d'emptoi, l'essentiel de t'activité devant être assurée par ailteurs. Or, rien 
n'indique que tes autres segments du marché du travaii de ces futurs professionnets connaissent un 
déveioppement identique, même si t'on ne peut excture t'hypothèse d'un accroissement de ia demande 
en ctub et association, sur la base de l'initiation offerte aux enfants dans l'ARS.

Ptus généralement, tes probtèmes et les interrogations soutevés dans le cadre du dispositif ARS vatent 
sans doute pour t'ensembte des nouvettes activités en émergence dans la sphère publique ou 
parapubtique. Et donc pour tes emptois qui devraient voir ie jour dans te cadre du programme 
« nouveaux services, nouveaux emplois », tes jeunes recrutés en emptois-jeunes risquant d'être 
rapidement confrontées aux mêmes difficuttés :
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• t'absence préalabte de précision du sens et du contenu de ta mission ;

e une cohérence insuffisante entre tes différentes tâches confiées ;

• une cohabitation déiicate avec tes professionnets déjà en ptace qui peut générer des interrogations sur
ta quatité du service rendu jusque là et t'avenir de teur profession ;

• ta gestion de nouveaux venus avec des profils, des positionnements et des projets professionnets très
différents ;

e te manque de perspectives d'évoiution de carrière ;

• un encadrement insuffisant, faute de moyens prévus à cet effet.

Si aucune réponse n'est apportée rapidement à ces difficuttés, cela peut conduire à de la démotivation, 
voire à un fort turn-over, mettant ainsi en cause les perspectives de pérennisation de ces nouvelles 
activités pourtant affichées comme un objectif essentiei.

DE NOUVEAUX INTERVENANTS À PÉCOLE : NOUVEAU SERVICE, NOUVEL EMPLOI ?
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GLOSSAIRE
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ANPE
APA
ARS
ASSEDIC
ATE
ATSEM
BAFA
BAFD
BAPAAT
BE
BEATEP
BEES
BEESAPT
BF
CAP
CATE
CDD
CDI
CESARE
CESARS
CEC
CES
CEV
CLSH
CM
CP
DDJS
DECESF
DEFA
DEUST
DRAC
DUT
EPS
GRS
MJC
PAE
RMI
SMIC
STAPS
VTT
ZEP

Agence nationale pour t'emptoi
Atelier de pratique artistique
Aménagement des rythmes scolaires
Association pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
Aménagement du temps de l'enfant
Agent technique spécialisé des écoles maternelles
Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur
Brevet d'aptitude aux fonctions de directeur
Brevet d'aptitude professionnelle assistant animateur technicien
Brevet d'État
Brevet d'État d'Aptitude d'animateur technicien de l'éducation populaire 
Brevet d'État d'éducateur sportif
Brevet d'État d'éducateur sportif activités physiques pour tous 
Brevet fédéral
Certificat d'aptitude professionnelle 
Contrat d'aménagement du temps de t'enfant 
Contrat à durée déterminée 
Contrat à durée indéterminée
Comité d'évaluation et de suivi pour l'aménagement du rythme de l'enfant
Comité d'évaluation et de suivi de l'aménagement des rythmes scolaires
Contrat emploi consolidé
Contrat emploi-solidarité
Contrat emploi-ville
Centre de loisirs sans hébergement
Cours moyen
Cours préparatoire
Direction départementale de la Jeunesse et des Sports 
Diplôme d'État de conseillère en économie sociale et familiale 
Diplôme d'État aux fonctions d'animation 
Diplôme d'étude universitaire scientifique et technique 
Direction régionale des affaires culturelles 
Diplôme d'État de technologie 
Éducation physique et sportive 

: Gymnastique rythmique et sportive 
Maison des jeunes et de la culture 

; Projet d'action éducative 
: Revenu minimum d'insertion 
: Salaire minimum interprofessionnel de croissance 
: Sciences et tecTiniques des activités physiques et sportives 
: Vélo tout terrain 
: Zone d'éducation prioritaire
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE D'EPINAL

1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
objectifs énoncés 
création d'emploi ?

objectifs implicites repérés

implication des partenaires

Longue histoire ATE (depuis 1965), contrats bleus, CATE et en 1988 projets d'école avec classes de musique, artistiques, sportives etc.
« Lutter contre l'échec scolaire, rendre l'école plus attractive, donner l'égalité des chances et intégrer l'enfant dans la cité ». Prise en compte travaux des 
chronobiologistes (respecter le rythme des enfants) : réduire le temps de la journée de travail et les congés d'été ; conduire les enfants vers les lieux où se vit 
la culture locale... faire aimer et favoriser la pratique d'activités pour lutter contre la délinquance. « Amélioration des résultats scolaires, meilleur équilibre, 
meilleur santé, stimulation intellectuelle, ouverture sur la vie associative locale ». L'objectif est la découverte et l'aspect ludique, pas l'esprit de compétition. 
Dès 88, partenariat de projet avec instits volontaires, médecins scolaires, GAPP, puis consultation DDJS et IA ; mais mise en oeuvre exclusivement 
municipale donc projet perc;u comme celui de la municipalité.

2/ Principales 
caractéristiques du projet
répartition des heures sur la
semaine

Temps scolaire : 22 h30 (5 matins de 8 à 12 +1 a.midi de 14 à 16 h 30, réservé aux activités sportives et éveil) réduction vacances intermédiaires et été. 
Temps ars : 3 a.midi de 14 à 16 h 30 pour chaque enfant, une activité différente chaque a.midi, donc 3 activités par semaine, sur des cycles de 12 séances ; 3 
cycles successifs, donc 9 activités pratiquées par enfant (avec équilibre sport/culture) ; les enfants ne choisissent pas leur activité ; organisation différente en 
maternelle (2 ou 3 activités par après midi) pbs de démobilisation : « le public n'est pas tjs motivé, les enfants sont démobilisés.. » ; quelques difficultés 
matérielles évoquées par les intervenants mais contestées par la mairie (pb d'approvisionnement, etc.).

3/ Politique de recrutement
procédure

Soit candidatures spontanées, soit proposition de la mairie à des animateurs repérés précédemment ou à des sportifs cherchant une insertion professionnelle , 
entretiens systématique selon la mairie (certains intervenants ont été recrutés sans).
En majorité 10 h de travail par semaine (3x3 +1 ?) ; les CES et CEC cumulent d'autres fonctions : cate, ménage, surveillance cantine, etc.

4/ Intervenants recrutes
nature des interventions ? 
fonctions et statuts 
d'emploi ?

Sur la ville en 96 : 195 intervenants dont statuts : 22% cdd-Evacat ; 22% profession sport ; 1 7 %  conventions ;10% atsem et 8% fct terr.; 14% emplois aidés 
(cec, cev...) ; 6% appelés -rapprentis : et un seul bénévole) ; forte évolution en 98 effectif =221 intervenants avec -f de fct terr (13%); h- d'atsem (15 %) ;bcp 
plus de profession sport (28%) ; plus de convention (21%) et bcp moins de CDD vacat (7 %) ; moins d'emplois aidés (11%) 
dont fonctions : « éducateurs »(=animateurs) : 74% ; accompagnateurs : 12% ; coordinateurs : 10 %  ; « surveillants » : 8 %. 

semble que la majorité des intervenants soit des sportifs. Sur 55 activités proposées : 30 sport (55%) : 18 art/culture (32%) ; 7 scient/techn (13%)
5/ Mise en oeuvre du 
projet dans l'école
quels objectifs assignés ? 
quelle fonctionnement 
d'équipe ? 
relations avec les 
enseignants ? les parents ?

Interv. proposent un projet pour chaque trimestre (principe peu respecté au 2ème et 3ème trimestre), décrivant dans les grandes lignes l'activité proposée. 
Pour les interv : « le dispositif est un moyen de découverte pour les enfants, une présentation du sport sous forme ludique, une motivation pour continuer le 
sport, les enseignants n'ayant pas la qualif pour ça » ; pour certains « il fonctionne comme une garderie ».
Il n'existe aucune dynamique collective, les deux temps scolaire et ars sont juxtaposés ; interv. et enseignants ne se rencontrent pas seuls se rencontrent 
directeur école et coordonnateur ars (même bureau) ; regret de cet état de fait ; surtout pour ceux ayant travaillé en CATE ; pas de relation avec parents (sauf 
coordonnateur).
Comité de suivi par école une fois par trimestre.______________________________________________________________________________________________

6/  Perspectives des 
décideurs
turn-over ?
consolidation des emplois

Volonté de consolidation via profession sport et fonction publique territoriale ; politique de formation plus active depuis 97 : 
en 96/97, 2 stages programmes seulement (pédagogie pour les 235 ATSEM et AFPS pour les educ. sportif mairie) ;
en 97/98, écoute imaginative + initiation a l'art contemporain + formation DDJS pour interve profess sport + pédagogie et premier secours pour 9 interv -E 
bafa pour 16 atsem et 5 ces et 2 cev.______________________________________________________________________________________________________
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE GÉMENOS
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
objectifs implicites repérés ?

Banlieue résidentielle, décidée à mettre en oeuvre ARS même sans le soutien de l'Etat ; se situe dans une conception de service public municipal avec des 
activités « laïques et gratuites » ; réflexion sur l'aménagement du temps scolaire initiée dans le village par les parents d'élève de la PEEP. Familles exigeantes 
quant à la qualité des activités proposées; nombreuses collaborations fructueuses des enseignants avec des intervenants extérieurs au préalable; 
enseignants s'investissent très vite pour le projet, puis laissent faire la mairie.
Objectifs centrés autour de l'intérêt de l'enfant; mais intérêt de la municipalité pour volet création d'emploi, ainsi que pour la rentabilisation de ses 
infrastructures sportives et culturelles ; a favorisé un ARS sur 2 demi-journées par école pour permettre le cumul des interventions sur deux écoles.

2/ Principales caractéristiques 
du projet
répartition des heures sur la 
semaine
déroulement sur l'année 
constitution des groupes

Les deux écoles primaires et l'école maternelle impliquées (531 enfants scolarisés); deux demi-journées entières sans cartable au cours de la semaine, 
substitution du mercredi au samedi et rétrécissement des vacances : temps scolaire réparti sur cinq jours (cinq matinées de 3h30 et deux après-midi de 2 h 
30, soit 22 h 30) ; temps « communal » concerne deux après-midi, (lundi et jeudi, ou mardi et vendredi) ; activités ARS débutent à 13h30 et s'achèvent à 
16hOO, chaque enfant pratique deux activités différentes par après-midi, chacune durant 1 h, le reste étant consacré au transport.
Au total, l'ARS se déroule sur 38 semaines ; en primaire, les activités proposées se déroulent par cycles d'initiation de 4 semaines, à raison de deux séances 
par semaine (soit entre 7 et 8 séances par cycle) : chaque enfant s'initie à une vingtaine d'activités ; en maternelle, le rythme de rotation est moindre (année 
découpée en 6 cycles de 5 à 7 semaines chacun), ce qui représente entre 10 et 14 séances par activité ; intervenants plus polyvalents.
Affectation administrative des enfants dans les activités (en fait par demi-classe) par roulement ;un seul choix en fin d'année pour dernier module.

3/ Politique de recrutement 4/ 
Intervenants recrutés
procédure recrutement
statuts d'emploi, place pour les
fonctionnaires

Directeur du centre culturel et sportif (fonctionnaire territorial) assume fonction de directeur du CLSH pour l'ARS ; a pris en charge le recrutement 
intervenants en CDD (la majorité), en collaboration avec les élus, (commission recrutement); pas d'appel d'offre, bouche-à-oreille a suffi; critères de 
priorité : formation, expérience, mais aussi appartenance au village ; rédaction d'un projet d'activité par chaque candidat.
La commune a proposé interventions ARS à certains contractuels ou vacataires, en complément de leur emploi du temps (en substitution pour quelques
ATSEM déjà à temps plein) ; gestion en direct des intervenants par la municipalité : tous salariés de la ville pour temps ARS.
Trois niveaux de rémunération horaire, correspondant à trois niveaux de formation : le SMIC pour les BAFA seul ou les non certifiés de J&S (jusqu'au niveau
BAC) ; 63 francs pour les titulaires de Béatep ou les bac -E 2 ; 75 francs pour les BE sportifs ou les bac -i- 3 ou plus ;

5/ Mise en oeuvre du projet 
dans l'école
quels objectifs précis sont 
assignés ?
quelle fonctionnement 
d'équipe ?

Quelles relations avec les 
enseignants ?

« Lgbjectif des animateurs ne sera pas de rempIacer Ies associations sportives ou cuItureIIes en proposant un entraînement intensif mais de faire accéder Ies 
enfants à un éventaiI d'activités présentées de façon ludique afin de IuI permettre de choisir ceIIes correspondant à Ieurs goût et à Ieurs capacités » ; la 
notion d'initiation domine. Difficultés de positionnement activités ARS en maternelle (activités proches de celles faites avec la maîtresse mais avantage du 
petit groupe).
Concertation entre enseignants et intervenants prévue, fixée en masse pour les enseignants (24h00 annuelles) ; utilisées selon un programme, à la fois de 
réunions (en principe, une par trimestre) et de suivi des ateliers.
Occasions d'échange collectif limitées à ces réunions au contenu assez formel et rassemblant trop de personnes ; mais quelques échanges informels. 
Enseignants de maternelle ont par ailleurs émis des réserves au sujet du nouveau positionnement d'ATSEM en tant qu'intervenantes.
Aucun temps de travail collectif régulier pour équipe d'intervenants ; quelques rencontres ponctuelles ; insatisfaction des intervenants sur ce point.
Budget formation (3,4 %  de la masse salariale) consacré au Bafa pour les ATSEM impliquées dans le dispositif la première année.

6/  Perspectives des décideurs
discours sur le turn-over ? sur la 
stabilisation ?
volonté de consolidation des 
emplois ?
Formation ?

Élus affichent leur préoccupation pour construction d'emplois plus solides : combinaisons possibles avec d'autres activités au sein des écoles ou au du 
nouveau centre sportif et culturel de la ville ; plusieurs intervenants en position d'attente de « titularisation » ou aspirent à passer concours de la fonction 
publique territoriale ; sur 45 animateurs, 14 sortants en fin d'année (tous volontaires) et 12 recrutements en année n+1; intégration des nouveaux dans les 
équipes s'est faîte sans problème : noyau des anciens suffisant sur tous les sites pour assurer la cohésion du groupe et la transmission de l'expérience ; les 
enseignants semblent par ailleurs davantage rassurés sur la qualité du travail effectué.
Absence de perspectives de formations spécifiques pose question : quelle conception ont les gestionnaires de la place de l'ARS dans le parcours d'un 
jeune ? ARS considérée comme une chance donnée pour commencer à mettre en oeuvre une formation acquise par ailleurs ou pour les non qualifiés, 
comme un petit boulot les aidant à passer un cap avant de trouver, ailleurs, une voie d'insertion professionnelle ? ________________________
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE LA CHAUSSÉE
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
création d'emploi ?

objectifs implicites repérés ? 
2/ Principales 
caractéristiques du projet
répartition des heures sur la

Regroupement pédagogique interdépartemental (6 communes rurales) = 2 classes sur 2 départements. Labellisé par J&S comme site pilote mais 
fonctionnement de CATE existant depuis 87.
Initiateurs = le coordonateur de site (ancien conseiller municipal), trésorier de l'assoc. locale gestionnaire des ARS, avec appui total de la commune et le 
Directeur Départemental J&S
Pour l'Éduc nat., pas de validation = le site n'existe pas. Les communes de Meurthe et Moselle ont voté contre.
Pas de réelle création d'emploi : les mêmes intervenants que dans le cadre du CATE préexistant.
obiectifs : logique hygiéniste, chronobiologie , bien être de l'enfant. Contribution aux actions de développement local.______________________________

semaine

-E proche d'un CATE : 26 heures hebdomadaires 
* 3 intervenants sur 4 interviennent pendant le temps scolaire sous la responsabilité de l'instit, donc activités obligatoires mais temps scolaire réaménagé = 
vendredi AM : EPS (piscine au 1 er T.)
et lundi AM : activités culturelles : 5 h dont 3 h en périscolaire sur 5 jours.

1 intervenante en périscolaire pendant le temps cantine non obligatoire, réservé au V2 pensionnaires
3/ Politique de recrutement
procédure

grille de rémunération

Les 3 artistes étaient déjà connus au niveau local ; interventions pour l'assoc Musique au Vent et dans le CATE.
La bénévole, sans emploi a été recruté par le biais des réseaux locaux.
Rémunération : artistes : forfait horaire fixé entre l'intervenant et le coordonateur sans référence au SMIC (prestation de service) ;

bénévole : frais de déplacement payés (taux kilométrique).______________________________________________
4/ Intervenants recrutés
quelles dominantes en 
matière de
nature d'intervention, 
de type de formation.

2 profils d'intervenants : les artistes - la bénévole.
Pour les artistes 1  reconduction à l'identique de ce qu'il faisaient dans le CATE - Formation initiale élevée - Formation continue : 2 groupes : - continue à 
se former - ne continue pas faute de temps.
Pour eux, les activités dans l'ARS sont directement en lien avec leur formation et leur expérience.
Pour la bénévole 1  activité d'animation jamais pratiqué (condition d'engagement : qu'elle passe un BAFA) - Formation initiale peu élevée : 2 CAP - L'ARS 
est un tremplin pour démarrer une carrière dans l'animation.
Recrutement exclusivement local et très limité. Il ne pourrait pas étendre l'ARS faute d'intervenants._______________________________________________ _

5/ Mise en oeuvre du projet 
dans l'école
quels objectifs précis sont 
assignés ?
quelle fonctionnement 
d'équipe ?
Quelles relations avec les 
enseignants ? les parents ? 
quelle évaluation ?

Ce ne sont pas les activités choisies qui ont déterminé le profil des intervenants mais les intervenants qui ont sélectionné leur activité et même leurs 
créneaux horaires ; Modification essentielle par rapport au CATE =>
- dans le projet : surtout au niveau de l'emploi du temps pour essayer de répartir les activités en fonction des rythmes biologiques des enfants ;
- dans la réalité : peu ou pas de prise en compte de ces rythmes.

Chaque intervenant (artiste) travaille avec les enseignants (même les conseillers péda. pour la musique) sur le projet, le contenu et la progression. L'instit 
assiste l'intervenant dans son intervention puisqu'elle se déroule pendant le temps scolaire. Ce sont les enseignants qui font le lien entre les différentes 
activités artistiques, fonctionnement d'équipe car spectacle de fin d'année.
Pour la bénévole (travaux manuels, jeux) ; pas de projet, pas de progression, pas d'évaluation, pas de contact (ni avec enseignants, ni intervenants).
Pas de dispositif d'évaluation institutionnel -> évaluation locale informelle.

6/  Perspectives des décideurs
sur la stabilisation ? 
volonté de consolidation des 
emplois ?

Actuellement le dispositif ne permet pas de processus de professionnalisation de la nouvelle intervenante = trop peu d'heures, peu ou pas rémunérées. Les 
autres sont des professionnels déjà installés, pour qui l'ARS est un complément de revenu.
Pérennisation des emplois au-delà des 3 ans d'aides des différents partenaires.
L'organisation d'un groupe professionnel avec des règles spécifiques (modalités de recrutement, règles de carrière, formation promotion) est à créer pour 
créer des emplois._________________ _____________________________________________________________________________ ______________________ _
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1 /  Contexte et ob|ectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
création d'emploi ? 
objectifs implicites repérés ?

RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE LA SALLE
Objectifs différenciés . instits : lutter contre l'échec scolaire, compenser le manque en matière activités culturelles (rééquilibrer) ; pour la DDJS : 
découvertes de nouvelles activités, favoriser un réinvestissement par les enseignants pour réussite scolaire ; mairie : aménagement des rythmes, prise en 
compte des réalités écono et des pbs de transport : 6 ans de CATE, équipe expérimentée.
Choix d une démarche socio-éducative favorisant l'autonomie et la socialisation des enfants : apprentissages complémentaires aux apprentissages 
scolaires (ex : le temps et le rythme, le goût, la mémoire, l'expression corporelle, la communication, la résolution de problèmes, etc.).
En principe : si activités comportent un intérêt pédago ou cognitif, doivent être faites pendant temps scolaire.
En réalité : hésitation entre 3 orientations objectif éducatif, obj. récréatif et obj. culturel (voir point 5)

2/ Principales caractéristiques 
du projet
répartition des heures sur la 
semaine

déroulement sur l'année 
constitution des groupes

Apphcation stncte des consignes des chronobiologistes : ARS se déroule de 13h50 à 14h 50, tous les jours (donc 4h/semaine par enfant, sauf au 2ème 
trimestre où une après midi est consacrée au ski) puis les enfants reprennent la classe ; les enfants choisissent les quatre activités qu'ils font par semaine, 
chacune dure un trimestre, ils font donc une douzaine d'activité au total par an. Les enfants ont le droit de s'abstenir d'activité, il y a un groupe « temps 
libre » assuré par la coordinatrice ; durée annuelle d'intervention varie de 26 h minimum (un seul trimestre, une fois/semaine) par intervenant à 105 h 
maximum (3 trimestres, 2 fois/semaine) ; située en début d'après midi, cette intervention d'I h bloque toute l'après-midi, car il faut compter avec le 
déplacement, long car zone de montagne ; les groupes sont de taille variable, du fait du choix des enfants (entre 5 et 12 enfants) ; activités se déroulent 
dans l'école (=pas de transport), qui dispose de nombreuses salles libres (indispensable compte tenu de l'horaire)

3/ Politique de recrutement
procédure

grille de rémunération 
jugement sur marché du travail

Assoc. locale support ARS rriais sous traite la gestion des salariés à Profession sport, yc la coordinatrice ; en plus convention avec des associations locales 
pour certains animateurs spécialisés, (ex environnement) ; enseignants connaissaient de nombreux intervenants potentiels à cause du CATE.
Commission de recrutement (élu, directrice école, coordinatrice) a examiné les candidatures spontanées et fait propositions à IDEN et DDJS. 
Rémunérations entre 120 et 140 F brut, selon diplôme, si facturation association Profession Sport, ou Travailleur Indépendant : 180 f/h.
Professionnels motivés par intérêt expérience, car la faiblesse du nombre d'h dissuasive (marginale dans les emplois du temps de chacun).
Pb de recrutement local en cas d'extension, surtout si le modèle 4 fois 1 h se généralisait (pas assez de professionnels mobilisables sur la zone)

4/ Intervenants recrutés
nature d'intervention, 
de type de formation, 
origine sociale ou 
géographique ( quartier ?)

Accent mis sur les activées culturelles et ludiques pour compenser la vocation sportive du site (ski, tennis, piscine, patinoire, escalade) : en volume 
d'heures les activités cuit, et artistiques représentent 55 %  et les activités socioculturelles 41 %.
Intervenants tous diplômés soit J&S (danse : BE expression gymnique ; course d'orientation BEESAPT ; jeux volants : BAFA/BAFD ; échecs : BEATEP ); soit 
enseignt sup (théâtre tdoctorat ; arts plastiques ; beaux arts ; italien : licence ; environnement : maîtrise) ou CAP cuisine.
Tous résident dans le briançonnais tous ont une expérience professionnelle et une qualification ; aucun fonctionnaire mobilisé

5/ Mise en oeuvre du projet 
dans l'école

Expérimentation oscille entre trois oræntations : objectif récréatif (lié à option chronobiologie) ; un objectif éducatif (lutter contre échec scolaire 
possibilités d'épanouissement personnel); un objectif culturel (faire découvrir des activités nouvelles propices à l'équilibre des enfants ; la première 
orientation dévalorise l'ARS (à cette heure là, il n'y a rien à en tirer) ; la 2éme suppose meilleure articulation avec enseignants ; la 3èm, suppose 
meilleure articulation avec organismes culturels locaux.
La coordinatrice (à mi-temps) a un rôle essentiel d'interface entre tous les acteurs (enseignants, parents, élus, enfants). C'est le point fort de l'organisation 
mais son rôle semble se limiter aux aspects matériels, logistique, sécurité, coordination, ; pas de responsabilité « pédagogique » même si elle veille à 
assurer une certaine cohérence d'ensemble, trois réunions d'ensemble de toute l'équipe, -e enseignants et 1 élu ont eu lieu
aucun critère précis ni aucun mode d'évaluation n'ont été prévus au départ, par rapport aux objectifs du projet, ni au niveau du travail de chaque 
intervenant. Chaque animateur est livré à lui même, sans articulation dans un projet d'ensemble ni avec le travail.
Fin 97, une réunion avec enseignants a été montée pour envisager une collaboration plus forte entre instit et animateurs

quels objectifs précis sont 
assignés ?
quelles relations avec les 
enseignants ? les parents ?

quel suivi ? quelle évaluation

6/  Perspectives des décideurs
stabilisation des intervenants? 
consolidation des emplois ?

Des changements envisages pour certaines activités pour leur permettre de se dérouler sous forme de mini stage (2 après midi consécutives) mais ça doit 
rester exceptionnel car sinon on dénature le projet des chronobio.
Consolidation pour deux salariés : la coordinatrice qui est aussi éducateur sportif à la piscine pendant les vacances et l'animateur solfège qui est aussi prof 
de pmno pour l'association culturelle. Des formations sont prévues au plan interdépartementale, notamment pour impliquer enseiRnants
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE LAXOU
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet

implication des partenaires ? 
objectifs énoncés ? 
objectifs implicites repérés ?

Agglomération nancéenne. 1 6 000 habitants. CATE depuis 1991. 3 établissements sur 5 concernés en 95 (quartiers populaires), puis les 5 en 96. Mais les 
maternelles ne sont pas concernées ; le groupe scolaire étudié est situé plutôt dans quartier " bourgeois ". Nombreux équipements sportifs et culturels 
dans la commune et les communes environnantes.
" Volonté politique réelle de créer un climat favorable au développement de l'expérience ARS ". Objectifs : mieux répartir la charge de travail sur l'année 
scolaire, proposer des activités ("gratuites accessIbIes à tous et quasi-obIigatoire par principe "/ riches et variées en termes de contenu, ainsi que 
complémentaire, différentes et cohérentes avec celles de TEcole, créer une synergie entre les trois temps de l'enfant : temps scolaire, temps social, temps 
familial. " Le projet ARS est résoIument orienté dans perspective de Iutte contre Ies InégaIItés sociaIes et économiques J&S (apparemment moteur) ; 
assurer une continuité éducative entre temps scolaire et temps d'animation, s'assurer de l'implication de tous les partenaires. Municipalité : répondre à la 
demande nationale, intégrer les trois temps pour palier les difficultés scolaire, familiale, sociales de certains enfants, créer deux types d'emploi 
(" classiques de l'animation, contrats d'apprentissage pour des jeunes), impliquer les associations et les clubs. Dynamique de prévention, de lutte contre 
les inégalités sociales et le développement local. IA : ferme sur la distinction temps scolaire temps périscolaire. " Que chacun fasse sont métier ". 
"Coopération vigiIante
Commune, structure support, impliquée à hauteur de 65 %  du budget (4830 F par enfants, dont 86 %  en salaire). Gère activités et recrutements.

2/ Principales caractéristiques 
du projet
répartition des heures sur la 
semaine

déroulement sur l'année

Semaine de 5 jours. Sur la journée, sauf mercredi : école 8 H 15 à 11 H 50 et 13 H 30 1 5 H, ARS 1 5 H 1 7 H, 4 jours par semaine. Vacances scolaires 
réduites de 12 jours.
Environ 35 types d'activité regroupés en sport, activité d'éveil, activités culturelles. Cependant, les activités privilégiées (note de la municipalité) sont : la 
lecture, la musique, le sport et les arts plastiques complétées par des activités scientifiques, d'initiation aux langues étrangères et de découvertes du milieu 
naturel. Pour les CP, pris en charge par deux polyvalentes. Les autres classes forment des groupes CE1/CE2 et CM1/CM2. 4 activités par semaine, période 
de 8 semaines de découverte, puis cycle d'approfondissement.________________________________________________________________________________

3/ Politique de recrutement
procédure
grille de rémunération

Recrutement sur expérience et/ou sur projet d'activité. Apparemment, recours important à des étudiants se destinant à des fonctions avec des enfants. 
Tarif horaire brut : 50 ou 80 francs selon qualif.

4/ Intervenants recrutés
caractéristiques ? 
nature d'intervention ? 
de type de formation ? 
statuts d'emploi ?

Sur ensemble des intervenants (ie, yc turn-over considéré comme élevé 2/3 sur l'année) : 2 tiers de femmes, 60 %  de moins de 30 ans, 43 %  de 20 à 25 
ans, 75 %  niveau IV et plus, 22 %  maîtrise et plus, 58 %  diplôme de l'animation (essentiellement BAFA). Statut d'emploi : 15 %  CDl, 1 8,5 CDD, 10,5 
salariés occasionnels, 10.8 étudiants, 7,6 indépendants, 36,9 de sans emploi ou statut non défini (source J&S). Sur la seule école Pergaud : 10,8 %  de CDl, 
6,1 %  de CDD 67,6 %  de salariés occasionnels, 12,3 %  de mis à disposition, 3,1 %  de vacataire, 6,2 %  de autres dont stagiaires. Lien de causalité 
mentionné entre niveau de formation et turn-over. Le turn-over bloque des actions de formation spécifiques.
Deux types d'intervenants : l'ARS comme opportunité (mères de famille, étudiants à la recherche de petits jobs et complément d'emploi pour des 
professionnels de l'animation culturelle et sportive, ARS comme moyen d'insertion (recherche de statut pour des primo-demandeur et recherche 
d'expérience valorisable dans un concours EN).

5/ Mise en oeuvre du projet dans 
l'école
quels objectifs assignés ?

Relations avec les enseignants variable selon les écoles. Forte implication enseignantes dans les écoles réputées difficiles. 
Possibilité de projet global dépassant chaque école. Ex : montage d'un spectacle sur l'Afrique concernant 1 70 enfants. 
Rien de dit sur les autres items.

6/  Perspectives des décideurs Le turn-over incite les responsable à baisser le niveau d'exigence des recrutements pour garantir une stabilité qui permettrait d'engager des formations ad 
hoc. Le recrutement pourrait être alors plus connoté politique d'insertion qu'il ne semble l'avoir été jusque là.
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE L'HÔPITAL
1 /  Contexte et obiectifs 
généraux du proiet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
création d'emploi ?

objectifs implicites repérés ?

6 maternelles et 6 écoles élémentaires concernées, ARS précédé par des CATE. Maire a l'origine du projet (inclus dans le programme électoral de 95). 
Utilisation d'équipements de villes limitrophes. A sollicité d'abord l'accord des enseignants (questionnaire), puis l'inspecteur, puis les familles (OK à 
90 %), puis les associations de la commune, puis les fédérations de parents d'élèves. Référence au modèle allemand et à Epinal.
Objectif : «instaurer un meiIIeur équIIibre dans I'empIoi du temps journaIier et Liebdomadaire de I'enfanL Iui permettre une découverte de ses aptitudes 
physiques, manueIIes, artistiques à travers un choix d'activités sportives et cuItureIIes dont I'accès Iui est facIIité ». Volonté explicite de rapprocher les 
familles en libérant le samedi matin. Volonté Éduc. nat. d'assurer une unité pédagogique. Enseignants : lutter contre l'échec scolaire. En 1997, l'Ars devait 
commencer 3 semaines après la rentrée pour mieux informer les élèves et la famille (est-ce l'indice de difficultés ?).

2/ Principales caractéristiques 
du proiet

Vacances amputées de 13 jours (5, 3 et 5). 24 H scolaires du lundi au vendredi, 2 fois 2 h d'ARS le lundi et le jeudi. Choix parmi 50 modules en début 
d'année, 3 sportif, 3 culturels (dont allemand en maternelle) ; en projet : modification de l'horaire ARS « pour casser Ie bIoc des 4 h de cIasse du matin »

3/ Politique de recrutement
procédure

grille de rémunération

Principal recruteur : les associations. Fort contrôle J&S, surtout pour le sport. Mais structure support assoc. d'origine « paroissiale » qui gère déjà la 
cantine. Recrutement sur entretien avec responsable de site sur des critères de « réputation » : intervenants résident sur la communes ou aux environs « ils 
sont connus pour... ça fait Iongtemps que... ». Ceci a entraîné de petites difficulté avec J&S quant aux diplômes sportifs. Du fait de cette procédure peu de 
recrutement de chômeurs.
Horaire pour tous 4 h x 28 semaines, et temps plein pour les 2 responsables de sites. 4 intervenants communaux mis à dispo. sur l'horaire de travail, plus 
une dizaine d'Atsem (en soutien des intervenants de maternelle).

4/ Intervenants recrutés
quelles dominantes en matière 
de
nature d'intervention, 
de type de formation,

Distinction entre ceux qui ont une expérience des enfants, ceux qui n'ont travaillé qu'avec des intervenants, ceux qui n'ont travaillé qu'avec des adultes. 
Pour tous volonté de faire partager une passion. Grande majorité à une expérience, le plus souvent comme bénévole, notamment dans les CATE. Mais 
demandes de formation pour faire face à des groupes hétérogènes. 46 intervenants : sportifs pro devenus animateur communal, artistes peintre, amateur 
de haut niveau, musiciens d'orchestre, pompiers, lectrice... 17 sportifs. 4 employés communaux (-t- 10 Atsem), 24 de l'association support, 16 « mandatés 
par l'association support, 2 par Profession Sport. Plutôt âgés : hors atsem, 29 ont plus de 25 ans, le mode et entre 25 et 39. Parité homme femme. Pour 5 
mères de famille et 6 demandeurs d'emploi, Ars = seule activité salariée.

5/ Mise en oeuvre du proiet dans 
l'école

Actions spécifiques en direction des parents : une exposition par trimestre. Mais peu de rencontres directes parents/ intervenants. 
Pas de temps collectifs de concertation (entre intervenants) de prévu.
Pas d'échanges avec les enseignants. Insatisfaction des intervenants sur ce point.

6/  Perspectives des décideurs Répondre aux demandes de formation sur les aspects pédagogiques (encadrement de groupes d'enfants hétérogènes).
Ce temps très partiel rémunéré, qui s'inscrit dans la foulée d'une longue pratique du bénévolat pour de nombreux intervenants laisse peut-être apparaître 
une forme discrète de salarisation et de professionnalisation progressive du bénévolat.
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE MARSEILLE
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
création d'emploi ?

objectifs implicites repérés

Expérimentation de grande ampleur : 21 écoles (11 primaires, 10 maternelles), 3500 élèves en 96/97, puis 11 primaires de plus en 97/98.
Implication forte de TInspection Académique et de la Ville, volonté d'un montage consensuel : nécessité d'un volontariat (enseignants et parents). 
Contexte très favorable à F. Pyat (préalable du CATE, parents à 100%), un peu moins à la Feuilleraie (rien avant, qq parents hostiles).
IA : objectifs " éducatifs " (équilibre, réussite scolaire, ouverture à la culture...) plus déclinaison éventuelle selon contexte (socialisation et intégration à en 
ZEP, comme à F. Pyat). Pour la Ville (40 %  du budget) l'emploi, et son volet insertion des jeunes est un objectif central ; forte implication de la Direction 
de la Jeunesse dans la réflexion sur la nature des interventions.
Pour la DDJS (25 %) double objectif " enfant " (développement et intégration) et " emploi " (débouchés pour diplômés du sport et de l'animation).
Volonté de travailler en partenariat : IA et Ville ont préparé ensemble depuis 1 994/95; puis DDJS affecte 1 correspondant à chaque site.

2/ Principales 
caractéristiques du projet
répartition des heures sur la 
semaine
déroulement sur l'année 
constitution des groupes

Réflexion commune municipalité - Enseignants : "rii enseignement académique ni animation occupationneIIe ", il s'agit de la découverte éducative d'une 
large palette d'activités, ce qui implique un nombre élevé d'intervenants, dans 3 catégories d'activité : expression, manipulation, sport.
Souplesse de l'organisation : ce sont les enseignants qui ont choisi les plages horaires aménagées et les activités (objectif éducatif d'articulation avec le 
contenu du temps scolaire). La première année deux modèles d'organisation retenus : ex F. Pyat 3 après-midi d'activités (soit 3 x 3 h = 9 h par semaine, les 
Ma, J, V), semaine scolaire de 22 h 30 ; ex la Feuilleraie : 2 a.midi (les Ma, V ou les lun et jeudi, soit 6 h ), sem. scol. de 23 h 00.
Récupération de 15 j sur les vacances d'été -i- 1 j par petites vacances ; 2 activités par après-midi, avec changement toutes les 7 semaines.
L'organisation crée des emplois, mais à temps très partiel : possibilité de cumuler deux écoles dans deuxième modèle.
Adoption de la norme des CLSH. Mais pas toujours strictement appliquée car aussi d'autres critères de constitution des groupes (niveaux, etc.).___________

3/ Politique de recrutement

grille de rémunération 
jugement sur marché du 
travail

Intervenants -E accompagnateurs quand lieu d'intervention extérieur à l'école + intervenants " roulants "-E 1 responsables par site et 1 adjoint.
Recrutement effectué par la Mairie sur critères définis en partenariat. Option choisie : recruter des personnes qualifiées (ou en cours de formation) dans les 
métiers du sport, de la culture et de l'animation (minimum BAFA) ; priorité aux animateurs déjà en poste {-E d'heures), mais aussi annonces, candidatures 
spontanées et réseau DDJS (profils rares) et réseau personnel des responsables de site.
Grille de salaire : différenciée selon statut, fonction et formation 1) SMIC pour les CEC et CEV, 2) de 38 à 88 F/h pour les vacataires (plusieurs catégories ; 
3) prestataires : convention ville/association, sur la base du tarif vacataire mais variations selon conventions collectives appliquées.
Difficultés pour recruter : au début pour trouver grand nombre dans précipitation et été, ensuite pour spécialités pointues (parfois changement d'activité) 
mais aussi conditions d'emplois peu attractives. Recrutement permanent car turn-over important, surtout au 1er trimestre.

4/ Intervenants recrutés
nature d'intervention, type 
de formation, 
quels statuts d'emploi ?

3 catégories : animateurs polyvalents et accompagnateurs (50 %) : min BAFA, brevets d'Etat (33 %), animateurs qualifiés (arts, cuit, techn). 
Responsables de site : expérimentés et souvent diplômés de l'enseignement supérieur (mais minimum BAFA).
3 statuts précaires : 1) 45 %  en CEC et CEV (surtout animateurs polyvalents), 2) vacataires (CDD 3 mois renouvelés, souvent qualifiés) ; 3) petit nb de 
salariés d'associations conventionnées, qualifiés, pour activités non gérables par la Mairie ou quand partenariat extérieur existe déjà.

5/ Mise en oeuvre du projet 
dans l'école
quels objectifs précis sont 
assignés ?
quel fonctionnement 
d'équipe ?

Objectif central commun : une exigence éducative : démarche pédagogique exigeante appliquée à tous (y c prestataires et accompagnateurs) pour motiver
et valoriser ; pédagogie de projet, suivi et autoévaluation en cours d'activité, la gestion du groupe (travail sur les attitudes / enfants).
Rôle évaluateur et formateur des responsables de site. Car difficultés pour les intervenants, surtout en maternelle. Mais la " régulation " bute sur les
contraintes de temps (manque de temps : Vu h pour échanger avec tous en fin de séance). Difficile aussi de réguler les très qualifiés !
Fonctionnement en équipe prévu ; 4 h payées par mois / intervenant :création progressive d'un collectif ; une réunion de 2h/mois pour Info et débat sur 
problèmes, mais pas sur compétences. Définition collective des messages pour enseignants et groupe local de suivi.
Concertation avec les enseignants existe, à la fois informelle (non payée) et organisée (payée) : réunion trimestrielle -e rencontres ponctuelles.

6/  Perspectives des 
décideurs

Turn-over important : à la fois un risque pour la qualité de l'investissement mais une nécessité (ARS = tremplin). Pour un noyau dur (d'abord les 
responsables de site intégration FPT envisagée à terme (via filière de l'animation). A court terme CDD d'une année scolaire pour tous.
Formation qualifiante envisagée : BEATEP (IV) pour des responsables de site, et 2 modules du BAPAAT (V) pour les polyvalents avec BAFA.
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RÉSUMÉ DE LA MONOGRAPHIE DE SIX-FOURS
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés

Ville est engagée dans des partenariats avec Jeunesse et Sports en matière d'ATE depuis une dizaine d'années ; à l'initiative pour l'ARS.
Ses objectifs : l'épanouissement des enfants et la satisfaction des parents, l'emploi n'étant pas une priorité.
Une école primaire (sur 5) candidate et retenue et deux collèges, avec des projets plus modestes, attentisme de l'inspection académique sur l'ARS (vigilance par 
rapport aux programmes) ; c'est surtout J&S qui porte le dossier à l'échelle départementale (la DRAC lui délègue son pouvoir d'agrément)

2/ Principales 
caractéristiques du projet
répartition des heures sur la 
semaine

déroulement sur l'année

Pour l'école primaire (400 élèves) : calendrier des vacances inchangé et durée de la semaine scolaire maintenue à 25 h ; heures d'activités ARS sont introduites 
sans chevauchement avec les heures scolaires, d'où allongement de la journée scolaire : activités ARS (lh30/jour) prennent place aux heures de moindre 
vigilance ; 5 cycles de six semaines; au cours de chaque cycle, les enfants pratiquent une activité culturelle et une activité sportive ; groupes constitués par 
niveaux ; les enfants choisissent les activités (liste des 12 activités, choix respecté dans la mesure du possible).
Collèges : l'ARS concerne seulement les élèves en SES pour l'un, les élèves en classe de sixième pour l'autre ; un après-midi complet par semaine (3 h) ; une 
année découpée en trimestres « à thèmes » (12 séances par trimestre) ; les élèves choisissent aussi les activités.
Priorité donnée au respect des conseils des chronobiologistes ; mais fractionnement des plages horaires induit s'oppose au développement de l'emploi.

3/ Politique de recrutement
procédure

grille de rémunération

Priorité au recrutement de demandeurs d'emploi locaux, mais aussi réalisme par rapport à la faiblesse des heures offertes, qui rebute candidats extérieurs) ; 
prise en compte des diplômes et de l'expérience pour assurer le succès de l'expérience ; projet pédagogique avec progression de l'activité.
Nombreuses candidatures spontanées arrivées en Mairie et à la DDJS + sollicitations directes + passage par l'association Profession Sport du Var.
Commission pour entretiens d'embauche : élus, responsable de site, directeur de l'école impliquée, et coordinatrice DDJS.
Pas de difficultés particulières de recrutement, même si des ajustements ont été nécessaires au niveau des activités proposées.
Une grille de rémunération établie en fonction du diplôme : de 110 F à 80 F net, entre le niveau 1 et le niveau IV ; des vacations ou des prestations.

4/ Intervenants recrutés
nature d'intervention, 
type de formation, 
statuts d'emploi ?

Responsable de site de l'école primaire : à temps plein en CDD de deux ans (titulaire d'une maîtrise STAPS), pour salaire de 10 500 francs brut.
Au total 44 intervenants recrutés, dont 26 pour l'école primaire ; des intervenants « sportifs » et des intervenants « culturels », en nombre comparable.
Trois types de statuts : salarié de la Mairie, vacataires dans le cas général, mais aussi du personnel statutaire qui se voit confier un complément d'activité, 
salarié d'un club sportif, indépendant.
Bcp d'intervenants sont des salariés « installés » : qques éducateurs sportifs, qui effectuent une partie de leur emploi du temps en ARS, (sans incidence sur leur 
rémunération), mais surtout des professionnels type travailleur indépendant, qui complètent leur emploi du temps avec ARS.

5 / Mise en oeuvre du 
projet dans l'école
quels objectifs précis sont 
assignés ?

quel fonctionnement 
d'équipe ?

Une gestion complexe des plannings des groupes (libre choix des activités par les enfants); des groupes d'enfants importants (15 à 18 enfants), -> parfois 
difficile à gérer pour l'intervenant et contradictoire avec l'objectif de progression sur lequel il s'est engagé lors de son recrutement.
Les activités ARS correspondent à de l'initiation, à de la sensibilisation, et non à un enseignement tel qu'il peut se pratiquer dans une école de musique, de 
danse ou dans un club sportif ; pourtant, la nature de la prestation attendue ne semble pas avoir été clairement perçue par les intervenants.
Dans l'ensemble, le niveau d'implication des intervenants dans leur activité ARS paraît élevé.
Des moyens sont mis en oeuvre pour favoriser les échanges entre intervenants (une réunion mensuelle de deux heures rémunérées) ; des rencontres informelles 
ont lieu ; ces contacts permettent de résoudre des problèmes et d'aborder la question du sens de l'intervention elle-même.
Très peu de relations entre intervenants et enseignants ; refus des enseignants d'allonger bénévolement leur journée de travail ? méfiance par rapport à l'ARS ? 
contexte de renouvellement des équipes enseignantes peu propice à l'innovation ? ; des avis partagés chez les enseignants.

6/  Perspectives des 
décideurs

En cours d'année, une réflexion s'est amorcée concernant l'ARS à l'école primaire ; impulsée par la DDJS, elle a porté sur plusieurs points : la modification du 
calendrier scolaire et des plages d'activités aménagées (passage de 26 à 24 h et allongement de l'année scolaire), le statut des intervenants (passage par 
Profession-Sport) et l'intérêt de prévoir pour eux une formation.
Face aux difficultés de trouver une nouvelle grille qui respecte les exigences départementales et soit acceptable par tous (enseignants et parents), l'inspecteur 
d'académie a préféré interrompre l'expérimentation à l'école primaire en Juillet 1997 ; en revanche, elle se poursuit dans les deux collèges.
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Résumé de la monographie de Woippy
1 /  Contexte et objectifs 
généraux du projet
implication des partenaires 
objectifs énoncés 
objectifs implicites repérés ?

2/ Principales caractéristiques 
du projet
répartition des heures sur la
semaine____________________
3/ Politique de recrutement
procédure

grille de rémunération 

jugement sur marché du travail

Initiative du député local ; l'équipe d'une école ZEP se saisit du projet ; soutien actif de la mairie ; pas d'implication des assoc au plan local : 
implication forte de DDJS dès l'accord de principe. L'IA laisse faire mais pas associée au début ; d'autres soutiens suivent (DRAC, sécu).
Nombreuses expériences antérieures (CATE et autres) mais une seule école se lance dans ARS (soulagement pour la municipalité qui n'aurait pas pu au 
niveau équipements en cas de généralisation).
ARS en ZEP= activités de socialisation pour enrayer dégradation des conditions d'enseignement, compenser la pauvreté du quotidien, prévenir la 
violence et corriger les inégalités (= régulation sociale) ; projet à visée éducative au sens de amélioration des capacités cognitives et de concentration- 
stimulation des enfants et amélioration du comportement (-E d'autonomie, de citoyenneté etc.) ; activités de création/expression.
Horaires semaine scolaire réduit à 25 h 30 (5 matinées de 8 h 30 /12 h -t- 2 après midi longs: 1 3h30 /I 6h + 2 après midi courts 13h 30 / 1 5 h.
4 h d'ars répartis en 2 fin d'après midi (15 h /I 7 h) ; vacances raccourcies ; . les enfants choisissent deux ateliers par semaine, il y a mixage des âges sur 
chaque atelier. Chaque atelier dure 6 semaines pour un groupe, mais fréquentation ARS obligatoire.
Certains animateurs animent I seul atelier par semaine (donc 8 h / mois), d'autres 2 ateliers (donc 16 h maxi).
Pour le sport, les activités ont été mises en place par Profession Sport, en s'appuyant sur le vivier de professionnels que l'assoc faisait travaiiier (elle 
n'emploie personne à moins de 10 h).
Pour les autres activités recrutements par la coordinatrice, sur la base des réseaux locaux (animation de quartier + intervenants connus des écoles) ils 
s'avèrent plus problématiques et diversifiés : les animateurs diplômés déclinent l'offre à cause des tarifs, très inférieurs à ceux de la DRAC : il est fait 
appel à des étudiants ou a des animateurs centre de loisir et des mères impliquées sur le quartier / pb d'étroitesse du marché local dans certaines 
spécialités (ex ping-pong ). Accord avec la DRAC a permis intervention d'artistes professionnels, grâce à compléments de salaire.__________________

4/ Intervenants recrutés
quelles dominantes en matière 
de :
nature d'intervention, 
de type de formation, 
quels statuts d'emploi ?

27 intervenants répartis en plusieurs catégories : 10 interv.(-E 4 remplaçants) mairie (animateurs loisir ou étudiants) -E 3 DRAC -E 7 Profession Sport -i- 3 
prestataires de services ; 10 ateliers sportifs , 8 ateliers culturels et 7 « autres » : certains animateurs mairie recrutés sur le quartier, d'autres animateurs 
PS recrutés plus loin (insuffisance de professionnels diplômés sur marché local).
Contrats CDD, sur la base du tarif horaire unique (en fait de PS) : 65 F / h net, contrat de travail soit avec PS, soit avec mairie, soit avec association 
locale : seule exception pour 3 artistes agréés DRAC (200F/H) ; aucun fonctionnaire municipal mobilisé la première année.
3 types de parcours : 1/ ARS = expérience transférable, utile pour un projet professionnel connexe (enseignement, artistes etc.) 2/ professionnels de 
l'animation (ou en voie de professionnalisation) : ARS = opportunité d'heures de travail et de connaissance d'un public ; 3/ARS = activité bénévole ou 
militante, sans rapport avec statut social ou professionnel (mères de familles ...) : volonté d'aider les enfants à s'en sortir.

5/ Mise en oeuvre du projet dans 
Péçolê
Quels objectifs assignés ?
Quel fonctionnement d'équipe 
Quelles relations avec les 
enseignants ? les parents ?

2 types de pratiques professionnelle pour les intervenants : des « initiateurs » à une discipline, centrés sur les apprentissages de base et des animateurs 
centrés sur la relation enfant/adulte (acte éducatif au sens fort) : c'est le signe qu'il n'y a pas d'objectifs précis assignés aux intervenants, au delà des 
objectifs généraux affichés (voir 1 ).
Pas de rémunération de la concertation, du travail d'équipe : les animateurs y participent régulièrement mais à tour de rôle ; nécessité d'entraide perçue 
par bcp d'animateurs déstabilisés par le public défavorisé. Les animateurs issus du quartier peuvent aider les autres à comprendre les situations difficiles, 
a surmonter les difficultés en matière de discipline. Rôle de la coordinatrice peu évoqué par les animateurs qui parle surtout de relations informelles 
entre eux.
Aucune relation avec les enseignants, alors que ceux ci ont été déterminants dans le projet (regrets des animateurs sur ce point).

6/  Perspectives des décideurs
Organisation ?
Volonté de consolidation des 
emplois ?

Modification de la constitution des groupes d'enfants : chaque classe divisée en 2 groupes homogènes à qui on propose 4 activités (2 le mardi et 2 le 
jeudi) : les animateurs peuvent identifier un groupe à un instit, ce qui favorise les contacts -> coopération et amélioration progressive relations. 
Turn-over assez faible entre n et n-El (25 %  seulement), mais pas de stratégie de consolidation à l'oeuvre ; cependant le choix de libérer entièrement un 
après midi (de 14 h à 16h) permet à certains de cumuler ARS avec interventions en soirée (en club ou associations).
Coordinatrice stabilisée à plein temps pour ARS + contrat global jeunesse et sport._____________________________________________________________
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epuis 1996, des écoles primaires et des 
cottèges répartis sur t'ensembte du territoire 
expérimentent ta potitique d'aménagement des 
rythmes scolaires (ARS) conduite en partenariat 
avec le ministère de ta Jeunesse et des Sports et 
des municipaiités. L'un des principes du dispositif 
est de libérer du temps pour proposer aux enfants 
des activités périscotaires assurées par des 
intervenants externes à t'écote, spéciatisés pour 
la ptupart dans les métiers du sport, de ta culture 
ou de t'animation.

En 1997, te Céreq a procédé à une évatuation de 
ce dispositif en rendant compte des "effets 
emptois" (quaiitatifs et quantitatifs) engendrés. 
Ce document présente ies résuttats des 
investigations menées par questionnaire auprès 
d'intervenants répartis dans ies vingt-deux sites 
pitotes des régions Lorraine et Provence-Atpes- 
Côte d'Azur (sur les deux cent existant en France), 
et égaiement sur ta base de neuf monographies 
de site.

Le recrutement de ces intervenants pose dès tors 
la question de teur situation d'empioi. Puisque ie 
dispositif d'ARS ne teur offre que quetques heures 
de travait par semaine, it teur faut bénéficier 
d'autres activités rémunérées. Par aitteurs, ta 
précarité des contrats proposés détonne avec ta 
détermination et ies attentes de nombreux 
intervenants.

L'arrivée des intervenants en mitieu scotaire 
amène égaiement à s'interroger sur ie sens de 
teur activité. Cetui-ci reste insuffisamment défini 
au moment du lancement de t'expérimentation, 
et chaque intervenant est conduit à ie 
reconstruire tui-même. En t'absence d'une tette 
définition, ta iégitimité des intervenants auprès 
des parents et surtout des enseignants apparaît 
toin d'être acquise. Aussi, tout un effort de 
management, et pas seuiement de formation, 
s'impose-t-il pour aider à étaborer et à négocier 
ce sens reiatif aux activités périscotaires.

En fin de compte, t'expérience de t'ARS ittustre 
bien les difficuttés tiées à t'émergence de 
nouvettes activités de service et de proximité 
dans ies secteurs pubtic, parapubtic et associatif.
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